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La ColiAilte des François par raportà la Kot»«^

vELt^-EeossBi depuis le preaii«r Eublifle-

menb de cette Colonie , Imauts à nos iours :

Ouvrage où l'on wpçfe la foibleiTe des Ar-

eumens dont ils fc fervent pour éluder la

, fore» *i 'Traité d'UTRUCHT, & pour juai-

fiet ]#«> Procédez Hlegitivies. avo.

Héponfe * la Lettre Infeiée dan» la Gazette

d'Utrecbt du 8 Sept. 1755. avec des Remar-

aucs fur la DiscuŒon rommaire fur les An-

ciennes Limites de \'Jlfiaàit. 8vo.

Letti» dit 2>B« * NtwcASTti . écrite par ordre

deSAMwWT*. * Mr. Afùr*e«, Secrétaire

d'AmbaiTade de S. M. Phussienne, en Ré-

Îonfe i ntepofition des Motifs du Roi db

Rusi». & au Mémoire & auues Papiers re-

mis par ledit Sr. MkM\ •« D«c * Ihvê.

tijkUvix fujetde» fiaO« faites en Silesib.

SVQ.

Le ne«c Utiraire a fous PreOi!, & publier»

incelSunent.

Bemétqoca flw les Méinolres des Francpb au

fuiet des Limites de rAcADw: par l'Auteur

de la Cmm* dis nrmiftk par fafuit à ta

Nouvel LB-Bc«iist0avra8e ttaduit

de l'ADgloii. Vro,

«•«s
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1 AVIS.
'^^ T ES François ayant jugé à propos , pour

I y/ des raijons qui paraîtront au premier

coup d'oeil au lASteur judicieux , etomettre la

piècefuivante dans fédition qu'ils ont donnée

des Mémoires des C(mmi£ams de S. M. B.

^ de S. M. T. C. ; nous avons crû que le

Public nous fauroit gré defa publication :

d'autant plus mian ne fait pas hrécifement

Ji les Françoisferontfi tôt prêts a s'ac^tter

de la parole qu'ils ont donnée 4e la publier

avec une rhonjefatisfaifante, trois ans s*è-

tant déjà écoulés depuis qiielle a été com-

muni^ée à la Cour de France.

Ilferait fde^teux eeten^t que le le£iew
impartialfût privé d tme pièce fi nécejpùre

àformer un jugementfm fur la matière en

quefiion. Auoi alteram partem efl la prei-

MÛàre maxime de la Ju/tice^

Les Mémoires précédent des jfnglois é»

toient unimment devinés à cwfiater leurs

limites & leurs Droits : t^fft dans çebd-ci

que les uns & les amiree fm$ appuyés par

des argumens 1^^ par une refutatkrt de ce

qfie Us Comm^lpiiresFranges ^ateat allégué.

Ce Mémoire n'efi accompagné img^s
nouvelles pièces. Le Syftéme Angine s^ito"

l't i"" 1 1!»



ttitfi& celles que lés Erançois ùnt pvbttétfî

& on n'a mtà les regarder (*) pourJe con-

vaincre , Jt les Accufations d'Infidélité dans

les citations qui font touchées d'une manié'
'

re fort modefte par les Commiffmes Ànglois,

font bien fondées.

De toutes les pièces qui font citées dans

cette difpute i /( 12*^ Article du Traité

SUtrecot eft fans contredit ta plus impoir^

tante : c'efi pourquoi onfe trouve obligé Sa-

vértir particulièrement que dans la Tra-

àtSion , dont èàefjieurs les Coptminaires

Françoisfi fervent, il fe trouve tau {\)0'

miffm «Tun mot eflentiel qui en altère

fout àfait lefens. On efi prié de confulter

fa Copie Laine» ou celle de Aîr,Lambertù

(*> Comparez les Argamens fur rÂcadieft

"iPzls confins , p* 192. du Tome premier des Mé-'

"moires François , avec la Commifllon du Sieur

Gbarniiay^, -dans les pièces Juftificatives; & les

Argumens fiir la Pêche Tédentaire accordée au

Steor Denys avec les Provifions dudit Sieur »

rapportées. Tome II. N* 28. des Mémoires.

Edtt. d'Amfterdam.
' (t) !• IilQue tam amplis modo & formft ut

4j Ibegls Chrlnianiffimi Tubditis in diais Maribus

,

'„ Sinubus. aliisquè lods ad Littora Nova ScO-

„ tiB, «a nsM^ Qtta £umm rerpiciunt intratri-

„ ginta Leucti, Tncipiendo ab Infull vulgo Sa-

„ bie diâ&, gXqae IncluA, & Âfricum verfus

,, pergendo, Oiiuii»pifcatara io pofterom intec-

ti dicanif.
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REPLIQUE
DES

COMMISSAIRES

A N G L O r S:
li^E MOIRE prefemé par les Cmmîjpairti

ydejk Maiefié aux Cmmiffaires de fa
Ma^ejié Tris Chrétienne, en RepUfiig

à kur Mémoire dû4 O&obre 1 75 1 , ffM-

cernantJa HmmeUe-Ect^e m Jcadie,

âcAon.£S CommiÛkfrèsNfu Roi de là Gnn-^ de Bretagne «yaoi remis le aiSèp» _ .
,

tembre 1750, & le 11 Janvier 1751, dieia
«»«"»

Méfliqjtes aux Copmiflaires de .France'. Ku?i.
dontl-un établit les t&es fuivanc fclî gjfLÎ
i|ueUes }e Roi de là Grande Bretagne té- m>m «
clame le Pars d'AoKlie ou de IfoQ^m-hMluu
£c6fle dans l'Aoïerique fepteiicrioQàl^t »««««<.
comme lui ayant été cédé par le Tntferf.
d*Utrecht ;, & l'autre contenant let;fuiim
& les preuves wilervenc i appàfet'leii
droits de S. M. ; iÇc^tès CommiMM Rt&>
çois ayant , dam letai ftcponiè à <»s llé-

A moitM . ,
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Acâou. ttioiret ea date éa 4 Oâobre ini , aA-
gné à ce Pal's dec limites difterentcf,

noas allons examiner les raifons fur 1er*

quelles Us fe fondent.

LesComibiffiiirès François en fe jettalit

ila'Ds tt&e mohictlde àe rcifleftions <}ai

n'ont pas un rapport immédiat avec Pob-

jet de la difcuflton prefente & par leur

masièjrç de divifer leurs PropoGtions ,
par

l'oidreiqtt^s oàt cfooté k leir nifitièit en
général , ne nous ont pas peu embarralTés

peur fmnm un plan de fepunfe«ui, en

otoTervant tottjours le véritable état de
îa fluenion , embraflit en même temps te

Mémoire François en entier; nous nous

Sttons toutefois d'avoir decouvfsrt une
éàiode qui nous mettra et étdt de re-

pondre en particaKer à chaque vptie de

leur Mémoire , fans mêler des relieûions

étrangères . fans |amais parotere acquief*

cer à l'ëtabliflfement de l'état delà qùef*

cion fous un fimx. point de vûe« & façs

nous départir de l'ordre dansleqoeHl
ftdt lé jtniitér pour h rendît pamitedwfic
Idn/IUgible.^ Méttidire des Cottiitalfiidres Fritn^

^n A: (Kvlfe nacaiNsllément en dtùtdtth.
ittier contient l^idée qù'ib oflc-des

ai^r iHiiitbs de l'Actdie & hit^Mrèiï-

i.fb^tietmeéleiir Dpiifion ; 'Le fe-

\\ tbdn oMéÛiotii â nbtre uDifliére

pl^les'LiMtèi ofie réblame la Oran-

fétil^ : Sons le preàiierJle ces

j M^ii'^tûtatmfee qui relfalfe des

MésiRtftoi die preuves qà^b om
*

rap-

np

«01
des
deu
Sou
cou
ont
«e
à«
^M
ime
traij

^ii
tem
ipoi
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cs diROfcntcta

raifons fur ler*

)it en fe jettate

rcifleftions «fai

ïàht avec Tob*
ite & par leur

opofltioDs, par

IcÉr niMi^rte en
^u embarralTés

çpoBfe«ui, en
ritable étac de
(néme ïtrapn te

ier; nous noua
decouvjBft une
«1 étdc de re-

nquie fJRtie de
dea relierions

irotere acquief-

état de là qùef*

ie vûe^ & faQs

damjeqoelil

ntaifftfires Frim>>

: en dèintditfn*

e qu'il» Mtt-dM
dite & hiairèit-

piifion; lye Te^

fibcte niiihiére

ibiame la^tan-
Ttttàet Ue cea

quireralftedea

lyiBfl qàih 'om
rap-

C0M4IIMAII1« AvmUHt. I
ti^>portéea pvur montMr^M lea lodmfi
oca Liffliraa de i'Acadie, étoicDC bito
«OMMiei & fxéea lonf «eiM vnmt mafimn

des Traités qui oac été concilia cotre ka
deux Maciona reladveneM à «e Fab:
Sous le fécond chef, aous iHoncnaoïia

combien font foiMfs lea obieftions qu^la
onc-fiiitea foit contre la Juftice. foiccon^
«re retendue dea préseotiona (W S. M. ft

A cea deux ohefr. nous noua ptopoTona
d^i^attier «n <lemMr lieu powr «onclnio*
fme vaâtfiMmnatre des deûx^Bifténea cea^
traîtres des ConMilblres Anslois de FIfaii*

^is . 9a «acure de teura dinéreocea firC'

tewioBa ic les «feèoes de ;pKOves qvWa
airariencfoprlea «Nmer : Ce panrlplle,«ti

toutes kanifoos niont rapfodiées.«nt-
m^wi étatdeinger«0ued'iin coup a èlai-

Tomatpt toquel dep deux SiRénea n^^Ml-
ItÊfMkt <k «lieux «fondé <Ur l'équité in
fluaifliiâe; lequcA «ft le fAw ooofbsMp
«» opioiona «ocûéa 4toa deux Kacioap
étt$ >lea nema ipana fi» ce tuiec; kqual
«ft 'k triieux lOTtènu «ar ka «emoIgnaJuaB
nodenai^modernes , 4e s^acoorde le «riomc
nvec rinteroiécatlon-natareMe dulTndcé
^llmcéc, 4Sc -en im nioc <ëoic être «p§aa>
-éê'pÊt lOatel >lea fMTfoonea impaiPCkinB

eûmu k pluav«riî^, làfinsSamt,
& kpluft^ufte. r
<0«|l* lÉéclio<k'qMiioa8«voBs olio8fie

eflMnie4a<blua'daire« nooa'OiiliMift, «Il

«ift^ , de ^tfmtdn l'-erdae que ' k»
kirça #ranqoia ont Ibivi éa($ h
ioB4«'4eu«i'nMli)ke, ^'«QWeir

A 2 cane
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iM»B. çwk nAtt« Repoifo I»5 !« d«miei ArtieU

de leur Mémoire ; mtiiU nttiire du (U}ec

•sise aeceflkiremenc ce chaogemeBC.

Lei Comœifliiw» Fraoçoit , Ion qu'ili

aurooc attenciveoieoc conuderé ce Mé-
moire , Xeroot convaincus que nout n y
avonrpti çu recour» pour nout fouftraire

è la neceffité de repondre à aucune de

leura Rtifona particulières, & «le nous

ne l'avon» Alt P>' d'autres rations que,

Boor nous mettre en eut d'examiner tou-

tes lèl Parties de leur Mémoire, avec le

plus de clarté & d'intelligence.

MitMdik \
Mti« evant d'examinerle fonds du M*.

,Î2S; moire , il eft ncceOàire de faire Quelques

iSïïr' remarques, fur rintroduûion qui le pf^-.

jAmfrc cède. Dans cette introduaion les Com-
dlTSm. miflkires François ont jew* «w beau-

miiïêirts omp d'art, plufieursproppfitions gêné-

FrmiitU. nia concernant la dircuffion prélent^,

Dlofleurs obfervatiOQs générales fur nOtre

Manière d'en tnitcr le fujeti & quoique*

infinuadons particulières parrapp^aiff

4»ftes oë la Grande Bretagne |U>uies

•yabt pour o^et de prévenir en ftveur

de lem- Siftéme , & contre le&uelles il

Sft
par'cbnféquent eflientiel de fe mettre

BMrde dès le commencement, aioque

ytmât paifk examiner toutes i4MKt»

libre de tout préjugé particulier.

L%tsodttâkm commence per Qnie)re-

iiqu«i|teérale. „ tesCoure de-France

•^ ««ngleterre s'éunc déterminées» a-

Z ^i^SMet Traité de Paix d'Alx la
«2^ K»r

4 nomnei des Commiflefréf

>l po"

«»

n
f>

n
n

»

»
*»<

il 1

aut

»<
f I

•*iff *

*>s

^1
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krniei Artklt
Dtture du fii]ec

chaDgemeBC.
it , Ion quMU
Sderé ce Mé*
I que noiu n'y

nous fouftraire

e à aucune de
I, & que noui
et raifont que,
^examiner cou*

DKrire, avec le

race.

e fonds du Mé-
B faire onelquëi
bion qui k vH^;
lOion les Coin-

ué avcC'beau-

S>fidOM séné*
on préWRce»

lérales fur n^l^cre

feti dE quelque
parrapp^aïQC
ecagnei feount

7enTr en nveur
tre le&nellea il

M de 19 mm*
ementi aSoQue
toutes ClMKti
jcnUer.

Bce par optce^re-

Courc de Frpncc
détennin6ea»a-
dePaixd'Alxla
ktComniiirafr^

.1 po»»

CoNMIllAlKlt AnOLOIS. g
„ pour régler les Limites des Pars que Aann.
n les deux Couronnes poflëdent dans 1 A-
„ merique feptentrionaie, on étoit per-

„ fiiadé que dans les Conférences qui fe

„ tiendroient à cette occafion, Il ne de-
„ voit être queftion que du Traité d'U-
„ trecht , comme le feul titre en vertu

M duquel l'Angleterre poflëde aujourd'hui

„ l'Âcadie avec Tes anciennes Limites.

„ Dans un Paragraphe fjivant, lesCom-
„ millaires François obfervent que les

„ Articles 12 & 13 de ce Traité font fi

„ clairs f & û précis, qu'on avoic lieu

„ de préfumer que l'on s'accorderolt ai-

M fement fur les points qui aurolent pft

i, former queloue difficulté". Dans un
autre endroit lu difent, „ l'examen de
„ ces deux Articles auroit pu fe renfer-

„ ner dans des bwnes fort étroites; tout

M annonce» de l'on fçait d'ailleurs que la

„ Cour de Londres 9 eu pour objet de
„ s'aflluer , en faveur dea habitans d'An-

g, gleterre» des lieux les plus k portée de
,> n pèche & les plus abondants". Dans
«n quatrième, lia ajoutent que „ le Trai*

fi té d%7trechD-oe pouvant fournir ni pré*

„ textes pour fouteak d'aufli vaft» {iré-

M tentions il a Mu chercher dés pritt-

„ .ves étrangères à l'état de la queftion".
Si lea CommiflTarles François ne fe pro-

Kfent d'atKre objet pjir le premier de ces
ragrapbes, que d'iMerverqueli.Nég^*.

dation aftuellei pour régler leylimicea
vefpitftives des Domaines des Couronnes
"de la .Grande ftfetagne & de la Franceen

A3 Ame-îiO
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AcAini/ Amerkîpae, doit fon o"^""* P^^J'

Ditrtt da Traité d'AixivCh«()eHe , & que

dflOs ta difcaffioo préfence dei bornes de

l'Aeadie, ou de laNouvelle-Ecoffe, on

doit «voir «me grande aneotion poor les

ténue», & pour le véritable fens duTrai-

té dUirecht , conrine le Traité qui a ixé

eh dernier lieu fli auienti^ment la pro-

nrieté de ce Paï», en la iransfennt à la

G*«K»e Bretagne: ce font des ft»ts m-
«jonteftâblemeni évidents , lefqoels, s'ils

Otflrent été prefentés foos ce point de

vfte, ii'aùro.'ent demandé aucune répon-

fej mais comme toutes les parties du

Mémoire des CommiflBiires François,

Couvent au contraire qu'ils ont en vue

de pofer comme principe fondamen-

tal de dette difcoflîon * que le^ Para

ayabt été cédé à la Grande Bretar

iftW, tit le Traité d'Utreclit, on doit

^ eimlëduént réjettet toutes les preu-

ves addlilôonelles que l'on peut ti-

ftt ûtiA&ts publics di chaque Oouyet-

itént^tk des Traité* entre les de« Na-

tion» ôu d'ÉutrÉié oelfions ft^ï»^.*»
rtêmétdttltoire ifitéritufes aoTrtîtéd'U-

trédiÉjpdurédàîrdf ft |>roBWleir^lta.

bl« erpffe &IM véfltritlesintentions dece

Traité i iiôus doul crbyOns obligés de pro-

rtftte eofltte é« f«lncipe nénéral, comme

dé pénvatit radme^fe pour vrai en ao-

cfi#^bfibn, ftooMia paroiiDint n'Avoir

étéftii»* dans cet ««droit «laepowjj-
Tt fllfê#e dés préingéa eontre nôtre lifté-

m i^Bt même qu^otf l'iMeflAiDé.
Un
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CoMifitsAift^y A^GXOIS. 7

pafl«ge«t QMC !««» des Articles 12 *
f^ di Ti^M d'Uçiecbt eit très dair &. ,

tr^ pr^ç^ ; (|ue les y(^ de la Clrgndê

QNit«gf|(^ dans ofs Articles ^oiem 4'<UM|-

rer wi A»gio>lu«»f ?^^ e?c|ugyffc ^
<m im Ç^mmmrn Ajagtownf ppavMC
énbUr les préteMiopt d^ )« Grande Brf
tagno for Ifs t^ra^ di^ Traité d'Upechc »

âat eu f^çoim k dçs t^moigoagfw ^ à

9s pr«ii¥«a étrangère» à l'^ot df li qm^
tion. . '4

U(«n| des tffpes drs A'tiçjes i» f;

>3 (in friH4! d'Utreq^ Qlt fffièréqpcQl

fore cliiri iMi^Ies. CommiQww Apgi9^
se peaveot on wjcune »fiOQ adaifftisti

fintocpr^iOQ É.we doiinepc à^iMiArti^

«les let GemmiioiiQi Françot»» ni oqui^

^nirqtt« les G^VHOifiMrea Anglpu, f«
swr$B4i 4'«»plif|ii9r le v^nritaiTlf^^ (§ntfl«

mi Articles p«f If focoun dd çirçe4<|#9->

ces é9 mêtû^ nacur«ou de même ditf *

ayent v^^nê for dfs prwvca imn^m
« Vétat de la q«c0iiQn' '

U defl^iii oeli Couroope d« la Qnind«
Brctagn* duos Ift u ArticlQ 4e «e Tfai*

t^« éniiid'acquspir liM90H>« 4e Onn»
l'ARadle ou Kott^tU^tofTe» eoiMMm
wrriMtiia qui dMMcdiifi 46 la foneo, A
uao Mdèrff 0Qnâ(WMe,4ti|i 4i«l>mlMieai

Aogipis 4«i( l'AiiMvit ftp(efMf|pBtil^i

L'iat^atiâÉ 4e lftf3(MtfDQi6 4fi la Oftnd»
BtetagKftë «aoxQl^aotpitf ofl Traitéi9
Frattniil do It pWlit, 4i|ila leè ysiH»
âiMMa ptr «paMiaesr^iifii» des fti0(|li^

A4 rions
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t REPLii^trE s if
dons des Articles is & 13. étoit de bor-

ner aux Anglois, cette branche avanta*

geufe de Commerce dans le diftriâ qai

y eft nommé ; mais par quel rvfonne-

ment fpédeux les Commiflaires François,

peuvent ils inférer de cette ftipulation

d%né pèche exdufive, ftipulation qui ne

Ait qu'une partie de celles portées par

«es deux Articles , que la péché étoic

robjiet principal de la Grande Bretagne

,

dabs ces mêmes Articles? Peuvent ils 5s

perfuader férieufement que pour forcer

,

& pour réduire l'explication des termes

de vu ceflion de TAcadie , dans le la Ar-

ticle è un fens étroit, & pour changer

les Limites qu'on y a eu en vue, il n eft
,

nécefïïiireque de mal réprefenter d'abord

les vues de la Grande Bretagne au tems

éa Traité, & d'apuyer enfiiite leur ftulTe

explication des termes du Traité fur cet-

te même faufle réprefentation ? Les vues

de la Grande Bretagne dans le 12 Article

de ce Traité , étoientles Qiémes<)ae cel-

les qu'avoit la France lors du Traité de

St. Germain , & du Traité de Breda, le

recouvrement de l'Acadie ou Nouvelle-

Ecofle , le ménto PaTs qui a lait oartie de

îftteftfcation Générale de la Nouvelle*

fCraiice par le'Tralté de Se. Germain , &
le mêilé Palfsqui, Ibus le nom d'Acadie

ftblement .fut i«odà# là France par le

Trakè^ë Bi«dft^ ft det)uis poflëdé par la

CÔorcmBC de F^nce en conféquence de

ce Traité; objet «Btièrvneoe diftinâ de
' ' "leexdofive. (Diiaqi»e objet & les
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CoilMIISAtllBS AltOLÔlf. g
termes qui en concernent la ftipulation, Acânib'
doivent refter chacun fur leurs propres
& particuliers fondemens. Quelqu'utile
qu'il purflè être au deflein des Commiffai-
res de Sa Majefté Très -Chrétienne, de
lestraicer comme un feul, & par -là de
reftreindre le fens d'une partie de ces Ar-
ticles en le confondant avec celui des
autres parties.

Pour montrer que les fffeuves par lef-
quelles les CommiflTaires Anglois , s'effor-
cent de prouver le véritable fens du la
Article du Traité d'Utrecht ne font pas
» étrangères à l'Etat de la Queftion "

,

nous n'avons befoin que d'établir quelle
eft la fource de la Conteftation, & quel-
le en eft la nature; le Traité d'Utrecht,wm cédé àr la Grande Bretagne Notam
Scottam five Acadiam lotam Limittbus fuis
antiquis c<mprebenfam, &c. Quelques
clairs & précis que paroiflënt awc Com-
miflàires François les Termes de ce Trai-
té, ils les interprètent autrement que
nous, & les deux Couronnes aflignent
comme anciennes Limites, des Limites
qui font fort différentes. Par ces incer*
créations le Traité d'Utrecht devient
douteux, & comment £xer ce doute?
Eft-ce par les termes du Traité même ?
ce font eux qui donnent naiffance au doui-
te; mais fupofons que l'on puiffe trouver
quelques autres Traités , par lefquels ce
Pars aura été ci -devant tranfporté. oii
qudiwea aOes Autentiques _par lefquels
les Limites de la Nouvelle^coflb ou A-

A 5 cadie.



Traicé ««•». ^pw lefiiuelfet Iw^mw»-

Uont d«» deux Puiffancet «woni été dwM
le ce«»dttTfMlépl«insmeQt denoatiee»!

ne font-cc pw le» iwki pi*cw Pfopret,

& fuflarantes auxquelles on <W*e aea

sappoMfr, o* ifp^let, pour décntor de

VéïïïîeVuWiwt ^ d«»i« wii

STîa Grwdfl BrfW«ne l'ActÉio ou l»

NouveHe-Bcofle* atiec fea aneimiMa u-
vhea? ncfont-Qcpaa là lea pwuiie»W
les Commiflaife» François, «fl^nc do

mettrt do «àl4 dans leur ,™w«.
^ commo éuM écrangèvei ^ Vém de te

7, Qooftioii"9 ^ .
.

U Twité do St, GcmMun tranftprtt 1»

Nottvelle-Ëeo0<»oo Acadie à !• France,

& 01 fait affoo qu'elles étoiont les Limi^

tes de l'Aoftdte, torfqu^lle ftic oed^ à

la France fout la ToAttonoo géoérale fcite

par ce Tialté ; fiaoxécocancla reftnution

Siite à la France mt leTraiti do Bioda . il

•'élev« un doute fur lea Limites du Paies

«ne Dircuffion Kwfue & particulière en

f« li fuites en oonftçioenco de JaqueUe

les l^iwiicaJWOM décidées: Lf Para cé-

dé par lo Traité d'Utrecte ila Orande

Bretame, eft la lOémO Acadw^ que le

Traité de St/ Germain tranfopr» à la

Franco foua lo nom d'Aeodie: la Oonwf
tacioft «M PJMI nit revivfO au^oordmii

for
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particulière en
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s: Le Paraeé-

Itt à la Oraodc
koidie^ que le
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vfè anj^vd'lmi
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COMKlSSAIEftS AmGLOIS. SI
for le» Lhnitea de ce Pats» eft la même Aum*.
aui s'éleva iur l'exécucioa du Traité de
ireda , 4c qiû fîic alors décidée:- Et ce-

pendam les Commiflâirea François . ne fe

font pas un fcropule d'avancer qu on ne
peut cirer aucune {neuve du Traité de
Bieda, pour expliquer le liens du la Ar>
ticle duTraité d'Utrecht, quoiqiie le dou-
ce qu'il» élèvent ênfouré^oid C\u le dernier

Truté, fe ibic prefentô lors de l'exécu*

tion du preaier; & que toute l'afiure qui

ftic âmfMird'bui le fujet de la Cootefta-

tion . entre la Grande Bretagne & la Fran>

ce, à l'oet^fiondtt Traité d'Ucrechc, ait

été après le Traité d« Breda , déterminée

far le Grande BretMne en faveur de la

rance, la France formant alors lea roâ-

mes réclamations , ^ue forme aujourd'hui

la Grande Bretagne, & l'apuïant fur lea

mêmes raifonnemens et les mêmes preu-

ves qu'allègue aujourd'hui la Grande Bre-

tagne, & que les Commi(&ires François,

condamnent comme étrangères à laQuel^

tion.

La liaifon qM fe trouve entre quelques

parties de ties Traité»» et la néceffité de
recourir aux deux premier» pour la folu-

tion de» difficultés» qui s'élèvent au f»-

^t du Traité d'Utrecht» dans cette afiài-

re particulière, feront pleinement dé-

montrées dan» ce Mémoire, oii nousnon»
appliquerons à faire voir au moven du
tempérament de ces deux Traites qui»

jj fiiinut |i
"^ "^' " " ~~

n tentent
!ea CommiiAires Françoi», ne
qu'à obfcùreir la mstiéte, &

f>



AcADH. „ à ftire difearoftie le Triké d'Otrecht^
qiie les OomitiHftiTes Aoglois ne perdeac

jamais de vue le Traité d'Uerecht, dans

cous leurs raironnemtfns. & qu'il ne relie

au contraire- aux CommuTaires François,

due cette alternative , ou de renoncer a

ftcer leurs doutes fur le Traité d'Uirecbc,

ou de s*en rapporter à l'ancienne déci*

Bon, arrêtée par les mêmes Nations fur

la même queition après le Traité de Bre*

da: Régie obi cft CiMiremeot ^iefignée par

le Traité d'Uttecbt, même comme la

méthode convenable de décider tous les

doutes, qui doivent nattre fur l'es Ter-

jàes du douzième Article de ce Traité,'

par lequel l'Acadie eft cédée à la Cran*

de Bretagne, ,; una cum Ooroinio, Pro-

„ prietate, pofTefllone & quocunque ju-

„ re five per Pafta five alio modo quas-

,, iito quod Re« Cbriftianiffimus, Coro*

,: na Galliae , aut ejufdem Subditiquicun-
" que ad diââs Infulas , Terras & Loca

,; eorumque Incolas haâenas habue-

„ rtint". J
Les Gommiffaires Françoii ont auifl

fetté dans cette Introduâionpluficurs Ob-
fervations, par raport à la çonduitrde

fa Grande Bretagne dans cette Pifbuffion

-partîciiUère, & aux vues qu'ils fupofeot

«tfa cette Puifliince dans la prétentioo

-rftt'élle ftft. Ces Obfervations exigeoc

^e reponfe particolière. Dans «ne par-

ole de cette Jntroduûion , enjBfflant de

IS clarté de l'explication dtf Traité d'Ut

iredK, ils difent „ qu'on ftvbit lien de

M
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COMMISSAIRII AmOLOIS. I)

„ préfumer que l'on a^corderoic aifé- Aaon*
ment fur les Points qui pouvoiedt fer<
mer quelques difflciHtés, que î^unlque

,, objet devoit fe réduire à prendre des
„ arrangemens de concert, éc è feprdter
„ de part & d'autre à certaines Conve-
„ nances réciproques pour tâcher de pre»

„ venir tout fnjet de trouble ^ d'alter-

M cation qui pût donner atteinte i la

„ traoquilité & à la bonne intelligence

„ fi defirables entre les deux Peuples
„ voifins, & qui habitent des contrées
» auOi éloignées de leurs Souverains".

—

Dans un autre paflfage, après avoir ob-
fervé que les vues de la Gruide Bretagne,
dans le 12 & 13 Article du Traité d'U-
trecht, étoient d'aflurer aux Angloia une
Pèche exclufive , ils ajoutent ces mots,
„ & non d'envahir le Canada, ni d'en
,, fermer l'entrée à la France : On n'a

„ p()int vu, depuis près de quarania an»,
„ quiJe font écoulés depuis la fignature

„ du Traité d'Utrech«, q«i^Ja Cottri$^
„ tannique, malgré j^us 4 une drocm-
„ ftan«e fevorable, ait Auri^é des Pr|-

„ teQdoiui pareille» à celles qu'on é^fVie

„ aujoMid'hui, qooiqiae ç'^t été letqiiB
„ de faire valoir lés Redamationa qui
„ auroient été fondée|.en ^Ic & enm-
afon".. £t dans un tio^i^iBe eodimc

portent cette infiniiaciem enéore ^us
loin,

,1^ ne Dourroit-oÀ I^ fo«pçoiper>
;„ fass^injuttlee, que l'onj&,l^é^>
„ que nouveau projet eii^Bgle|«ne.yqtti

M ne tend à rien iaam sm* eovahv le'•'^-
,.Ca.

""'if??*'



émaxÈ. „Caotd««a«Wi«,àl«frcBiiièi«4Ka-

féponfc géaérak» ^^» J^^^^'t,
nk» «ic MOU» avon» t»flei*16et fom e-

Mx«iiiets des éewt Omrenaes dam 1 A-

«n«i^8eBtentrioiMte, d'un réslemrac

tfBffiSnw & de jrenére auMiMe 1ag«*«
JS*

•fle entre les deài PoWaocea^ « « <»b-

tribser par tous les moTens .^i feront ep

uais «las VUittrk éow iï s'agU 4an« «
«oéO^n i»rfe«e*ft importtét , ft pIm

^8oiet8«n Ameriqae&nt «»<"^.i?«
-petfoBW. *4e la refidençe ^«^A»»
^ Ibn JOoovemcmeBC , pW» B»»J«»p
«oïl «ft ne««iire^« tnrâtenkftayo»
Nantis, à<de omTerver dans leiirlnté^
9é8 »B«att miïaie •?<«»«? en Ainéittue,

iMiir Ttencwiraienicnt, l'avantMe,j&^a

•Sreeé ^e «es néma SMJew. «foonde-

^«ent, qnelqiie'ftniflue l*on veuille don-

«ner aux •ocafflBons ftivortbles dont tm

'infinW que î» Grande Bretagne^ças

SAté pour fiire r^lvre Tes prétentioiis

lieTlcsrïckél de la Onmde Bretaçe

ii,^^ «rtfidertîfleî»aïs^tti tai»Jj|
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Se à» ftiie UBC
emii^ei gêné-
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nriàKflaeQt, que

s A MafeAé eft

l^vancate & de

I
revienortfienc,

•oan dam l'A-

4*410 réKleneoc

^ti fefpeftift.

êmemew jalouie

irtMeU"Paix«c-
(eitoe qw Cubfi-

as, 4nii feront ep
«nfiAlle^oïKfuiac

îfte «»we etteii;

41 «'«gU âMM <l*

porttftt, *.p\m
mt éloigna de fa

ieiice ttbmédiate

, plus ElleJuge

«wlleqrlntjj^riié

tlç en AiBéffiflUfe»

IVivanoge, «la
Sujets, «ecoiidc-

l%n veuille ^OB-
orales dont tm
Bretagne rf» pas

e lès prétentions

Onmde Bretagne

cède

Coxifi«SAXiiis AN«tois. 'lor

Cédé par le 'IVaité dHJmeolit waé As
anciennes Lhnices, comnoe la même A-
cadie au'ella reclame aulonrd'bai ; enfin
Sa M^eflé a donné la preuve la ptus fin»

panée de fa bonne voKmté à prendre lea
mefare» convenables de concert avec la
France pour terminer «oos les (Ùffërends*
1ers qa'Elie s'eft prêtée è la Négociation
préfente, dt qu'Eue condnae à mir JnT*

qui ce moment conformément au rè-
gles de k candeur de de la jnftlce la frias

itriâiet lors qu'Elle Be.TecUmie dViacws
po0ëflfons de la NeavelIcEcofle ou Aca-
die en coofequence du Traité d'Utrecbt,
que ce que la France en a elle-même oc*
cupée eft vertu du Traité de Breda; ifai-

ftne de la Teclatmation de ila France, «n
èetfftqMVce de ce Traiié, ^ de la pof-
felHon'oe la France en confequence de
cette iiclèÉation comeftée, la «ï^e Hc
lis boMlWtte fes propres ptéteofions.
LameiHèufemanière doirepondre à m»*

finuatioh qae la fvétefltion «ftoelle delà
Grande BMMgne, ttt imaginée pour^
tilker^ iprénarer rinvafioh du tlanada^
eft'ffeniiifl9«ller aux Odirfblls ieous& ans
taefiirca-pnftudemièreiÉnai ipar la Oras"
de Bretagne, & à la conduite

> qu'elle t
teiittë eh fiiutope «iofi ^qnreh 4Amevique.
Eti plUfieurt oeci^onf efte^ fvotégé,
ffiaiii:|tfnHiis^eiiv«lii les'dreiu des au-
tres meiotts, êtijamais dans aucune cna»
jônâttit nu «ircenflnioe «lle<ffreft-nB«rée

flir tes^pëfTediofis de la FraUMeii Ame-
rliQtte, tdiiffie^tai loi« Ite te Pilt, 4wé-

tre



cre 11 foi dei plut ftriaet Atliancet & d«
l'Amitié. L'opinion d'une Nation ne fixe

Boint les droits d'une autre; la Grande

retagne n'eft point dam lej eu de fouf*

frir que Tes poflefliona dans l'Acadie ou
Nouvelle-Ecofle Toient retrécies fuivant

l'idée des CommiflTairet Franco», ou re^

duites à la partie Sud Eft de la Péninfule,

uniquement parce que fi la Grande Bre-

tagne jouïiToit entièrement de ceue Pro-

vince& l'amélioroit, elle pourroit caufer

de l'ombrage aux établiflemena François

en Canada. Ce feroit rendre le titre de

la Grande Bretagne fur ce Pars encore

{>lus précaire & plus infoiâueux qu'il ne

e feroit même en adoptant leur propre

explication du Traité d'Utrecht; puilque

ce feroit déformais le faire dfipendre de

l'eut plus ou moins fort dm-^Colonies

Françoifes en Amérique. S. àb<demande
ce Pars dans fon étendue anciemit & dé-

terminée! & quelaue foit à Fwveoir les

améliorations, la iorce «^ui ea/efultera

f«ra appliquée à maintenir fea |iwes droits

Â à protéger fes Sujets, fans jamais être

employée comme des moyens d'injuftice,

oa devenir dan» fea maina l'iAilrument de

4'ufurpatioji. !
-. - . .

Quant à l'imputation que l'on Ait dana

cette introdiiâtf»a'aux An^lois, de s'être

empalé de l'Acadie en id99^en 165400
pleine Paix, les Commiflà\res Françoia

la leur auroieot épargnée s'ils ivoient lu

«vee attention rhiitoire d^ ces tenis.

Xr'Aogletem déclara la goene à la Fran.
ce
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Commissaires ANOtois. '17

ce en 1627 ^a) ; en confequence elle en- Acadk.
treprie le fecours de la Rochelle, & la
deicente dans rifle de Rhé : cette guer-
re ne fut terminée qu'en icha (h). Ec
par conrequcnt la prife de (a Nouvelle-
Ecofle ou de l'Acadie

, par les Anglois en
1629 étoit une hoftilité naturelle & légi-
time. Par raport à ce qui Te paflli en
1654, les Commiflaires François fe trom-
pent lors qu'ils direnc que la Republique
de la Grande Bretagne & la Couronne
de France étoient alors en pleine paix;
les deux Nations commirent ouvertement
des hoftilités continuelles & réciproques
pendant l'année entière de 1652 (c). La
France étoit entrée dans une alliance of-
fenflve & defenûve avec les ennemis dé-
clarés de la Republique d'Angleterre, &
Cromwell en cette même année 1654 re-
fbfa d'admettre la France comme partie
â un Traité conclu avec les Etats Géné-
raux (({). Cette indi/y)ontion mutuelle
& ces hollilités réciproques continuéfenc
jafqtt'en i6tj, lors de la conclufion du
Traité deWeftminfter: il parott vifible-

ment
Adtobités.

(•) Hlftolre d'Angleterre de Rapin^ Vol. a.
fol. Ed. p. 260. ColieâtonsdeRusworth, Vol.
«• P-423. 0*c.

(h"S Corps Diplom. <oin, 6. part. t. p. 3t.
'

(c) Lettres de Mr. le Comte d'Éarade,
Vol. I. p. 289.
(i) Bafnage Annales des Provlncet-Ùblei

.

p. 35».



l8 RE^Lia'B DE»
^cADti. ment par les Claufe» de ceTrajté C»)^^

qu'il avoic éti fait pour rétablir la paix

CD géckéral , & la rcfliitution de l'Ameri*

3ue parotc n'avoir été qu'un objet acci-

8Dm1 & non le principal. Cuit: pour

ce» raifons qu'on r« flatte que lors que tes

Commiflaires François auront conrulté

l'hiUoire de ce tems, & que la citation

îufte des laits aura produit Tur leur cforic

rimpieinon que nous devons en attendre »

iû ne penferont plus que la conduite des

AQftV>M en 1639 & en 1654 étoii injufte

ouc9ntiaire aux ioix des Nations, qui

«MloriieM aflUréroent les hoftilités entre

des ennemis déclarés. Nous concluerons

nos obfervationa Air cette introd«ftion

Ear la reponfe que noua ferons au paflàge

liva^c

„ Pf>ur donner plus de poids & de

„ crédit à des imprcflions ^ui font dé-

truites par la feule infpeâion desTiai-

»

*•

at

téa, & pour perfuader que la France

ne tenotc l'Acadie que des Dons le des

CeffioBaderAfiglecerre> iladoBScacà

entendre en pJufieurs endroits de leur

„ Mémoire, & ils ont produit plufieurs

„ Extraits , qoi portent que les Pars qu'ils

reçlaipenc ftifoient partie de l'ancien

Domaine de leur Couronne, fie au-

„ rolent été dans leur origine établis par

„ r^pgl^terre. Ils fupçfent môme , n^aîs

» à
AVTOaiTEI.

(f ) Tiaité ;de WeOqMltft^; C(Vp9 Diplen.

Toa.6..parua. p. ui.
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Commissaires Angloïs. 19

a, à la vérité fans ai cune preuve
, que nos Acadii,

anciens Rois ont confirmé des conccf-
fions ancjennemcnc fa ires dans ces

„ PoJ's de l'autorité du Gouvernement
„ d'Angleterre. Tous ces faits ne font
„ pas mieux fondés que les induflions
3» tirées des Traités de St. (ierntain &de
„ Breda. Les François avoicnt établis

„ l'Acadie avant que les Anglois eulTenc

„ aucune Colonie en Amérique. Ce fait,

„ qui fcul détruit par le fondement toa-
„ tes leurs prétentions à cet égard , fera

„ prouvé par des pièces & des autorités

„ incontedables".

Les CoinmilTaires Anglois dans leur
Mémoire ont eu foin d'apul'er le moins
qu'il a été pofliblc fur l'eipèce de Droit
qui s'élève de ^ancienneté de la décou-
verte ou de l'Ëtabliflement

, perfuadés
que cette preuve a peu de poids, ou n'en
a nul, dans une ipaiière oti il eft interve-
nu plus d'une fois des Traités pour dé-
terminer les Po(refltons Ce régler toutes
les prétentions les plus anciennes, >âE p^
il neft pas queftion duDrott afhM/jjpmis
de l'étendue (/« ^ Po/«^n. I^és pjû;!^-

SCS particuliers de nôtre Mémoire (jui ont
onné lieu à cette obfervation des.Coih-

miflàires François , feront juftifiés dans
leurs propres places ; mais quant à pref-

fent les Commiflaires Anglois fe borne-
ront à remarquer, que dans une Difcuf-
fion telle que celle'ci, fur le fens,des
termes d'un Tjraïté réceiit, qui, &jvaiic
l'aveu de toutes |^s Pi|rties, fij^e Ja,pQf-

B a fef.
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hcAsit, feffîon, ou la propriété de ce Pats, faU

re beaucoup de fonds fur le Droit origt»

naire & furaoné de l'ancienneté delà de-

couverte & de l'établiflement , c'eft

„ chercher des preuves étrangères à l'é-

„ tat dé la queltion; & introduire des

„ reflexions ufées qui ne tendent au'à

,. obfcurcir la matière & à faire difpa*

„ roître le Traité d'Utrecht".

Le refte de l'introduélion du Mémoire
des Coramiflaires François n'étant qu'une

idée de la méthode qu'ils y ont fuivie , il eft

inutile de s'y arrêter. Les Commiflàires An*
^ glois fe font crûsobligés à la reponfe qu'ils

ont faite à l'effort général fi frappante

dans cette Préface, de changer l'état de

la queftion, & d'écarter la feule voye ca-

pable de conduire à unedéeifion fur cette

affaire. Ils fe feroient beaucoup plus éten-

dus dans leur Réponfe fur différentes par-

ties de cette Introduâion , fi la même
matière ne îb prefentoit dans d'autres Ar-

ticles .diftio^ls du Mémoire François, où

ils les examineront féparément.

Examen Paflons à prefent à l'examen des auto-

des GirMi rites particulières fur lefquelles les Com-
ice L'^camiffàires François raifoonent pour prou-

ifo. ver que les anciennes Limites de l'Acadie

étoient bien connues & fixées avant lé

Traité de St. Germain en 1032. Les au-

torités dont ils fe fervent font les an-

ciennes Cartes de ce Païs, le témoigna-

ge des Hiftoriens François, & les diffé-

rehts noms qui , ainfi quils le prétendent,

ont été donnés aux différentes parties

et
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Irentes parties
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Commissaires Anglois. U
de ce Pals que nous appelions Acadie. Acao».
Nous examinerons dans leur ordre tou-
ces ces preuves & les raifonnemens qu'ils

co déduifenc.

En parlant des Cartes il ne fera pas
hors de propos de rapeller aux Commif-
faires François, que les Commiflaires du
Roi de la Grande Bretagne ne font pas
les premiers qui en ont appelle aux Clar-

tés comme à une autorité dans la difcuf-
fion aâuelle; qu'ils ne les ont jamais ci-

tées que pour corriger les méprifes
qu'ont fai'. les Commiflaires François ;

que dans leur dernier Mémoire ils ont
renoncé au fecours qu'ils pouvoient tirer

des preuves déduites des Cartes dans le
tems même qu'ils ont fait voir qu'elles
favorifoient les prétenfions du Roi de la

Grande Bretagne ; & qu'ils ne feroienc
~

pas encore entrés dans un plus grand dé-
tail, fi les Commiflaires François ne l'a-

voient rendu néceflaire , en donnant de
nouveau un plus grand crédit aux Cartes
qu'elles ne méritent . & en affeâant de
les faire paroftre eflentiellement dans la

difcuflion du point dont il s'agit; & s'ils

ne jugeoient eux-mêmes eflfentiel de ne
laiiier pafler aucune des preuves qu'ap-
portent les Commiflaires François pour
écayer leurSiftôme, fans les réfuter com-
me il laut.

Le Sieur Durand ayant remis en 1749 , Les Cat'
un Mémoire de la part de la Cour ûetesfaUes
France, où l'on avance que les anciennes cbe» tou-

.

Limites de l'Acadie font comprjfes dans<<''"^i-
B 2 la^'^"" <^tu
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84' REPL1Q.ÙE DES
AcADiE. là Péninfule qui eft bornée par le paf-

w« ttmi fage de Canfeau , l'entrée de la Baye de

i« r F^ndy, &rifthme de la Baye-Verte. &
fpeSs, les oh Ton foûtient que toutes les Cartes

^«ent tien faites chez toutes les Nations dans des

précifi- tcmsnon fufpeûs aflignent unanimement

ment, rfa- à l'Acadie les mêmes Limites; pour re-

près la po futer cette opinion nous produifimes dans

fitionm- nôtre Mémoire du il Janvier 1751» <!"»-

turelle , j^g Cartes publiées par des Géographes
aux terres

p,^nçois jtf plus grand mérite dans des

Î^L?^ temsnon fufpeûs, le/quelles toutes pla-

îfpHn cent les Limites Occidentales de l'Acadie

flut si- ae * antfce ut »u ««j» -v * ~..-.j, , •—

-

tend de par conféquent autant de réfutations fans

puis la réplique de l'affirmation générale du Sieur

Mer, en Durand & des Limites qu'il affigne fur

tre le paj- l'autorité des Cartes.

fage de Les Commiffaires François ont objefté

Canfeau ^ ^es Cartes, dans leur fécond Paragra-

^ ''*"; phe de leur 13 Article, intitulé „0b-
trie de la r

.^^ ^^^ tommiffaires Anglois fur

SrM-ft ,. lesNotions géographiques de l'Acadie',

Si w qu'aucune d'elles ne font fort anciennes;

mit //?*.& dans le 36 Paragraphe ils terminent

wuQuife- l'Article, en remarquant,.que les fenti-

pare le mens de tous les Géographes font con-

fond de traircs aux Prétention» de fa Majefté, &
cetuBasi,n\\xs particulièrement les Géographes An-

Afôfli^tlois; & que tous dfeusc qui ont le mieux

r«»#*iB*intendtt l'Hiftoire, & laGéographie, ont
j*G»lj*«. borné l'Acadie à la partie SidEft delà

Péninfule. En ftifant revivre cette efpé-
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Commissaires Anglois. 23
cède preuves, les ConuDiflaires François AcADib
nous ont obligé, quelque peu concluante

qu'elle nous paroitte, à conftater les preu-

ves qui refultcnt réellement des Cartes

les plus anciennes de l'Amérique Septen-

trionale.

La Carte la plus ancienne qui exf(te de
ce Païs , eft celle qu'Ëfcarbot publia en
1609, avec fon iiiftoire; mais on n'y

trouve pas le nom mémed'Acadie, & la

fituation ainfi que les noms de chaque
Contrée dans cette Carte font placés , &
alfignés avec tant d'ignorance, au'on ne
peut en tirer que peu d'autorité en fa-

veur de quelque opinion que ce foit.

Après la Carte de l'Ëfcarbot , la plus

ancienne , ell celle qui fe trouve dans les

Voyages de Purchas, Tom. 4. qui fut pu-

blée en 1625. Dans cette Carte la Nou-
velle-France eft bornée au Nord de la Ri-

vière de Canada; toute la Péninfule & le

Continent adjacent , htfpt' au bord méri-

dional du Canada t
elrapeUé Nouvelle-E-

cojje. Le Nom de Nouvelle -Ecofie eft

marqué des deux côtés de la Baye de Fundy

C qui eft apellée dans cette Carte la Baye
d'Argal ) oc s'étend du côté de l'Occident

juiqu'à la Nouvelle-Angleterre , dont les

Limites à l'Orient font marquées à la Ri-

vière Sainte Croix.

Cette Carte eft la première des ancien-

nes Cartes de ce Païs, qui porte des Mar-
ques de connoiflfanee, & d'exaétitude;

elle fiit publiée environ vingt ans après les

Eubliflemens les. plus anciens que 6rent

B 4 dais



f4 R E PLIQ.U E DES
AcADiK. dans ce Pai's les Anglois, & les François :

Ce qui fournie aux Géograpiies le moïen ^

d'en avoir connoiflânce. Elle eft une de
ces Cartes Angloifes anciennes aue les

Commiflaires François nous ont défié de

ftroduire. Elle marque les bornes de cous

es PaVs qui y font compris, & les Limi-

tes de la Nouvelle -Ecofle ou Acadie,
qui dans tous les points fe trouvent con-
traires à la defcription des Commiflaires
François. Cette Carte par conféquenc
réfute le Siftême de la Cour de France,
autant aue l'Autorité d'une Carte peut le

faire, oc prouve que les Commiflaires
François n'ont pas été plus heureux dans
leur uflertion générale par apport aux an-

ciennes Cartes Angloifes , que le Sieur

Durand l'a été à cet égard par raporc à

toutes les Cartes quelconoues. ,

La Carte fuivante dans l'ordre du tems
efl:, IndUtOceidentalis tabula generalism'

biiée par Laët en 1633. Dans cette Car-

te la Nouvelle-France eft placée au Nord
de la Rivière de Canada, ta Péninfule,

& le Continent adjacent^ jufqu'aux bords
méridionaux de la Rivière du Canada,
avec le nom Nouvelle -Ecofle qui s'étend

des deux côtés de la Baye de Fundy juf-

qu'à rOuôft de la Nouvelle-Angleterre.

Il eft vrai, <\u'il.y a deux autres Cartes

dans cette Hiftoire de Laët , qui / à quel-

ques égards , différent de celleci ; mais
celle que nous ayons citée eft la Carte

générale de fon livre entier, & qu'il fie

Gonformemrac à fon opinion , & à f«s

idées

-.^,J-WB«W '



Ip*

) E S

les François :

hes le moïen ^

le eft une de
mes que les

ont défié de
trnes de tous

f
& les Limi-

ou Acadie,
rouvent con-
Commiflaires
conréquenc

r de France,
Carte peut le

Commiflaires
heureux dans
pport aux an-

que le Sieur

par raporc à

:s. ,

irdre du tems
1 generalism'
ins cette Car-
icée au Nord
^aPéninfuIe,
ifqu'aux bords
I du Canada,
Te qui s'étend

de Fundy juf-

le-Angleterre.

autres Cartes

,
qui j à quel'

eile-ci; mais
! eft la Carte
r, & qu'il fit

30 , & à Tes

idées

Commissaires Anglois. 25 -

idées des Païs qui y font compris. Sa fe- Acadib.
conde Carte, intitulée Nova Francia (f

,

Reeiones adjacentes , fut formée fur les

delcriptions Françoifes de ce Pafs, qui
avoient été imprimées avant la publica-
tion de fon Hiuoire, ainfi qu'il en infor-

me le Lecteur dans le 18 Chap. de fon fé-

cond .Liv. pag. SS' oh il dit, „ Hic m-
„ bis propofitum fuit Novt» FrancUe déf-

it eriptionem ex Francorum obferoationibus

y.potiffmàm contexere"; & fa troifième

Carte intitulée „ Novum Belgium", &c.
paroit avoir été copiée d'après celle de la

Nouvelle-France, pour ce qui regarde le

Pais de Nouvelle-Ëcofie ou Acadie.
Les Cartes Ângloifes qui fuivenc après

Purchas pour l'ancienneté , font une Car-
ce dédiée par Berry à Charles 1 1. Elle
eft intitulée, Amérique feptentrionale di-

vifie en fes principales parties ^ dans la-

quelle font diftingués les difi«rens terri-

toires qui apartiennent aux Anglois, aux
Ëfpagnols, &aux François.

Une autre par Morden , qui paroft auf-

fi avoir été publiée fous le règne de
Charles IL & porte pour titre. Carte de
VEmpire AngMsfur le Continent de l'Ami*
rique ; & uae troifième par Tbornton,
publiée fous, le règne de Guillaume lll,

intitulée Nouvelle Carte de la c6te mariti-

me de Terreneuoe , Nouvelle-Ecojfe^f Nou-
velle- Angleterre , Nouveau yerfey , Pen-
fylvanie , Maryland, Virginie , & partie
de la Caroline.

^

Ces Cartes Angloifes, donc l'autorité,

B s com-
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iS REPL I <iV E DES
AcADit. comme Caftes Anglolfes, eft plus confi-

dérable parce qu'elles ont été publiées

pendant que la France étoit en polTeflîon

de l'Acadic, bornent le Canada, comme
le fbnt les Cartes de PurChas , & de Laet,

au Nord de la Rivière du Canada, & mar-

quent la Péninfule, &le Continent au-

quel elle tient, Jufqu'aux bords méridio-

naux de cette Rivière du nom de Nouvel-

le-Ecofle, (Nova Scotia duNew Scotland)

qui s'étend des deux côtés de la Baye de

Ftindy , du côté de l'OuJift ju(hu*à laNou-

velle-Angleterre, & dont les bornes fep-

tçntrionalés, & orientales font marquées

à Sainte Croix & à la Rivière du Ca-

nada.
Voilà donc trois autres Cartes Angloifes

2ui, indépendammentdés Cartes citées de

.aôt & celle de VIsher, fe rencontrent

exaâement avec les anciennes Limites

que nous avbns établies dans nôtre Mé-
moire du 21 Septembre 1750, & qui prou-

vent abfolument que les Cartes anciennes,

les plus autentiques faites dans diiFerens

Païs, font en faveur des réclamations de

la Grande Bretagne; & que les Commif-
faifes François le font un peu mépris lors

qu'ils Qous ont invité à produire quelques

afacienbes Cartes Aogloifes telles que

celles que nous vêtions de citer, com-
me des preuves qu'il n'étoit pas poflible

de trouver. ^ „ ...

Qua)it aux quatre Cartes Françoifes,

citées dans nôtre premier Mémoire, &
publiées par De Tlfle, Bellin, &D'An-

ville.

Z

le;

iyuj.ii!..Li-!iiL'.ujaMtwiaA<a»t.a,
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efl plus confi*
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.nada, comme
is, &deLaËc,
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fe rencontrent

iennes Limites

lans nôtre Mé-
iO, &quiprou-
irtes anciennes,

dans diiFerens

eclamations de
lie les Commif-
peu mépris lors

tduire quelques

ires telles que
le citer, corn-

oit pas poflible

:es Françoires,

r Mémoire» &
elUn, & D'An-

Ville,

Commissaires Akôlois. ij

ville ,
quoiqu'elles n'étendent par les Li-

mites feptentrionales de l'Acadie jufou'à

la rive méridionale de la Rivière du Ca-

nada, ce qui peut venir de ce que le Gou-
vernement du Canada s'étend dans quel-

ques unes des Commiflions des Gouver-

neurs à rcfpace de dix licuCs au Sud de
cette Rivière , toutefois elles placent évi-

demment le Pals de la Nouvelle-France

au Nord de cette même Rivière, & mar-

Suent les Limites entre l'Acadie, & la

fouvelIe-Angleterre du côté de TOuëft,

conformément aux prétentions de fa Ma-
jefté.

Ces Cartes FVançoifes doivent audi a-

voir un poids extraordinaire fur tout lors

Qu'elles favorifent les prétendons de la

rrande Bretagne, s'il faut ajouter tant de

foi , ainfi , que le prétendent les Cora-

milfaires François, aux Cartes de ceux

qui, dans leur propre Pars, font réputés

avoir le mieux „ apronfondi l'Hiftoire &
„ la Géographie ", & avoir „ travaillé fur

les titres'*
*'
Puifque les Commiflaires François ont

examiné avec tant de foin les Cartes, il

ne fera pas hors de propos d'obferver

,

pour ajouter aux autorités que nous avons

déjà citées , que Champlaindans fa C^rte,

Sorte l'Acadie au de-la de la Péninfule,

: fait de Pentagoët fa borne occidenta-

le; que Henoepin, (a) dans les Cartes
pu-

Autorité.
(a) Voyage d'Hennepin 1683.

ACAD».

"ïssr



S9 RsPt I<^US DES
AcADii. publiées avec fes voyages, marque l'Aca*

die fur le Continent, entre la Nouvelle-
Aneleterre, & la Rivière Saint Laurent.
Que de Fer fd;. Géographe du Roi

de France, fait de la Nouvelle-Ecofle Sç

de l'Acadie un feul & même Pals ; afli-

gnant les mêmes Limites à l'un & a l'au*

tre, &/ rétend iufqu'au Canada au Nord.
Dans fa Carte il recule les Limites occi-
dentales de la Nouvelle-Ecoifc ou Aca-
die, jufqu'à la Rivière de Pentagoët,
par laquelle il fépare ce Païs de la Nou-
velle*Angleterre, &que Gueudevilledans
fon Atlas Hiflorique étend l'Acadie , de-
Îmis la Rivière Kennebec , qu'il appelle
àfVontière, jufqu'à l'ifle appellée l'Ifle

Perfée, à l'embouchure du fleuve St. Lau-
rent (b).

Les trois Cartes An^loifes citées par les

CommilTaires François font, une par M.
Halley , une autre par M. Popple , & une
troifième par M. Salmon , & pour leur

donner plus de poids, ils ont foin de ren-
dre juftice à la grande connoiflânce de
M. Halley, dans la Géographie & l'Af-

tronomie; & ils obfervent que M. Pop.

f>le
eft un de ceux qui ont travaillé fur

es titres; le fait eft, que l'Acadie eft

marquée dans la Carte de M. Halley

,

dans

A u T o U I T É s.

(a) De Fer Atlas curieux 1705. p. 121.
(b) Gueudeviile Atlas HiQorIque 1710.

Vol. 6. p. 86. . .
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DES
marque l'Aca*

i la Nouvelle-
Saint Laurent*
;raphe du Roi
elle Ecofle âç

le Pais : aili-

l'un & a l'au*

tada au Nord.
Limites occi-

colTe ou Aca-
e Pentagoët,
l's de la Nou-
eudevilledans
l'Acadie, de-

qu'il appelle

ippellée l'ifle

leuveSt.Lau-

I citées par les

, une par M.
opple, &une
& pour leur

it foin deren-
inoiflTance de
aphie & l'Af*

que M. Pop-
it travaillé fur

; l'Acadie eft

M. Hallcy

,

dans

705. p. lai.

dorique 1719.

Commissaires Angkois. sipl

dans l'intérieur de la Péninfule, près la Acadi*
côte maritime, & laNouvelle-Ecofleprès
de l'ifthme; par oli il paroît qu'il nepen-
foit pas que l'Acadie , fut bornée à fa
partie Sud-Eft de la Péninfule, & qu'il
ètojt fort peu attentif à la polition des
Pals dans fa Carte,- fa feule vue ayant
été, de montrei- les diiFérentes variations
de a Bouflble , dans les différens degrés
de longitude, qui y font marqués. Tou-
te la Carte remplie d'erreurs de Géogra-
phics montre que tel a été fon delTein ,•

les Coramiflbires François ont mal choifi
leur fmec pour faire l'éloge de M. Hal-
ley, lorfqu'ils ont cité cette Carte, com-
me une preuve de fa profonde connoif-
fance en Géographie, quelqu'idée que
nous donne cette Carte de la fcience de
cet habile homme en Aftronomie, & quel-
que parftite qu'elle puifle être pour l'ob-
jet auquel il la deftinoic.
A l'égard de la Cartp de M. Popple,

les Commiflàires François , n'ont d'autre
raifon pour fuppofer que cette Carte a
été faite fous rinlpeâion ou la protec-
tion du Bureau du Commerce, ou pour
repréfenter M. Popple, comme un hom-
me donc la utuation dévoie ajouter du

• crédit à fon travail , que ce qu'a dit M.
Popple à la marge de cette Carte, qull
avoit entrepris cet ouvrage avec l'appro-
bation des Seigneurs Commiflàires du
Commerce & des Plantations; le^ Sei-
foeurs CommiiTaires du Commerce & des
lantations pouvoienc bien -approuver v

une



.ao REPLXQ.U» »«*
AcADii. weEntrtpriftdteitte fiaturt; n»»"» ont

•^
Umais dirté ou approuvé la manière de

l-eScuter^e M. Popple. Il a inféré cet-

te note mardnale uniq"«">"«?,î7' P^l
curer à fa &tte un accueil plus favora-

ble , & il ne prétend pa» dans cette Carie

,

Sue le Bureau de Commerce alors ex f-

tant ait iaroais approuvé autre chofe que

Wr!>"TaCï5e a été conftmue
Jjj-

vant ces idées partiçulièrtsi U la pubUa

fur fafimple autorité; le Bureau deCom-

merce d'alors ne lui donna aucune ap-

probation extraordinaire, Çl
f
ne s^accor-

|

5e pas avec Icerégîtres. qu'il P'étend a-

voif copiés: CrteCaneaparu comme
|

rouvrage d'un particulier ; elle a toû-

iours paffé ea Angleterre pour être fort

ineSûe, & t'a jamais (té citée dans

aucune Néiiociai4on , par la Grande Bre-

tagne entre les *ux Couronnes, com-

ne étant correûe ou de quelque auto-

"
Maisfi les CoramilTaires François . pou-

voientprouver que cette Carte a été 1 ou-

v-^ee d'un bomirio employé par e Gou-

vcXment%lois, & M^,j'o" P"
le Buread du xfommerce , quelle preuv*

pourroient-Us en tirer qui pût avoir au-

cun effet dans la difcuflîon aûuelle? M-
PoDDle a marqué la Péninfule du nom

dïcadie . £ tout le Païs i rOuDtt ju^A
la rive Méridionale du fleuve St. Lau-

rent. du nom de NouvelleEcoffe . dont

il fait Sainte-Croix la borne occidentt-

le; ce qui pr^ve qu'il penfoit que IcPah
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\rt; maisn'ont

la manière de

Il a inféré cet-

ont, pourpro-

lil plus favora-

iss cette Carte

,

!rce alors exil-

lutre cbofeque
conftruice lui*

îs; il la publia

Bureau de Corn*

ina aucune ap-

élle ne s'accor-

qU'il prétend a-

I a paru comme
r ; elle a coû-

; pour éitre fort

été citée dans

r la Grande Bre-

auronnes, com-

B qùe^ue àuto-

;s François, pou.

Carte a été l'ou-

Ibyé par lé Co^-
dirigé alors par

ï, quelle preuve

)ui pût avoir au-

ion aâuelle? M*
éninCule du nom
skl'OuËajufqu'à
i fleuve St. Lau-

ellcËcofle, doQt

borne occidenu-
genfolcquelcPars

Commissaires Anclois. 31
d'Acadie ou de Nouvelle - Ecofle , s'é- Acadi%
tendoit depuis la rive Méridionale du

fleuve St. Laurent jufqu'à Ste. Croix, &
rend fa Carte d'une autorité médiocre

pour les ComraiiTaircs François, quibor>

nenc l'Acadie ou Nouvelle EcufTe, à la

{>artie Sud-Efl de la Féninfule , ou pour

'opinion du Sieur Durand , qui la borne

à toute la Péninfule feulement.

A l'égard de M. Salmon , les Commif-
faires Anglois ne s'atteodoient pas que

l'on citeroit jamais fpn avtorité dans une

difculTion nat^^^le. Cet Auteur eft uq
homme peu connu , da^s le grand befoin»

& qui n'écrit que pour vivre. Les occa-

fions qu'il a d'acquérir des connoiATancei»

font fort rares, fes connoilTances font

en proportion avec ces ocçafions , & les

CommUpiires François ne pouvoient peut-

être trouver aucun autre quyrage fur au*

cun fujet, dans toute I9 langue Ani^louçi,

d'une autorifé auffi légère , & qui méri-

tât moijDs de confiance* -A toiis égurds.

que cette Hiftoire de M. Salmon, qii'iis

ont citée. Nous ne finirions point fi nous

VQuJions entrer dans le détail des fautif

d'igi;iorwce qi,i'a commis cet auteur , vxje

l'autorité duquel , fi elle étoit admife danf

des difcuBions de cette nature, prefque

toutes les erreurs dans les faits ou dans la

GéQgrap^iei pourroient être apurées fur

quelque partie de fes écrits. Nous nous

perfuàdoçs que les Commiflaires François

ne s'en feroient pas rapportés à fes 6-

crits, s'ils avoient été i^iiewc inftruits àff.

ca*



^^ REPLiaUBDBfl
'AcADU. canâère, &de lafituation de l'écrivala»

& du mépris uoiverrel que l'on témoigne

pour fes écrits dans fon propre Païs ; ou
s'ils avoienc confidéré combien peu de

confiance mérite fon témoignage , fi on

F
rend enrcmble toute fa dcfcription de

Amérique.
Si les Comraiiftires Anglois , avoient

pcnfé que quelque preuve tirée d'écri-
'

vains , d'auiti peu de réputation ou dignes

d'auflU peu de foi aue M. Salmon , duc

jamais faire partie des preuves que l'on

employé dans une difcufl!on nationale,

de cette nature, ils auroienc aufll pu ci-

ter un nombre infini d'écrivains François,

& leurs Cartes , d'une autorité plus con-

fidérable que M. Salmon , qui tous dé-

crivent l'Acadie dans la même étendue,

que la réclame Sa Majefté, nais les Com-
miflbircs Anglois n'ont pas été jatoux de

frofllr leurs preuves d'une tfpèce de té*

moignageadditionel, qui ne feroic qu'aug-

menter la mafTe de toutes les preuves,

fans y ajouter la moindre force, & fou-

vent retarde la décifion de la Queftion

principale , en faifant nattre des petites

conteftations acceflbires fur la crédibili-

té des autorités particulières.

Preuve De ce détail & de ces confidérations

qui ff/iii. particulières , fur le premier chef des

M rfex Car preuves employées dans le Mémoire
us, François, il eft évident, que ce fût le

Sieur Durand qui le premier, en appel-

lant à l'autorité des Cartes , nous mie

dans la nécelfité de réfuter cette aflertion

gêné-
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DCA
de l'écrivain

',

'on témoigne
tpre Paï»; ou
nbicn peu de

I;nage , fi on
cfcription de

[ois , avolent

tirée d'écri-

Jon ou dignes

Salmon, dût
iives que l'on

on nntionale,

it auin pu ci-

ains François,

rite plus con-
qui tous dé-

ime étendue,
nais les Com-
ète jaloux de
efbèce de té-

ïferoirqu'aug-

I les preuves,
force, & fou-

e la Queftion
re des petites

r la crédibili.

s.

confidérations

nier chef des

le Mémoire
que ce fût le

er, en appel-

ss , nous mie
cette aflertiôn

géQé<

CoilMIlSAIRII ANOtOIf. 9g
«énérale & faulTe, par laquelle il fou* AcAOii|
tient que les Cartes de toutes les Nations
fiivoriient l'opinion de la Couronne d«
France; que les Commiflaires François^
nous ont oblieé par les nouvelles thèret
qu'ils ont établies » par rapport aux Car-
ces en général , & par leurs obfervationt
fur celles que nous avons citées , dans
nôtre réponfe au Sieur Durand, d'entret
une ftconde fois dans l'examen des pièces
de ce genre. Que les Cartes les plus an-
ciennes que nous vesons de citer, & que
noua avons citées ci^devanc, contredirent
abfolunenc de décruifenc l'idée qu'ont les
Commiflliires François des anciennes Li-
mites de l'Acadie. Que parmi la grande
vsMété de Cartes» que nous avons pro*
duites de diffiirens Pars, faites dans un
û grand nombre de Périodes de tems dif*

férens) on n'en peut trouver une feule ^
ni même parmi les Cartes Francoifes^
qui ne refîite expreflTement la partie nritt«

cipale & eflTentielle dii' Siftéme des ôom- 1
miifaires François. Que mioiqu'elles ne •

deflgnent pas toutes exaOement les an*
dennes Limites, telles que les Commif-
faires de fa Majefté les foutiennent, toa-
tefois chaque Carte eft une réponfè clairo
& diftinâe i l'opinion des Oommiiuiret
François, comme fondée fur les Cartes «
Mrce que chaque Carte diffitre de leor
Defcription des anciennes Limites dant
9uelque point eiTendel; & toutes Ibne
incompatibles & incradliables aveei'i*
dée générale qu'ils en onc» Qjie fi les



Aetmt GomauflUfes Fntiçois étoienc reçus à
décider les anciennes Limites fut le té-

moignage <ieB Cartes, ib n'en cmc encore

trouvé adcune faite dans aucun Pars, en

aucun tems, qui aiEgne les anciennes Li-

mites, contormémenc à leurs prétentions.

£t que plus ils ont infifté fur cet argu-

ment pacticuliar , onploïé d'abord par le

Skur Durand , plus ils ont fourni fuocef*

fiyemenc de preuves contre eux-mêmes,

}ttfi)He8 là qu'us prouvent aujourd'hui dai-

lement par leurs rechvches & d'après

leurs cttationa , ainffque les nôtres , qu'un

grand nombre deGarûs anciennes & mor
%mes , fthes daaa difôrei» ftUte, fou»

deuent la préUBCion de fa Majetté,

am9 qu'elle efl produite dans nôtre Mé-
moire du ai Septembre 175», mais qu'on

de peuc en tramter aucune aour. rendre

autentiqve dans aucun degré » ou dans

aubiBe partie, lés précentipna de la

mace.
Hijh- La iêconde aucoiicé fiir laquelle fe fon*

fim. écntièa CommiAires François, pour U
MBuws des ancîemea Limiiea au'ils aflb

^ent , efbprife des Hiftoriens de l'Ame-

fiqœ fesKentiriMMile, Ik. et fimt les Sieurs

Bnte^€bapBplaia flE l^Bfcarboc.

liHsanrait d'cntamnœt artide, noua

ae foulwops—us-imulêiiiwi de fejre quel»

om^reÉninaellir la manière peu commu-
ae flt^deCBBfaée, avec bquelle lesCJemt

mifBdms Anàcois oat.tké cesAnteiira,

& combien la^fteove; mi'ibptétendenc

mtka^^^oamc éusi#s «tomite
.r.T' ' gêné-

i
«
M
V
tj

3

c

S
If

d'

ta

d<

te

d'

l«

S
M
9$

9i

>t

te

n
»»

9%

%>

tl

c

BES*



9Bt ^

ienc reçus à
tes fut le cé-

:n on% encore
can Pars, en
anciennes U-
s prétentions,

fur cet argu-

l'abord par le

fourni fuocef*
i eux-mônws,
jourdliui clai>

les & d'après

nôtres, qu'un
àennes&mor
ras FàSSi fou»

ft Maietté,
ins nôtre Mé-
», mais qu'on
B BOUT, rendre

pé» ou dans
ctons de la

iquelle fe fbno

içois, fKittr la

ieea qu'ils afib

BDS ae i'A«ne-

fiMt les Sieurs

irboc.

; vtide, noua
de ùixc quel*-

e ptneomam»
telle lesCom*
( ces,ABtqira.

'ils pté^ndenc
s.iiatnàÊm

géné-

iiassissis....-'

générales for les tkrps, ^ )e» noiM
^«ales de leurs owrqigcs^ qi»9 leftVfiMr

vent fur des exprewons par^:iÇMières«

tachées de la uûce 4u difcourif

oiefois Su de fimples omiflioQS duk-j^pa

d'Aeadie, plutôt ooe fior le ftms aa^ve}
& potier d'aucuo pauàge de ces écrivains^

cité dans coûte ù, teneur, &4'Hnç mwk'
te fatklàiiàBte.

On peut tirer des ]mn des w^pmfàk
i^iécieuK pour foucenir une onimon« en
les citant 4'iiQe »9iu^« ig)ppiiii^»;i,i9a»

1»ièulp manière coBchiaatt 4'»rgl|infHter

d'un suvnip, edCI de MtndrodaDa.&to-
talité c6aaue parajpï|«e en q^Wi^m ^
4e confidéref touvJiaaMg'afp^. WiV4VL'
leur tieice le môme fi^c çommsuni^
d'une (euk le néme opi«ioo » 4(#imn
leliifner cecce opuiian.

U pnaraier pwtequecitwilkpi
miflvrea François dea mymam'm
Ùt»m^ieikifmlt9W i»fJTfsus 9ifV

M qw iMç du 30; iminif initia m
it qfi^i^A«otc4ité soMiè». A 4

H vmmtw «»«oiiifr.f.«ieé4iw ^ _
,»> 4& feïe; St. JUtUMiift» «: ]iki iC

M, fiwii. JoIqufiB» iCiip<4é Mm» '

MJ^màtmêmm ^kmm^fm^ .
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36 RsrLtavK OB^
Acua*. Gowernetneot du Sieur Denys eft fitué

dtnrlt Nouvelle- France, les Commif-

iidres François concluene que le Pais de-

Duis te Gap Caniéau jurqu'au Cap Rofiers,

que réclame aujourd'hui l'Angleterre

,

comne partie de l'Acadie, étoit fitué

éùa la Nouvelle -France, & noif en A-

cadie ; & ils ajoutent comme une féconde,

preuve « que „ indépendamment de ce

,, Gouvernement le Roi lui accorda, par

!, lés mêmes lettres, la faculté d'établir

» une pèche fédenuire tant dans ledit

,, PâtrWd la efyt d^Atadte. ce qui mon-

!; cre de plus en plus que (on Gouverne-

M fiientétoicdiftiiia de l'Acadie, &n'en

*'Ën réponfe àTapplication qu'ils font

de ces paragraphes nous prouverons, en

pMÉiier Iktti d'après la meilleure autori-

té que Nouvelle -France étoit le nom
fitPùû donnoit en général au tems de la

Coa^niiBon du Sieur Denys à tout le ter-

rUtfiré que poflédoic la France dans l'A-

mieidqae fep««mtrionale; & fecondemenc

nous' montrerons par ce même pafli«e»

qnd aiçûce la permiffion de la néche fe-

dMttiW au GonvcmeilMDC du Sieur De-

iMi i que tout l« Pars qui s'étend depuis

H €&p Rdfiera jiifeit?à la Nouvelle-Angle-

tcne éioit 4<égittfe ait tems de fa commif-

fl0BIw la France elle-aérne comme {tar-

tléî*H'àcadie. ^^-^ ^ _
Les OommiAiws ll«i(oiiine peuvent
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& noif en A-

e une féconde,

mment de ce
accorda, par

culte d'établir

Mit dans ledit

, ce qui mon-
bn Gouverne-
cadie, &n'en

90 qu'ils font
rouveroDS» en
lilleure aotori-

étoit le Boni
au tems de la

s à tout le ter^

ince dans l'A-

: fecoDdemenc
néme Milice»
le la pèche fe-

i- du Sieur De-
s'étend depuis
ottvelie^ngle*
I de fa comuif^
ne comme piur-

oiine {Mmvénçpenvi

CoiCMISSAfRSt AvOtOJS, ^fU}on accorda des Commiffioos de Vice- âeâmi.
Roi» & Lieutenans-Généraux de la Nou-

^^^^^
vellc-France à des perfonnes du pluf haut
rang en France, quidevenoient Gaïiver-
neiys en Chef de totulei ierritoktfich
.France en Amérique en conféquence de
ces Commiflions^ ou qu'en i6i7 jTft) on
érigea une Compagnie de cent lept Affo-
Clés auxquels on accorda rout le PàTs ,aé
la Noyyelle-Francc} & il parott paries
^ics mis au jour par les Coniîimfl^rës
François eux - raémeà, que cette Compa-
gnie , quoiqu'elle ne polTédât que lç«,i*r-
ntoires qui étoient compris fous lé nom
de i^ouyelle-Ffaoce, it une Goacèflîon
de ta Rivière & de là Baye Ste/Cro)x au
Sieur Razilly en 163a CO» destèfcresfi-
tûées fur la Rivière de St. Jean en 163c
Cd)* & da commçKe des Foufrûres

^

Acadiecn 1645 («j. La Compagnie ài'àu-
roit fait aucune de ces ConcelBoUaffles
Pàifs aiofi concéd(|s .Q'uvoientW ilors

.'
"

"^.' par-
A UT OMITES. ;.^

(a) Père Clnrlevoix, Hv. 4. edi, 4tO/piK
154-161. ChamplÉiafNut I.pageiii. ^t.
IL Aa^go, 81. "

(k) Père Ch8rlevaUi,;.litr. 4. pifeitfi.
(e) CoDceflioa. <^ite 4 M. de I^AilIyu le ï§

Mai. 1633; coomuoifwèe par le< CoMmKIÛ*
re* François. ^X' , ' -

f

Jet Câfianifliiim Wcofiil ^' '

, W Artèt du R6frd(r4^in t84J. ÏObB.



Widt ae là Hewtlte'ftwice; «San»W'

là ïRwétîe-FViticè, ^nténears à l'ércc-

liott d0 cette Conipagitti^ t & parce que

1« ft^fflTlfiHtcs n'bnt dté aucune de ces

wdéùtMom le Oouvefnement fitt

iods IW Tferritaires ft^çols en Afflerf-

Sue. « cft certain pat le ftile de U
WéààmMgéta^ii^, «c leiCodced

fifittoSutt pat é\t en canfé<ineflce de

Mii&ioniiiott . à«6 dans cette char-

trt teTïôt Noi^iilfelVànce paflbk pouf

ctlttprendre, & dapirinterpètationétoit

reconnu pouf ém|*rftef tontes les Poffef-

IkMu 4le la France,dM|taiA«n«H|tt« »«P-

SSifyMtie; àcesiMuorit^s ne prouvent

STSs évidemment que No^v«jle^

f^rance éeoit le ncMn, dtonné à tous tesTer-

liKii^ei Fiinçois dnis rA«efique feptjn-

rtkiiialt , dépoli tèHjrdans tous les A^
Snei pluîpofitif^es p us antend^

Sté»deG^vehienJ|pnçoUj «^qu'on

nière avec Uquellelljèft dit «Wis la Çbto-

piflabn^àilleor Ôcnys 6ù t(Jj4. qo|^
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^

il daosl'dl^
RonstoOom-
ivoir quelle

MDéne le ci*

lites CoQceh
BxprefTéfDetit

velleFrance.

e tnr h nam-
iTice-RoUde
sors à rérec-

6l puce qae
tucune dé en
le contraire,

avelIe-FVance

enement (Ut

»]s en Aaer}-

le mie de li

& lesCodcefi
nféqaeitee de
» cette chat'

é paflbit pour
irécationëtoic

ices les PoflTef-

^merique fep-

s ne prouvent
|)ie Nouvelle!'

à tous liesTer-
icrique fepcen-

M tous les Ae^
isploa atttentii-

icoli: étqu'on

ve, de Wma^
cdahslaCôtti-

11654, que le

Paît

CoiTMIfSAIRKS ANGIOIS. %$
Pab deiKiis le Cap GaftTeau jufqu^au Gap
Kofiera eft dans la Nouvelie- France»
pour ipontrer que ce «fiftriâ n'écoitpaa
ahm tsttrdé comme paitie de l'Aokee^
lorrqkie n France avoic réglé depuis u
peu de ccAs que l'Aca^ elie*tBéme ém^
une ptrtie de la Nouvelle-France. ,.

11 n'eft paa hors de propos de lènia^'

quer dans cet endroit ^e le Père * Chai^-

levoix a compris lia mdme étendue danà
le nom général de Nouvelle-France^ noa
cotnme db Pals diftingué en lui-niémie ,
mùi comme le nottt général de toutes lei

Poirefficas Françoifes en Amérique; cac
àms le quatrième livre à» San isftoîKi
aprèt avoir donné une^Definriptioâ fom*
maire de Téreâion oe.la Compasnie des
Aflbciexén 1627, foua le titre de Com-
pagnie de la Nouvelle- France, iivecm
tableau particuliel* de fes pouvoirs , ^
quelqoeé détails de l'expédition des An-
lois en i(Ss8, il donne cette DercriptioQ
de l'état des Coloblâ Françoifes dam
rAmerràne fepcencrioiiale lors du Traité
de St. Germain. ,,. Le Fort de QfÈfîbeç

envitonné de quelques méchantes mai-
IbUs, éc de quelques bai-aques, deux
ou trois cabaties dans Tlfle Montréd,

„ autant peut-être à TaâoaflTac , & en
,i ^neïqtaea autres endroits fur le ieuve
„ St. Ikotenc, pour la commodité de la

„ péelw 4e de la traite , un comifience-

„ ment
A u t o ll> I T É.

* Fére Cfaarlévoix. Viii.i.^Uv, ^. p. 174.
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i|0 PsVLiaVB DSt
à/uam, ,i ment d'habitation aux trois Rivières i

M & les ruines du Port-Royal , V9ilà tn

t, Êuk C9f|^jl9<l la Nwvilk-Èrmut, &
„ tout le'firuit des découvertes de Vers-

M zany, de Jacques Cartier, de M. de

., Roberval, de Champlain , des grandes

.. dépenres du MarOuis de la Roche, &
,, deM.deMontz, «c de l'induftrle d'un

., grand nombre de François qui auroieht

»» PÛJ faire un grand Etabliflëment, s'ils

„ eùdent été bien conduis".
Les Commiflhires Anglois nefont point

jaloux de charger le Texte de dations

ttutUes» ou de produire des preuves ad>

ditlonelles fans àeceffité, uniquement

pour la parade t & par conféquent ils ne

_ citeront plus d'autres paflfages de cet Hi*
X..isp.544(io,ien pour confiitaer les premiers; mais

""lllkWt* Commiffaires François ont encore

Zjo".|S«|a«»q«w <*o«" ^^ luhqon de peaferoue

iSo -?7Î1 Acadie étoit une parae de laNouvelle-
'

France, nous les renvoyons aux citations

à la marge de ce Mémoire, qui les con-

dniroit a un grand nombre de pal&fes

extrêmement clairs^ précis.

En prouvant nôtre re«md point, fa-

voir, qu'il eft dit expreflement jque l'Aca-

die comprend tout le Pars, depuis le

Cap Rofiers jufqu'à ta Nouvelle-Angleter-

re, dans cette danfe de la commiflion

du SieurDenysqui regarde la pêche , il fera

néceflbire de corriger quelques méprifes

qu'ont fait les Commiflkufes François, en

tr«nfcrivant cette claufe, dont les termes

»ç foptpw „ta ftcttlté d'^aWir unei^
V

»» '
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Et
>is Rivières,

il , voilà tn
ErêHCt, &

tes de Vera-

, de M. de
,
des grandes

ta Roche, &
nduftrie d'un
I qui auroienc

ITemenCj s'ilt

ne.fonc poinc

I de dations
( preuves ad»

uniquement'
féquent ils ne
;es de cet Hi*
rentiers; mais
is ont encore
depenferoue
laNouvelle-

I aux citations

, qui les con*
e de pal&«fes

I.

id point, fa«

ent ^ue l'Aca»

r!s. depuis le

elle-Angleter-

la commiflion
I pêche, il fera

Iques méprifes

I François, en
[ont les termes

établir uœpô-
„ çhf

CoMMISSlXlBt ANGtOIS. 4I
„ che fédentaire tam dans ttdit Paùau'è Acam»
„ J»f*d'^cafù," mais ,,1a faculté™é. ^

rétablir les termes réels de la Commiflion
Originale telle qu'elle a été produite par
les Çommiûaires François, en oppofi-
tion à cette citation (que nous fupofona
une ftute d'inadvertenèe de la p«t des
Commiflkires François) doit parottre du
premier coup d'oeil; le rétabliflbment du
texte tourne en nôtre laveur la preuve
qu on veut tirer de ce paflkge. Si les ter-
mes ayojent été tant dans ledit Païsau'A
laeâtt d'jteadii, on auroit pu fe prlva-
loir avec «juelque ibndamene de ces ad-
verbes disjonûlft, pour fuppofer que la
Commiflion Vouloit parler dedeux difli'
rens Pats : mais fl nous voulons décider
cette queftion fur les termes réôls de la
Commiflion

, qui après avoir décrit le Pars
depuis le Cap Canfeau-jufqu'auCap Ko.
liera, comme les Mmites du Gouverne-
ment du Sieur Denys, attache à ce Cou-
vernement une pèche dans Véundvi dudU
Paùe6tis di VAcaài, Uifpcaux nrgin»"
il eft extrêmement clair que eette péché
s étendoit dans toute l'Acadie, c'eft-à^ire.
depuis le Qp Roflera jufqu'aux Virgines*
qui étpit alore le nom de cette partie de»
territoires Anglois dans l'Amérique fep-

Autorité.
ProvIfloM pour le Sieur Denys en r654.

fommoniquée parles CommiOàiiMTrançoii:
*



A.>mi temriMiale,qiiriv«IMerAct««, lequel

riSSre»&c«»^^^*''* les ««»*»*'
Pat dM» cent «tomlèrt partie d« laCom-

miiAott fe raporteflt ^videittnent tu Pan

«cre UBC Wtrtle de te c4te d^AoKhe qui

ûméant cette €5mft«fe«ï de W*«*pe.

nyTfaifoit penié du Qm*eHirt»éttt de It

Ortiide Bife de St. Laurent .mai» une

accefition ïiére (to ïe» ^.tg^f"»» de

ce ftlt dévetopen «ettè dlfflcuUé. „ l^

„ Oouvcraemetit dki Slear Dcny» etoit

* compofé de toute» les Baye» & Tcrri;

.. tôJres, Gôte» dt tottHn» de la Grande

! Baye de St. Lturélit, *<»"«n*i5SLÎ*
; ap Canfeau jul^u'au GaP.^e »©««».

., iflMdeTerre-iieuTe, We <îu CapBre-
"

ton, de «t. Jêili & àutire» Ide» àdja-

!! cente»", & <* lui *«n«« »<*!? H"*^

Z\ , avec la Côté depui» le Qo Cajfcau

rulbu'au Cap Roflctt , f9niient le Gttlphe

St. Laurent: Mai» cette union d'une par-

tie de la Péniofule arec ce» Ille» fou» le

néttie Gouverteniént , ne. peut MlTer

pouf une preuve que là P«n'nf«)« «P»'»

le Cap Canfeau jufqu'au Cap Roflers é-

toit tïûjouri ufté ttertie d'an Gouverne-

Sent diftinû. »F^. »« 0«»P'«.'*1.5^

Ltttient} * Bon Açadie, contre 1«!^^^

miÊm^^
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•ëie, lequel

lendaedeter-

I mon iudU
e de laCom-
ment tu Pan
l'att Cap Roii

ne l'on dit ici

d*Acadie qui

cette»

s cm obferyé
• ta Péniu(^lè

ik'Mn Gap R0«
éttSlèuïDe-
KieWeiAt de la

ne, inais une

ïoAftanees de

Icullé. „U
r Denys étok

àyea & Terrl-

de la Grande
lômmencer du
apdeRoflera,
e du Cap Bré- -

tes Ifles idja-

ce ndtn parce

ittditeibiaes,

e Cap Càtfftau

lent le Gttlphe

lion d'une par-

et Ifles fous le

e peut MlTer

ïninfulé depuis

Cap Rofiers é-

'an Gouverne'
Golplie de Se,

coQtrelcfiraiid
nom-

ComnfiAtiit Awaioit. 4$
Aonbne de preuves fima repliqae que nous àtàwm
prodoirMM du contraire dans le cours d«
ce Mémoirt, ob le fujet les reod plus
néceflTaiRfs.

Si on preëd l'enremble de la Commir.
fion du Sieur Denys, on voit claire-

ment qu^elle confirme nacre luerpréca-
tion de la première claare , qui accorde
la pédie fédemaitei car fi les mots couce

M Véceqduë dudic Pars, & cdces de l'A*

„ cadie Jufhè'Bux Vifgines" a^ioterpré-

cenc comme ecendant cette pèche le lonf
de tonte la céte d'Acadie ja(ï|u'kox Vir->

gines; a fi les mots iudit Mï ftmt in-

terprétés com^e fe laporeant à la premier
re partie de la Oommiflion , ils fbnt clairs,^

& s'ÉCCordenf entre eur, mats fi au con<
traire ,. toUte PétendnlT dudit Pars" eft

(pptiquee A {«-Grande B«ye de Se. LaU"
rent, & non' à l'Acadie, on étendra la

pêche jnrquIinCftp* Breton V la Terro'
neuve, à. ]ëÈ «àttti Ifles adjaeèQtes, ce
gui n'*étoit pM» afTOretnene le defiëin de la

Commii^.
Si nmertfrétatfibn que nous Avons don-

née aux nirtt| Hôuvelle^Pnnce, dans cette
Commiflion-^jufte , & fi nâtre raifon-
nemene fbnd^fbr les termes dé la Con-
cefllon delà pèche eft fiiflNantpoor prou-
ver que le Per$ qui s-'étend de|mis le Cap
CAttfeaU luTâQ^ la Cftte tAéridionale de la

Rivière dtr St. LAurent
,
pafoft avoir été

confidéré dabé cette CommifiSpn comme
partie de i'Acadie, lesGomnlllfiiiresFran*

(|ois régArdcront peoc*étK coAMSâi un*
ÇOA^



44 Rir'LiavK OBt
AeiMi. coofiniMcioB*<le nôtre fendmenri fl nous

citooi le Sieur Champlain comme une

•ucoricé qui le favorife, lorfqa'il dit ex-

EreflTémenc dans le troiflème chaptcre de

k première partie delbivqyigef . intitulé

„ de laNouvelle•France^ que la Rivié^

re St. Lanrenc, cotoyela CAte d*Acadie,

ou en d'iutrei termes que l'Acadie s e-

cend à It rive méridionale de cette Ri-

Qiiant à la preuvi» tirée du Titre du Livre

duSr.Denya» que citent leaCommiflàires

François, !kvoir.*/cr</WMi dt i''jnuriquf

fiptmirimak , 9 non dit cius d^Acêdii , il

Vett pas aifé de découvrir le refultai de

l'obfervatlon fur laquelle elle eft fSondée.

Voudroien^ils inferer, du dcre de fon Li-

vre , que le Sr. Denya n'étoU pas en Aca-

die? prefqne toutea les pana defon Ou-

vrais difienc qu'i I y étoic* Du voudroienc

ils en inf(?rer qu'A ne reaardoitpas com-

me Acadi» aucune partie du Bars qu'il

déait? lis conviennent eux-mêmesqu une

partie de Ton Livre eft une defcription

particulière de l'Acadi«i & fi romiffion

d'Acadie dans le titre, eft une preuve

qu'aucune parde du Terrltoliequ'il décrie

ne paflbic pour être l'Acadie, ûue devient

l'idée du Gouvernement de la Grande

Baye de St. Laurent, dont il ne parle ja-

mais comme d'un Pah diftina , non plus

que de l'Aeadie? La vérité eft, oue le

raifimnemesc déduit d'un titre de Livre

eft infuffif^t, et tout ce que4;on peut

coocHirre dç çeticreen particulier , c elt
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mmm

nenc, fi noui
comme une

rrqa'ii dit ex-

e chaptcre de
iget. intitulé

que U Rivié>>

ftte d*Acadie,

l'Aadie l'é-

de cette Ri-

Htre du Livre

Commiflàires
de l'AmtriquM

ud^Acêdii, il

le refultai de
le eft fSondée.

licredefoo Li«

it pas en Aca-

K
deTon Ou*
voudroienc

rdoicpas coro>

du raïs qu'il

mêmesqu une
le defcripcioii

k fi romifllion

ï une preuve
É«qu'il décrie

», àue devient

de la Grande
il ne parle ja-

inâ , non plus

té eft, oue le

titre de Livre

qiie4!oD J^^^
liculieryceft»

que

CoiiiiiiiAiRBi Anoiou,%w

teîtJtoSfe*"
*'* ^"**' **• «'Amérique Ibp. AcâRâ

11 y i auffi peu de force dans Tuface
que font les tommlOiiIres FrançoisX
panage qu'ils citent pour prouver que la
côte dAcadie commence au Cap Sable.
& fe termine au Cap Canfeau. les ter!
mes de Oenys font „ l'Ifie longue fait un
»t Baflige pour fortir de la Baye Françoi-
„ le, de aller trouver la terre d'Acadie.
„ & foriant de la Baye Françoife pour
„ entrer à la Côte d'Acadie".
Quiconque i lu l'ouvrage du Sieur De-

nys conviendra qu'il fie le tour de la Baye
de Fundy depuis Pentagoet; c'eft de cet-
te étendue qu'il a donné une Defaiption
particulière. & c'eft l'ors de fa fortfe d!

M« I*Nf'!°^*^ ^^ «"''«» «n pleine

Sable juiqu'au Cap Canfeau, la cdted'A-
cadie . donc elle fait certainement par-
tit U Sieur Denys ne dit pas ici que
c'eu toute la Cdte 'd'Acadie .*& on no
peut orouver fur ce paflage qu'il le confi-
déroft (^mme tel. Au contraire il de-vo^ avoir apris par l'article de fa Com-
miffioin qui lui donnoie la pèche fi» la

5??. Di"x'* i^P'i" '* '^''e méridionale
de la Rivière St. Uurenc ItAu'au Cap
SrS*"i * fe->à jufqu-fcux Vhlines, que
la Côte depuis le Cap Sable iu&i'à o!n-
feau n'ètoit qu'une partie de l'Acadie,
quok|u en donnant une Oefcripcion ptrti-
cuUèrç de toute la Côte depuis Pentaèoèc
juf^u'a» Cap Canfeau, ilefirpourfa^

fflO-



40 Rifn<iw» '^^J,

Srïïrtief. comme la B.ye«kçJiPej;

SSÏc îî&Se dJpuU le Cap SaW^M-

Si toute U i©«e û» divife de»*:™*»^

•a la Baye&la Côte, dfpwalcCap Sa-

ble iu&ui au Cap Canieau. .

aÏÏSi aVflSTiiofi ««rainé, ipas le. |»a^

raaScUÏ^ par lea Coaiimffaieea Fiaiicoi.

SSToSÎSgw A» Sieur Den,..coB|de.

Mna Quelbe pK*wfl reûiltc d« cet «cri-

^.T eo SvTur de quelle prétentuMU

uttomSiAim Fraeçoia «H i»a été oo

éît iS^r quelque Pfoive d'aucun dee

«ftitt «T'ilMjîTatS de cet A-tewr,

Sonl foi" JiffiWi de fefiwr fep»j-

Sent» récabliOtet le texte véiitabte de

rÏÏ^/ knirti pas été dciDOWié «»|
^e la Commiflion du Sieur Denyt^
STen cooûdére reafiDmbâe dana un ]m
Staéral» «^fiotneluiieffcpMunein^
SnNéoaciOQ taac foie peu lilN»» prouve

tettdee de P*ï». depuja le Cap Canleatt

Sffià la Céte «ériSiooai. de te Rmèfj

firân» mêÊat copine partie de l Actdiei

îfcSie la FfaflTréculoit les linwea de

5^Pr«wiaoe dans la mômeOMniniffioa

vers rOueft jofiiu'aux Vi.wne»?

Aori» CM enneo dataillé dtt paOagM

4HiM«MR dwt des tmiifi poOtiff coof
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bien elle éca^ic poaUveaeDC iirJW
rlté da Sieur Oenys , U prétention aAueN
le du Roi de la Grande Bretagne dans ie
feos le plut étendu.

«J***** •i'oo» P'^fepfoiwnt examiner lei cbam.
paflsies de ÇiwnpUin que les Commif-JST
raires «François ont cités; & bien con-'
vaincus qu'il n'eft pse poffiMe d'affeoir
une opinipo d'après aucuns psÎTages par-

Sî?.*** ^'^ *^!^^ (principe quSta.
bliflent les Commiflàires Fianoois eux-
méaçs à l'épard de cet Auteur) avant de

S? '"î!/s'*'*2P*
pwicullère'* chaque

««ÎLi5^'*feÇ„%«*««'<»n détaxée
que lei CoaunUftirea Prançoif ont titres
de oerpwiiie, nous tAdierons de mon-
trer, ilvèMn, enneq iii^dal de -g y-
«««lifaiil, qnelleéioit l'or iion d9

S?te.^.iaT"*««^-'»°««-

de la manière dont le Sr. de Monts «voit tue SL
exécuté & «^nmiflÎQn «i itfcwTil ol^Xr

T

fvwB, que comne le Sk;. de Moics ne Mms
^Ulois pas s^éMWir ftr la Rivière St,n'mio»
Uurent, U dévoie cbaifirui4«diQicoon*«Mi(Ma/-
^wiWe pow jotter les «BodemoedW '"****?
Coleoie» qui n'aura^ pis été vndfemblaT !"•'?«*•

blenwqt Àandmioés eoTuite . coMne^' ^"'^

«UedeSte. Croix* de^ÏK^écSTl!;''"'/'
ii;^te, que daui gTiTlerhÏÏiSi^ïJ^T
n'auroient pu defwiélU»ASdffiSSJîSX
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AeAD» dans ce Pars (la Rivière St. Lwtenty

dans rcfpace de trow^ns & demi, com-

Îin,rt.m6 firent ceux d'Acadîe, nommément à

Ki^fiSstc. Croix & au Port Royal.

2*2; A la 48 page il dit qu'il ne fera pas é-

TtmTcà- tranger au deffein de fon ouvrage, ou du

iX «ulmoiSs Que le leûeur ne lui faura p« mau-

neM /»• vais gré , de décrire les découvertes qu il

jette à être a faites fur les côtes du Pats pendant trois

delaiffie, ans & demi qu'il a été en Acadie, ,>tanc

€mmteel- ^ l'habitatio» de Ste. Croix qu'à Port-

It f* *Zi Royal". Dans ces MOâgesChamplara

Sïi^Sace expreffément Ste. Croix & Por-

:*?!.£* Royal en Acadie. ^ ^ .

TtfL Le titre du premier chapitre de gn fc

ra!^ cond livre cft ., defcription de la Héve

,

ÏSTii.,, du Port au Mouton, du Port du Cap

fiTd/W Nègre, do ap & Bave^We, de

Mms eut ,, rifle aux Cormorans , du G||i jwcné,
M rho-

**
de l'Ifle longue, de la Bë;«it£;Ma.

tuée, f«m" rie, du Port Ste. Margaite, ^ft de

n'Mi» ^w "
toutes les chofes rémarquabtïriïuifont

Mjfiiba'W le long de la côte d*Acadie ".

**V'* Le titre de fon fécond chapitre eft,
lOs M Defcriptioh dû Port-Royal & des par-

S'Z! ticularîtés dicelui, de l'Ifle Haute . du

?J^^U\, Port aux Mines & la grande Baye

M l'JUt' „ ce que nous avons remarqué depuis le

Sr. ! Port aux Mines jufqu'à icellç de l'Ifle

appeHée par les Sauvages Manthamç,

de la Rivière des Etchemins, & de

,. plufleurs belles Ifles qui y font, dt 1 1-

' % dt SU. Ooix, f^axaut cboftt rmar-
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«»^^K*M|||^Ss

,

CoWMÎS^AtkÈÉ AVGÏOIS, <«)
' «inStuIe foa troifiéme èhapkwA de AcAMjk

« oemie . Ec dans le même otottiltell

f^^î?.^
grandi RivUn St. LammcsMt

la CâtejAcadi, & dt NormbtgiuiK TZ
1. 4"?^^

fa def^jpdon de la c3tè jufqu'à
aRvaére deNorerobegue, qu'il jiMilë
la Rivière de PcntagoecT il c&v.^ la ^

«S?ff??° *•« •Çû^-^e» AlmoocliiqSis,
eue IM CommiflSure» François rècoioïf*
fent iaire partie de la Nouvelle- Anrté-

pives de fon iècond Hvre. 'oi t

JH refulte de cette colleâioh deaJ <Mé-
rraa pamges de lèff ouvrages , «n* foat
eflentiels dans Ja Difcui&n JSe le !

'? «"«AS'edr Champlain d«éî^iS,*.
cjufion de fon preqiter livré éteii^ la€âte

lequel ebdroiteniènible avec PtttSovaî
il|cdareétredaB»rAcadie. T'^^
*iir?ff!S!?ir?^î« Sieur€|l^«os le fetqnd chapiùe «e fotyiâonid
livre

, qui comaeoce par la O^liMMiéii
de Poft Royal,^&finiràSalnSS^

&«g«fe, la RiwèreSt^Jean, Allei^
oes fiteiiemms, fe ooBfîderaîconÉieébn*
tfauantJa première Defc^ipdBd^aelt Cdte
dVIoadie

, qu'il âvoit commencée dSis
fou premier chapitre àlaHevci A liouii

Avfàti^Ti. ; :
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iPeii Raltiil) & <ltt)s tettufUe il tcùkïm^
MpieiteMQl SftiDC€ Glttix dam fi>Q. pM-

£(^ifi&feneK , 4119 les Con^IflWres

'F»fç<>i* pn fv«iS«K diM te dix-faiit^rtePM^ ^* lç«l fifistèdie articUi , cMie;)e

Slcot C»i»nipJiiin ne «tirtproMi «„?*£

^ ibot lééfmit ie &nLde cet èonvuÉ,,

gdiCj»nr^«Mfnt» qup non feuVanieoc

t Royal, Kwif iMO«it Sainte €i»ff

Smàta» Vèmàiej, &i|iikaic« {Mmcium
MO) qVB flans tenir maHiète d^iceumoM
fur mlvemtctr & ftton'd ehkpitfts (te Idd

iflsioiiâ lime cqimm ld*8lllefi:ri|)da^ «t-

«irftci iA» ^{s partleulterof q*e Ol^-
plain lenràoit oça Fais ootrime diflânfift;^

Mis^iilles i»laoe d«i» des chs^ikiiBajBf-

ftrens; ils fis font inénns for toit Itott-

wtmtM^ l'ôpiÉia«âç cet âmeut^
b'MbfitnraiK tns ik âgle m^iIi ^veM|c
d?ift^}«lhUe pour «««w"* Ç^it
ittft/JBûprtiiaÉti** phnfcap*«i«»H^
qitfme knaeot pte le même fen «s
£^ te iëpi^ 4a tottà de l'oenag^
4^«MiÉMt Inr krjBt flhîifes an fai&atÊL

Aèl> eba6dénr tea fliflbaKes pésdeaite

l'^ttyraÉe-qui trakeiir de 'te mêiaëwuiih'

M; J^livteit roraenriiefBire daa;<iii^

pitres qi^ font manlfeftement pante de la

même narratign 4e;i»^#;on ^*^*k^*
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Pour répondre eotièramenc à J'af^f»
qu'ont fait les ÇommilEiires FrançoS £S'eur CbjunNaio conformémeiit^ teS
Idée

, & fatisfaire à cbaeuàe de leis^!
jeftiona

, nous aMoos comparer fon o^-

tenter d'après un exaaen comptoe défon
ouvrage mi citétions pariicufièws duTeft
jircntlesCpiWBWairesffiinsois

.«S
t6°^

*»•*?«« P»« *ne<»é répooda fe.

Ces tôcadoflè foBt ceoesMes dans les

",.M*3 » 15. i« ,' flrir Pâragrapfcei du

„^ un «atte «ridralt^ G$es dt^

iM'kifiui «enttQèinéblifibiir towïei
|^wli^d£k.Ç&cMè;SÏÏ^^

OonflriflhiNB

q^if ^t :u„.,.„ u*,u«ic
nrtnè ieai«9tf?ils4^ittefaneiit

>«0Û'

vOTsauffi montré que CbamplaiB ^îf^^
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AcADit. Royal » & s'étendoic jafqu'ft Ste. Qbix 1

l'Oued , dans laquelle étendue fe tromve U
Païs des Etcbeminst & |)sr confequent il

n'y a pas un endroit décric dans ce Para-

Saphe qui ne foie confideré par le Sieur

hamplaincomme partie de l'ACadie, ex-

cepté laCôce des Almouchiquois^ que les

CommiiTaires François reconnoiflenc hv
re partie de la Nouvelle-Angleterre.

Quantàcequ'ils8Vancentdanslei3« Pa-

ranaplie. „ Que dans tout l'ouvrage de

M Champlain ob il eft queftion de ces

,, ^fférens PaTs, celui des Etebemimn'efi

,, pas moins diJFirent de VAcaditque celui

"des jtlmMuSi^t pu Nm/foeUerAntle-

0, une ". Nous ne fommes pai peu tur*

pris de voir que les Commiflàires Franr

«ois , faflfent une Déclaration fi pofiHvc

& auffi peu foùteoable: peuvent-ils niqr

que le Pats apetlé le Pats dei Btcbenins

ne foit fitué entre la Baye de Fundy &I9
Rivière Ste. Croix?
Ut ont dit exprd&mefie dans k pre-

aaier paragraphe de leur dix-feptième Ar*

ticle, que le Siratt 4e Monts fit oHËca-
bUlTement dms rJJk de Ste. CroixJUr lu

Çdti dis Etcbemins , & Champlain Isii?

nûlffle a defigné ce diftrift comme wfo
partie de l'Acadie elle-même; pourattOi»

parjronfequent, les Commifuires Frao^

çois di(ent-ils, que Champlain a dfidaré

qoeleParsdes Etcheminsell diftinâ;de l'A-

cadie , comme la Nouvelle • Aoglecerrc

elle-même F ^ .,
.pans le i5« Paragraphe* les Comnir-

fai-

^',%^'
s.-' 'z^^c'\'-''-1 t^;-<1iS^'iv^i^'>.^^V^*f>rè- t'Vv^^t^^
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. Oreixjkr U
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C0MXÏf8ArKE8\AH6l6zS. Sî
fàlMta François s'efforcent de faire»vaIoir AcAnn.
une note marginale (qui a vrairemblable-
ment été inrerée par l'Ëdiceur ) pour don-
ner le fens qu'ils déGrent au corps de
l'ouvrage ; mais on doit obferver que fi

on admettoit cette note marginale pour
régler l'interprétation da texte, cela
prouveroit feulement que l'Acadie Aie
partie de la Nouvelle -France; d'ailleurs
on regardera difficilement ce paflâge,
ainfi étaré par une note marginale apo-
chryphe, comme une autorité fuffifante,
pour prouver que Cbamplain ne penfoit
pasaue Port Royal fut en Acaiie^ lui qui
l'a fiexpreflëment déclarée en faire par-
tie dans unfaffage que nous venons de ei'
ter de cet Auteur t & dans les parties de
fon ouvrage, „ oti il ell queftion des li-

,, mites de ce Pai's ", & oli nous voyons
que c'eft Cbamplain & non fon Éditeur
qui parle.

^ Le feizième Para||raphe- roule fur une
femblable note marginale, probablement
de la même main , & ne tend à prouver
rien autre chofe, fi on admettoit le paf-
fage tel qu'il eft expliqué par la note, fi-,

non que l'Acadie ftifoit partie de la Nou-
velle-France,- ce que les Commiflâirea
Anglois admettent de même, que les
Prenincet de Conneatcut & de la Nouvelle^
HamJUrefm FmUnces de la NemelU^
Angleterre, qui iMÉ^r confequent un
Pars diftina en IflPméme de l'une ou
l'autre de ces Provinces.
Après tout , ce que l'on peut inférer

D 3 des
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Aeâpu. des écrits de CluuDplàin » coofidilré fel

3ae In Commiflkire» Frlnçôis prétea-

ent qu'il doit être , & tel que nous l'a-

vons eonudéré, c'eft en peu de motsr
due dans cette partie de Ion ouvrage oh
H pMle des Limitesde l'Aeadie le plus ex-

p^eiiément, & ob nous femmes lurs d'à*

voir foh fentiment fenlemerit , il dit en
cerratis exprès, que Pm B^êl (f Sàimi
ÇroUcfvnt m Aeadie ^ U que k JRivière

Saipt Laiurent baigne la Côt& firptentlio-

nale d'AadIe , di que par confeqpeAc Ton

autorité favotife la (détention du R<m de
la Grande Bretagne , quant aux Limites

SefMenthiUwles de l'Acadi:. , itPê^ à/et

Lmitet ouidttOaiit, jufipriJSame CtMX,
& reAite direâeroent, ouem feux Limites

Septentrionales & Occidentales de l'Aea-

die, le8 0HnmiiIbiriesPnli|G(Ms, quiveu-
lentqœ l'Aeadie foie reflerfée dans la

partie Sud-Eft de la Péninfule, & leSieur

Durand, qui la borne à h. PésÉnfule féu-

Icneat. ,

lEfetrht. . Le dixrfeptiène Artidle da Mémoire
Inneois eft intitulé. M-I^véuves fur les

^ Limites de l'Aeadin tiré«s dé l'Hiftoire

néit\k Nouvelle-FfUice ptt l'Ercar-

^ IWt".
. Les Gopmii(raires.>Anglois ne peuvent
s'iÉipéclier de tit»ipig«M hOr furprife dte

vdirdtéj aivecttmâl» déférence, pour
prouver kiii ancien^Liiliites de XVBii-

die, un Autcut «pii oMs tiMt fott Ouvra-
ge n'a jamais fait mention une fo$s d'au-

cun Pars fous le nom d'Aca^ie. Recher-
chons
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n»i quireu-
fée dâos la

:, & leSieur

ftflftefule fau-

te IMmoire
Éttvcs fur Ici

dé l'Hiftoii«

ptt rEfcar-

ite peuvent
rfurprife dtt

rence, pour
%9 de ri^si-

ic (on ouvra-
le f^s d'au-

ic. Recher-
chons

CoHutnuwnt Anatbia. tf
citas quels princiiMt on ^ueNes id^ Aesna
one adopcé les- Gommiflkiies Fraqçon
pour défjduvrk Iq feMinrem de cet Au-
cénr touchanr les Icfiàiies d'un Bili qu'il
oc«pomne fns «qe feule fbJSi,

Dans Idir i , a- s* 4* 5» di ta^ 14

,

15 1« itf ParagaapHBs ils ckent ^desp^«
ses de cet éerivhloi oii il diiiqne lae
diiliAremes parties dp. cette éteiNide dé
Pau, que réclamé aùjouhriMt laidrvnde
Bretagne coroaae Acadie, f>nei^pÉrtie de
lé «NeaVeUe-Franctfou Ganadsi-rdlacs
qu'ils font fynonidws ) ft font fituéea
dans ie Paft dsk fikchemiÉB » ftds qi^ll
foie dit expreflëraem qu'eUea folene daâi
TAcadis: ils fioneluent de ces pafltoea

'

qdé ces Pars n'étoiene pas alors redardéa
cénme parties de l'Acadle. En ocla ils

ont en de nouveau recours à ce principe
qoevQHsavdflii cîjdevtar réfuté-,,& mt
rtnfonné for la fb^nro que laNouvetle-
Fnmte étoit une Province particoUére»
& non un non génénri^oor tous lesl^»
ritoires Franedis en Amérique ; insis nom
avons iâfontrê lin' le «moictiage dès Ao^r
tbi les plds dUtendqu^duOouverneiBeiiè
François dbp» les oenM oti l'état ic k.
diviâoo dé ionrè OèleoièB <a AnériqHe
énit Met) «onmie^ & qde Voh veitloM^
a^ee àitendo'n à ilHterètde eës^loîrieiy
qiiè Jeiiioc de NpuvèllevFraiicea toû-
jeors été lecardéi pw; le Peuple * la Cou-
ronne de FVancoj oiNÉinie le nom géné-
ral des Golonin Françbtfis dans l'A-
ffirériqœ ftpceotnemrte; & que par eon<«
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MoKMi. fequAot les CommU&ires' Fraoçoia .o'é'

tant pis en ént de produire aucune com-
miffion de «jiouvenieur pour la Nouvelle-
Fraece eommè un Ooùveraemeoc parti'

culier , ne font' àuèrca par cet dcadona
CMaBmoQcrerane l%(carbot, s'eft Contenté
dans foB Hiftotre de décrire les endroits

^11 v;iifita dans la Nouvelle • France »

c'dbà'-dire, dans la.aarcie de l'Amérique
que pofTedoic alors la France, fans fpé*

cifier; dus qoelles pinies particulières

ou Provinces de ce 'nïs chacun d'em elk

partioiiliéreinent iittté. i : p
L^ rCàmmiifiures Aoglois conviennent'

oneirEfcarboc a die proprement que Porc.

Hoyil $ le PaTs des Etchemins étoienc

dana la Nouvelle* France, parce qu'ils

>

admettent que i'Atadie -'' aéme a tou-
jours été une partie .a Nouvelle-
France ; mais ils doivent ajouter que les

Commiflàires François dévoient prouver,
i^r des témoignages drconftanciés&fo-
lides , en quels tems la France a érigé
quelque Province particulière fous le

nom ^e Nouvelle>France, & quelles en
étaient les Limites^ avant d'inférer qi^il-

nc pouvoie y avoir aucune place fituée

eainène tems dans là Nouvelle- France
& dans L'Acadie. Noua ne fçaurîona

nous empêcher.dejcroire qu'il feroit dif-

ficile de trouver, det {Meuves de cda,
non-feulement ^rc^cpie lés Commiflàires
Ffançois, à qin.elIcs.ilêrQicnt fort utiles

pour l'apui de leur SiUéme , n'auroient
pas manqué de les.proëu»e« içais encore
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parceque nous n'ayons trouvé aucun Hif. Acao»
torlen de l'Amérique , & que l'on ne
nous a renvoyé i aucun dans le cours
de cette Négociation, qui n'emploie le
mot Nimoelh-Franet, comme compre-
nant ïoutes lesPoOeffioQsFrançoifes dans
1 Amérique ièptentrionale , qui parle le
moms du monde de l'origine, des pro-
grès, ou dft Gouvernement d'aucune Pro-
vinçe fous le nom de NimvtUt.I^ma
diftinipiée du Canada ou Acadie, tandis
que cette dernière Contrée apartenoit à la
France, oui n'affigne aulH des bornes fe-
parées à la Province du Canada, en le
diltinguani de l'Açadie, lorlque l'Acadic
étoit Trovmce de la France, & qui ne
donne en même tems le nom de Nantit*.
^oiiM également & généralement à l'A-
çadie & au Canada.
Quant au raironnement déduit dans le

8« k'aranaphe, pour prouver que Port-
Royal n^étott pas alors fiiué en Acadie,
fondé uniquement fur le tttre d'un Plan -

qui fc trouve dans le livre de l'Efcarboc.
les CommilTaires François n'auroient pas
milité avec tant de force fur cette cir^
confiance, s'ils avoient ou confideré la
nature de cette preuve, ou fi , l'admet,
unt pour meilleure qu'uUe n'eft, ils a-
voient jette les yeux aM0«ià du tttie de-
ce Planj car quoique l«^re de ce Plan
ion „ Jigwrt du Pm-Rayal en U NontlU
„ Franei'\ il n'y a aucun endroit tel

^"5 «^O'Çr^^y»*"OD""^ dans lePlan môme.
La Ville aqifi appellée au commence-

ment elt QMfquée du nom de Poitrin-.
y D y court {
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imtn. court I iMT eoafe(|aefic fl tes Commlflit'

rei FrÉnooii croy«m çme ce Plin prouve

que PortHoytl ne peflbit paa atuM p^'ur

écre «1 haimet parceoue k 'Titre eu PUm
anMfiwqo'il «ft dani hSvoMtt'ïï^amt

,

d'utrès le inêniè'niNStineÉiieht U FUm hd'

mim prouvera eéHI éivttfeMMeiit, eue n'y

éceoc pèt fait incrrtîdn de Piftrt- Royal,

il t'y avoit pn Mton d'tfiMlMiIft aoimné
PorC'Royal. -'

'

Lea 9, lot Ut & 13 Wràgriphm du
néine Antetecomtetinem tow dt« et«m-

pies poor prouver eue P6rt Rvyj^l, étoh

flcué dam h NèuVeife-Frafice 3 ces extfm-

plea f6Ac fahàé% for dea note! Aargfni-

fea, aux^eltes nous ûe petirertôhs paa

néceffkiVc defuire la moindre aftemion,

a^ès ta manière dont noua avdita repon-

du à de meilleures preuves ituméffle gen*

re tirées éik hèut éeriveifié fi Hbus ne
cfoyioaa^ue Poo ne ddt Tetlffirir cette fé-

conde enirepiriAj , «lu'lls ha^ûirdent enco*

re d'amifmefiwr d'dfirès lea ntfvs» margi-

nales d^ttA liv^t comme IlliftWdîrtaine-

ment partie du jwopre ouwige de l'Au.

teur, nui protetter de nouveau eontrede

ftmblablait preuveià comme étitfit inftif>

fifimtlBa &non fiiiimiAlites.

Nous ne pottvtM» donctttrrc ce Chapi-

tièfhns témétÈtinmt qatlte inexaâi-

todé leaCéavamUk» et 8t Majefté Très
GlMtiééne, ont cité rfîfâfcrboc dans lea

ctoiflème ae qoitrième V»À$np\m de cet

Article. Dflti^ le troifièMé, pétlr prou-

ver que IMflc (Je Ste. Croix, naifoit an-

cKonemeiK pour êcré en Gàfiaoa ou Noa-
; . vcUe-
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yelle-rrance, ils obferveoc que ^m a
/•*f. *r?T^/ *••««»'* ifc»»/ , lorf.

Su
il faijbk Tes établiflTeroens dam l'I/k dt

ainttOr^ ; „ m'H mraeMt du ipitmt
» tn Omada\ Sj ce peflkge fe croavoie
dans 1 Bfcarboc tel qu'il ttt repréfemé
dans le Mémoife François, on te poorroic
en inférer que peu de ohoA, les idées du
*!2?ffi

""pcopte n'étant qu'une preuve
créa légère «lii Limites d*auaiii PaTs j mais
il paroft pat l'Bfcarbot même que eedic-
ton n'étoit qu'une prédiâion qoi f«).
«nnnie il dit luiméroe, parût dam wùmm Bnebmt rtmftiit de umtt Artis dt
i^jjixi/M, qui fut jnMiii l'byvar fidmnt
fris le tnmtr royagt du Sieur de Monts,
fijùletimde Mattre Ouillaum ; l'Auteur
n avoit jamais probablement entendu par-
er du Pars de Cadie, ainO qn'on l'appel-
ion alors* & peut-être n'avoic-il jaiMit
entendu parler de Sa teCroix» lorfqu'il
publia ce livre, parccqoe la deicription
jte l'arrivée de De Montsdans ce Pais

,

^iif*T.^'*'^ ''^'* cette Me*
d HIe de SainceCroix, ne pottvoicnt alors
être connus en France. Si les Commif-
l«iresPrâr.9^f veulent lk«ce Parinimhe
dans l'Efcarbot une féconde fois »lk s'ils
le conlidércfit (bus Ce point de vAe^ nont
aflùrôns avec conianoe qu'ito cMendronc
ce paflage duis le feni que noua Iniavtte»
donné.

AcâBii^

AUTORITi.
(a) L'Kfemlm, Mv. 4. p. 461,.

Dtss



AcAo». Dans le quacriènie Paragraphe ils re«

prérententBrcarbot, & le^ieur Denys,
comne aflignanc les mêmes Limites au

Pars des Ëtcbemins, au-lieu qu'on verra

par la coroparaifon des paflages de l'Ef*

carboc, dans ItCquels il déaic l'étendue

de cette C6ce, avec la defaipcton qu'en

fait le Sieur Denyï ,
que ces deux écri-

F. 39» 30. vains différent entièrement ; l'Ercarboté*

tend cette Côte depuis la Rivière St. Jean

jurqu'à la Rivière Kennebec . dt Denys
depuis Port Royal jufqu'à Bofton, & par

conféquent ces deux écrivains font fi è-

loignâde foûtcnir mutuellement leur opi-

nion par leur accord . ainfi que le pré-

tendent les CommilTaires François, qu'ils

détruirent expreffiment leur Autorité

. par leur contradiâon.
L'Argument fur lequel infiftent lesCom>

miflkires Psançois dans ce Chapitre, pour
prouver que la Gifpefie fait parpe du Ca-
nada, eft entièrement incompatible &
inconciliable avec le principe , qu'ils ont

établi dans le commencement de leur

Mémoire, oii ils difent,"^ que les noms
particuliers font toujours une preuve de
Territoires féparès ; car fi la Gafpefie

,

quoiqu'elle porte un nom particulier,

peut-être encore partie du Canada , par

quelle Autorité les Commiflaires Frah'

Sois, prouvent ils dans un autre endroit

e leur Mémoire , par le nom même de
oe Pars , qu'elle ne peut-être une partie

de l'Acadre?

Nous terminerons nôtreexamen fur cet
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CoinnfsAiiiss ANcfois. ^
•Article dii Mémoire François

, par ré-
pondre à i;pbfervation contenue dans le
douzième Paragraphe de cet Article . dans
leque les Commiflklres François Jifenc
2!f.>Kfc\*gt. avoie Aie fii%rincp.îJ
îéfidence i Pore Royal, oh il avoit dé-
barquée en idoS; qu'il «voit été un de
ceux qui avoient le plus contribué à yftire des EuUiflemens François; qu'il en

hBoI'''"****'
^'^"*.**- *»«• ^«n» fo"

Miftoire, & cependant qu'il en place
conftaroment la Jltuation ou dans la Nou-
velle-France, ou dans le Canada, ou
dans la Baye Françoifc, & non en Ac».
oie. ^1 ce nifonnement prouvoie qnet.
quechofe, il prouveroit aufii bien qu'il

; y avoit pas un Pars tel que l'Acadie en
Amérique, que Port RoyiS n'étolt pasen

vrSfV"/. '*. ""• V^ l'fifcarboc^i.

dans ftGaite qu'il y avoie nn Pats celàuâ

S"f.f"J?^ Portlloyal comme partie
de l'Acadie. Cette preuve, & prïSuî
toutes celiet de cette forte que drewleé
Commiffaires François, quelquefois dii
lilenoe de ces premien écrivains de Vo'^
ytgesvAquejquefois des relations géné-
rales^ indiftinûes qufils ott données,
font ftndées fur l'idée «c l'attente d'un^
p usp^ande exaaitude que ces écrivains
n'ont ordinÉ[rement, & qu'ils ne croyent
mémenécenraire; leur v«e dans le cens
Sils écrivene n'étanc que de rapponér

J évéoemens & Jes clrconAaiices^é

leurs

AcAsià



(te REPLiaVB OBt /^

ianut hun Voytgcs , & tout au plut de dott-

n^r une xémoa du fol, dttjclitttt & du
produit du Palis, ùm la moitidre inceor

tioo de iomsâi des pcewres pofitives au
Limites féSlles ou reçûea ^dsPals qu'ils

cHit vifité. C'e(fc pour cela que nous

yoyms QuMBplali » qiM parie de l'AiCadie

dans un pai&k» fepnm» d'jia territoire

diittoâ , /aox/ejiteJMotsMi idi te A&iiwllc-

iVtffiCf ; daiM unaiitiie il plitce la Ville de

P«r» SAyalàttVsiêNmftUtM^ofict, Jkm
fêitt mmtim 4* tAeÊiiii & dans un
tioifièaie il appeUe rA«adi» elle^iateie

une partie de la JiatmtlM-^tmiicei & de

Il me la méoie iadNitoaicè drezjpieC>

iÎQQS dM0 (tgyos lés :attuicaié«:lvalu Frai^

Saia, &dai)aJ9S'i^QAiiifliiOMFBui^if<»

es £fowneiMsUn du jnNneuviQs;:
-

Eiatdet -Noos •»«<>« jiifi|»'ioi^nraiBé> tons les

Prewes HiA«tiens £'ctnoitis fue ifhettt tks Com^
mS^ws9àt Sa MakOé Tj^ISmâomt
poUKitaMiHvit Qftévo detfiaaoieatesLt

Aiwa (telfAsadirrAoQiM vMà aloamiÈ

êapH^Â diaefct^pBès jfcet «iiDaaofen dé
leiiit'diSiâieDSflMA'agasj ûueMâommif»
fiDn;4il£i0Ur.PepTr«n 16^4:, % isecÉé

ctoifo ««lipaiciiâutoarfqai ilui aoéoede la

pMfi ledenttlirQ Gir faiGôie AAffdic^
dé9iii»hk fiâcftitniridiQnalti dcrlajRi«iè«

leSlini ildM»iSnt,<^jéoRinMnia «biMiiÉ Sc»>

tOBtrionale de >L'Acai(tie., & oovts^ner
tBQduejdtt oAté do rpuëft lufqufàb Noii*

«eUetjAogltterl»: Que M. Cfaampliin
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!«r4 ''RnvLifiVi^És '

AckDii. Premièrement j Que l'anctenne Aorfif

ne |bu( être que cent partie tie rAffién-

quequî a toujours été apelléfe excluOveb

flMfic de ce nom.
Secondement; Que fi «lèkitte PaTs a

toujours porté le nom d'Acadie, il doit

être diluèrent de ces diftriâs qui ont por-

té & portent encore d'autres dénomina-

tions ; & ils ajoutent, qtie-é*«{t force

principe clair a évident qo'us ife propo-

sent de déterminer l'étendue de lA-

cadie. , .

La vue des CommUTaires François , en

établiffant ces deux principe», eft de fe

Wévaloir de quelques circomtabces acci'-

dentelles ée l'ancienne fltaation de l'A'

cadie, dont il fl'eft pas diflicile de ren-

dre compto^^ftfir des lûduetiMiiqa^ils

tirent àe tèm ifùélqwiMÊ$n^
de ce

i ' Paie on» ootittfté- de tmdffjpiémorial

leurs anciéttf nénis , pourMipifes qu4l

^'zité Wiptotaiair, ili srUlfcrcent dé

léduire , le» Liaitei de l'Aeadic fuivant

rlldée qtflfc à^eûtuvk ftJte ( inilis noua

InontrooBS rnifaflUânce de «nacf Manière

de déteniitfter l'écendHe de l'Aèadie; car

H on àdntecttAeqi^e l'Acadie ne peut «tre

- oue ce te<*îtb1«e', qui a loùj»**» po"*
2»wm*Mtl»^Î6ment, «tqttnm PaTs, qui

a toujours porté^un nom différent, doit

S»ur cette vfSMlBû avoir toujours été di-

inû de l'Acadie, que refolteroit-il de

^s' maximes , fi on les àdmetcoit? En
iiefiiltéroit-iVqa'kttcune des parties parti-

culières et les plus petites ne peuvent a-

mM^wwiS!^^'^^^^-'"'^
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Vttir eu des ncms particuliers,- ou que ces Acadiii.
prties particulières no peuvent écîe dSS

^'

le territoire général, parce qu'elles con-
lervent leurs premiers noms particuliers:& parceque le Païs n'ayant jamaw été
beaucoup peuplé, les cantons, bii il n'v
avoit pas d'établiflemens , n*onç pas priï
des noms modernes, que l'on donne dansce cas occaGonellement, fuivant que les
habjtans augmentent & fe repaJdent?
Senfuivra-t-il de ces maximes, que par-ceque de vaftes territoires dans leur éteri.due générale peuvent être diftingués des
autres par des dénominations différentes!
les parties d:M Païs ne peuvent pS^aS
jies noms différens du nomgénéralduPaS ?
i-es Coramiflàires Anglois font prteà re-
çonnoître pour Acadie le Païs «Ja toû-
jours paffé pour tel dans les TraSés entrees 4eux Nations; c'eft feulementdîprè»
te^oom d'un Paie fixé exclaCmmlmt^
^il®

niamère qu'<ïo peut partir pour dé^
^

cider. de Tes Limites ; maiîils ne'SC
tirootiamais qu'on ne comprenneJàus lenom dr Acadie, qup la partie d'm terri,
toire qui ne renfermera aucunTàiftiiA
qu'on ait apellé par, un autre Som S«>n« également dirpofésà convenlrrflu'au!
P«J Pars qui porte un. nom diffgeKpeut faire partie de i'Acadie , àTBcSs^L'aM paroifle par d'autres circonftaftttsqu* l
ait été regardé^commeoartie dè^Srs;
fit. alors la diftreace de la dé^^S^on
n eftfeulemeot qu'un accidena7?<Wti«
çKpttcaaons & les exemples à^mon^

E tréût



MMytt. crasc <lMs tom 1m Pan du mdtid*. A-
prte avoir ainfi fooniré combien fotic }«f-

«n les ttrificip«9 des Conmiifibirt» irrao<

éoia , « qaclla eft I* feule ap^licicloti

•u'onenpeatftirtt, nous preflotM k l'e-

xamen des preuves, qui^ eitifi qifil» Kk
divifeiKf font de deuM forte»} te« pre-

mières teiktoftt pontivenenc ft énblir ite

qdc c'eft que l'ÂeadM } Ici fécondes, à

prouver que nods rétitoflioin des Pars

«ofiime en étant partie^, qui ne font point

éoAk fts Limites.

Lcè Goitiinifllitfts François, pour bor-

ner les Limhtes de l'Avadie au Pals qui

«ftcnnn» li Baye ftaneoifb & Céftfiau»

btëcéiidéie qne ce diftrfô n'a jamais été

appeHéd'uttaùcttiioÀM*i4«iuHi. Noua
pourfioM prouver te ftuflbtd de eette

tireoofiaMtf, fi «lAa étoH effentiel, car

toute «««w C6ttt a tbâjours été appèllée

ptr iv^ClouVdminieM Miglois NovàSi»^
tfé.-ftflon Jkàitt, dniwb l'année lOaii

oti le Roi Jaquea éHgéa par des Letitea

PatMMea c«tte Pfovinoe de Nouv«li«-^

EccrlTej à les Angloi» n'étoient «as U»
té\a» qui appeUftfllMKM Pan là NiwoêUé*

Éeofré^ Càtn parok, par tin nafllgc ^tt»

iMMii avofl» ehé éi«dévtiit de rHiftolrê 4é
Laaty mt» la Péniiifitle de l'Aeadie fat

àppeHd* IftMu Se*m difia une Carte fm*

biiée WiMHtdt a#rèiJIM Laei, qui dana

la d^te>, mt'il a dMMée avee fi» fliftol-

Ito . «M'te titi« et f/m ikétiê miiptâ i

tft. I taafwâè ééfcé ëtétadiM v^t^ dé^

• - -^.7 du

^mmfm§^^'i^'^Mm^p^^'^'^^^!^S7M
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6B Repli^ub DEt
AcAMB. P&f confequene cette marque chanâe"

riftique de la Côte maritime depuis le

Cap Sable jufqu'au Cap Canfeau, fur la-

quelle les Comroiflaires François con-

viennent que ce dillriâ eft l'Acadic , &
au défaut de laquelle pour les autres par*

ties de ce que nous appelions Acadie ils

bornent fes Limites au Pai's depuis la Baye
de Fundy jufqu'à Canfeau, paroit, da-
près les recherches, n'être pas vériuble,

même pour cette Côte maritime , puii-

qu'elle a porté dans diffiérens tems dei

noms difierens, & que par là ce caraâè*

re ne lui convient pas plus qu'à aucune
des parties de l'Acadie à qui les Commif-
faires François le réfiifent.

La vérité eft , que les Comroiflaires

François ont embraflè un fiftéme concer-

té avec beaucoup d'art'pour leur defl'ein,

fans conGdérer lufqn'à quel point il peut

le foûtenir enviiagé fous les autres faceé;

de-là naiflent les' différentes contradic-

tions qui fe rencontrent dans leur Mé-
moire j de-Ià l'impuil&nce où ils fe tfou*

vent aâuellement de céjetter ce; qu'ils

voudroiént réjetter «^ comme n'étant pas
Acadie » & de defrendre ce qu'ik vou-
(j^ent eoaferver comme Acadie^ imr le

mémefyftéroe. ,. i .

Poiiri prouver qu'il n'y a dans cette

Cofiliaiée aucunes parties ou Pai's que nous
réclamons comme Acadie dans nôtre Mé-
moire du 21 Septembre 1750, excepté
celles qu'ont', admiav les CommiiTaires
François, ils .4(abUfleot comme 3111 fait

:. ;i -
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CojfMllSAIEES AngLoIS. 6^
certain , oue les terme» de Nouvelle-
Ftance & de Canada fompre/que fynoni-
mes, ce qu'ils ajoutent n'être pas vrai de
1 Acadie ; & que lorftiu'on ne dit pas que
quelque place eft en Acadie, on doit en-
tendre qu'elle eft dans la Nouvelle-Fran-
ce ou Canada, & que iorfqu'on dit qu'el-
le eft dans la Nouvelle-France ou Cana-
da, on doit entendre qu'elle n'eft pas
dans 1 Acadie; pour le prouver ils citenD
uneCarte^e De LifJe intitulée Canada ou
NouveHe-Erance, & obfervent que Aca.
ite n a jamais lignifié la même chofe que
Nouvelle-trance, & que le nom A'Acidie
a toujours été celui d'un Pars particulier,
qui n eft pas renfermé dans celui qu'on
apoelle Nouvelle-France.

Ils citent auffi les Commiflîons don-'
nées par le Comte deSoiflbns en 1612, (a)
& le Duc de Ventadour en 1625, 05 au
Sieur Champlain (qui , fuivapt qu'ils le
remarquent, fut le fondateur de Québec
& le premier Gouverneur du Roi dans ce
Pals) ; dans l'une & l'autre ils difent qu'il
eft appelle Commandant en la Nfluvetle-
f)raftcet & que fon Gouvernement étoit
limité à une partie feulemeni du Cana-
da. & ne s'étendoit pas jufqu'à i'Acadie.
En reponfe k ce qu'ils allèguent sous

obfervons , que quant à la Carte 4e De
: ^:.,: 'Lifle,

A o T */t:i T é 8. •

ACADIi^.

'<tC.

'".•(i:

(ayChamplah), I part, p, 2iu<r
(A) Ghaaiplainj » part. p. gi.

K3

^s,<ïm



âSBB aa BSS»...

yO RErLIQ.VB DEf
âcADu. LiAe, TAcadie y eft marquée s'éccndant

des deux c^tét de la Baye Fraoçoife fur

la Côte de Norembene ou Etckemins,

julitu'à la Rivière de PcDCH;oëc, ^ue les

CMimiÂTatres François précendeoc Aire

parde de la Nouvelle-France ; & que par

conféqueoc cette Carte prouve aue la

Côte de Noreuibegue , ou des Etehe-

ini«s, fait partie det'Acadie, & dénuit

leur dittinâion eou^etle & la Nouvelle.

. France , d'après le propre miocipe des

ConipifAires François, qm font Nou*
velle- France & Canada termes fynoai*

mes, & nient que l'Acadie hfk partie de

k Nouvelle 'France: Nous difons unui
Jknmimu ,

parccoii'il n^ pas aire ds

aire quels termes font preffUi lvnoniniei|

& que nous ne pouvons nous former au-

eiine idée de ce milieu oue les CoQMnif-

Jhkcs Fiaooois ont fuoofô encre être en-

, tièremeot fynonimes «. entièrement di-

ftfflfts.

<>Mnt amc Limitas du Gouvernement
du sieurQiamptain poRées dans les Coin*

n^ons quNl avoit reçues du Comte de

Soif!|>ns & du Doc de Ventadour, à la

première mfpeei.UM de ces Comtnijnons

on véfra qu'elles s^étendoient aufll loin

S'

1)1; le Commandement des Vice-Rois 5-

ià««ui comprencHC tous le» torritoires

delà Nouvelle-France; & que les termes

dans la deroièee de ctsConuniffions de

Champlain, fur lefquels les Commiflaires

François tnroiffent iè -foader pour dire

que ton Gouvfraenenç ne s'éteadoit pas
• . f«f-
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CoMVIJSAXR^I AnGIOIS. ^f
juf«m'*I'Acadie, lui deffeadolc feulemme Ac^^e,
de «oD«%er les effets de ceux qu'il frov-
veroit çominer<»flf av«tc lç$ («uvagfs ^u
fud de la MafpeUer
Npu? avMs çii9v^mfyit mm\qn ei)

P^fl4i)( aei Çopçeite faiçps p!^r î» Co»-
p^gpi^ de laNoMvelleFnHïçe im 1^35», iw»
SifMr Rawlly, «y^ ^toJF «iors Gp»ye«ièar
de J'Acadie,&eni<S3y,a«SMtwlf ToMr;
iqaia u fm q#cea»ive dans ce( e&dro^'r d<e

devélpper plut au long r>pp|ieatloade eet
f3Ks, MF«eqtt'el|ep (orKopc i»6seffii;»iBe-
t^eajc M»Qiurer oonsbiiefl pe» les Cponnif-

" " que

I9ÇoM^méç li$32« le sie^r^illy el{

appelle, „ UeM«eQaQi>Q^raI PPm le

„ Roi ea NeuyçlterFraoce, ^*fftHs mcvut
muti^n di l,'4f<4it. Dam k dewière , If
Tmir eft 4ppell^, ,• Lk»it«niifitrGéiQéra^.

„ pow l«Aw isC^fsdt VAf»4i9 tnlaN^-
„ velU-Franee, **

ta vaiiôn n\tWiff» \% Compi^we 4mi
ees 4eHx CoéiPefflpAs pour donner aq pr<f;-

mier A» Hiv»è)re.4 1» fi^ye d» Ste^ CtcMk*
& au dernier >m Tenter fiir la Riyiiire dm
St. Jean, «a le 4éir qi^eilç evojt id'wîé-
l<0f«r la Colooie 4e I9 NmuyfllpJ^WMW^
& rdefeoMRppjijbf icetucifui l'^voiest vâév

Sons , 4 ia raMoQ que Vm y donne d^
«fttifiqei les i^k Mv^rder • i^ejgwtrce p:^
é«siKeip« iecAntefttHes, |P« Qae k'm

E 4 Nou-



7* Re7LIQ.uk DBS
AcADii. Nouvelle France: a» , Qu'Acadie& Noa*

vellc France étojent termes fynonimes au-

tant que Canada & Nouvelle-France; &
enfin , que la Rivière St. Jean & Ste. Croix
paflToient alors pour être en AcadieP
A ces Autorités, qui tendent è prouver

combien peu concluant eft l'argument

,

aue toutes les fois qu'on dit qu'un Pays eft

ans la Nouvel le-France, il ne peut-être
en Acadie, & que l'Acadie ne fait point
partie de la Nouvelle-France, nous ajou-
terons un paflage ou deux de Champlain,
que nous avons déjà cité pour une autre
vue. A la quarante-feptième& à la Quarante-
huitième ^ages de Ton premier Livre, il

dit expréfrémentqueiLÇtf. Croix & Port Ro-
yal fonten Acadie; & toutefois dans fon
troifième Livre, éa^^e 98 & 99, cité par
les Commiflaires François , il parle de Port
Royal comme étant dam la Nouvellt-FVan'
ce , fans ajouter qu'il eft en Aeadie ; ce qui
prouve qu'il penibit que VÂccaàie faijoit
partie de la Nouvelle-France.

On pourroit citer d'autres autorités de
Laët, les Comroiflions du Sieur d'Aulnay
Charnifay, & l'Efcarbot , pour établir

ce point s'il étoit néceflàire.

Examinons préfentement les endroits du
Mémoire , oti les CommiflTaires François
s'efforcent de prouver que différentes par-

ties du Pars que la Grande BretaRne récla-

me comme Acadie en ont toujours été
diftinguées, parée qu'elles ont porté des
noms différens. Noua avons déjà montré
combien le priacipe fur lequel porte cette
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wception çft fuperficiel «cdeftitué de fon- Acadudément à le regarder comme principe gé-
néral

; nous allons aftuellement recher-

ïar L'^ï' particuliers fur lefquels elle
eft fondée dans le cas prefent. les Palsque citent les Commiflaires François com-
meétant appelles de nomsdifférens del'A-
cadie

, & qui nar conféquent félon eux

ou les Etchemins, a Baye Francoife H
grande Bay6 de Sa'int Laurent? | la Gaf-
pefie. Il arrive un peu malheureufemenc
pour l'argument des Commiflàires Fraï-
çois, que on peut prouver que quelques
uns des Pars qu'ils citent comme preuve»de leur propofition, ont tiré les noms

2ni°.!!r
'"V°°"*^ '^' ^«^ circonftances fa!

buleufes, & que tous les Hiftoriens Fran-

S?"5"'' .fi""?.* ?" '» "lontr^ ci.deflus,
étendent l'Acadie à l'Ouëfl jufqu'à laNou-
velleAngletcrre, connoiflbient ces noms
partrcuhers que l'on donnoit à queEs
diftriûs de ce Pay«, dansie tcms qu' Sk»»
renfermoient dans l'Acadie,

Il paroit par la Nova Francia de LaCtChap. 18, p. 55, que h Rivière que les
Commiflaires François appellent Norem-iKgue, & qui, fufvant mT'ils le rapor-
tent

, a donné fon nom à toute la Côcc& Païs depuis la Rivière de St. Jean iuf!
qu'à Kennebec lequel Pals ils"' préten
dent avoir été habité par des fauvages
appelles Etchemins, degui la Côte eft
quelquefois appellée la Côte des Etche-
mins, avoit deux autres noms, fçavoir

E J celui

~S!ssa(



SBSaL.

74 HertirvEDEi
AcAMf. celui de P«ntago«Jt, que lui doonolene

les François» & celtit de Penobrcoc, que

lui doDnoienc les AdkIoïs. 11 o confervé

oes noms jurqu'à ce jour , & Laëc fsic

voir, eo parlant 4e rorigine à. de l'oç-

cafiop qui • donné Iteu aux noms de No-

rembegue & d'Etctiemiiis, qu'ils ont été

pûremeoc fabuleux» car le iB Chapitre

de foi) Livre dl iotttulé ., de flumioe

,» Peniaioet, qiM multi Norcmbcguajp

„ opinantur» veteruni errores nptati .

11 dit dans ce Chagitre, „ qui fuperiori-

,, biM asnis 4e hirre neionibuB fcriple*

M rwic» multa fêbuiM$i fitnt dt ctUbri op-

npi4it (f flumint Nurembigui» Barhmt

t, Jlgg'mcis, qu0 bodic Ittigèjecus iepre-

M bndMntwTt ntqtu ioerifimile eft bit U9'

,« MM» tait quii fuigê. Incerea û alcitu-

„ dinii quam dciifltuiDt & aliarum cir>

,, ctunAindBrMm ratio inibatur » haud

ddlMuoi eft iUos ^ hoc flumine locu<

», tOB, quod ItoriMTia» ut CJallis quidem

„ pUoec» Peotasoet dicitur, ui Anglia

„ autem Penobicot ".

Si les CoaNDiflatrea François veulent

coofiiiier le Tentièine Chapitredu «uatriè

__ Livre de rÉiipa*ot,paf;e 48T. inticulô

„ Découverte de Nouvelles Terres par

,» le Sieur de Monts, Contes AdMileux de

ta Rivière & Ville feinte de Norem*

»» bègue, refutatioa des Auteurs qui en

,t ODC écrit ", ils trouveront que l'Efr

carhot regardoit aufli ie oom db NoreniT

Xcomnae fabuleuse: le Siecir Oenyt
: ^e la mèsm Riviète dav fàm

pre-
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COMMIHAIREI AirotOlS.

*i K« «» iHuvB^es , laoa l

«on du nom de Noreinbegue.
il ne lera pas hors de propot d'obfer.

verici, quedhamplain, l^artKpreiSèrc
P«ge «4. parlant Se la Tribi jeKgM qu il trouva à fon arrivée àPcotagoet.a qu'il appelle les Etchemii» . dit ei'-
preiteMent^

i, Ils n'y viennent non plus
« qu'aux Wasiwe quelques nois en Se!
" AÏ'rfK^

P«<*c.du pJiObn & la "iwflb
"

fiï>» . » ?"*. ^^ ^^ quwtité; ce

" 555Sr'«! *^ î"*^**" '«««"'» * •!»«
" iif?^'.*^*'JK'*y^*"*®"' f«»tAt en un

„ que le cteflc des béces eft meilleure";
« par cooréqiieBC en admettant qu'il y aune Comré» telle que le ?,„ des fitche*

tXî£ ^"'"''^ • P^'» ^ nom d'une

S^S?"Î5?'''''?"J*« ''ornes d'un Pals
qu'on aflibre avoir été habité par un peg-

rfSL"ï?*i»l^"".' »»aWt»tion fixe?
i-a Côte des Ëtdieains mmit ûtte un

2CAe de Noncmbepue. & en effet ceux"OM pwtendtt tefre l'étendue de Ja
ûce de l'une & de l'autre , ont Aiffifa.

raent prouvé l'incertitude & le fabuleux

?^J°A*r^f Î?P"«»
J»»"- la différence de

leurs defcriptions. Par exemple, le Sieur
Oenys dit que ]sf S4chemiDs tabitokat

le

ÂCAmi*

Pag. 66.



7^5 R É t L I(i U E DÈS
AcAWE. le Pais depuis Bofton jufqu'à Port-Rftyal

(a), qui renferme les Sauvages de St.

Jean & même les Souriquois. L'Efcar-

bot place les Etchemins entre la Rivière^

dé St. Jean & Kennebec; & ceux des

Géographes François qui ont marqué cet*

te C^te fur leurs Cartes, donnent aux

Etchemins beaucoup d'étendue. Smith

,

qui publia une dei.:i|^tion de ces Parties

avarit LaSt, donne aux Saunages Etche-

mins d'autre» noihs. Danvme dans fa

Carte de rAmérique ftptentrionale, qu'il

publia en 1746, ne paroit pas avoir crû

qu'il y eût eu aucune Côte de Norem-
begue, ou aucun Pal's des Etchemins,

car il ne parle ni de l'un ni de l'autre.

Les Anglois, abfolument étrangers au

nom de Norembegue ou d'Ëtchemins,

n'ont jamais connu la Rivière & le Pais

,

coDme le remarque Laôt, que (bus le

nom de Peaobfcoc , qui lui fut donné de

la Tribu la plus conud';rable des Sauva-

ges de ces Pars ,
qui y demeurent enco-

re avec le môme nom, ainfi. que quel-

3ues Sauvages en petit nâmbre de Saga»

àhock , Kennebec & Narragoc , qui iui-

vant le raport de Purchas dafla Tes Voya-

ges (ainfi que nous l'avons remarqué ci-

devant) babitoient ce Paîs lorfque les

Anglois y coromcacerent leurs établifTe-

mens

Autorité. .

'

£4) Dwyx, page ap & 30.
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Commissaires ANeton. fr

lion du Sieur Denvs en SL ^* ^o™"»''^

cette partie de ia &?<,;?fe* sTu/ of
8 eiena depuis Pcrt-Roval iaCau'k pl^iZ

comme -C»te de. EtcteSm noS''nient fcpui, le milieu "e l"™'trte dfta

?^ CÎS^ ("f^ride l'AodieS

i«*7i^^®? '2^»» avccleSteurdeMoBi» '

en 1004, plttfieurs années aw^nt laTdattede ce^teC^mtiiiffion& decette L«f5 /?

te '^S?t£L^^ Mont»rdécouvrir fccd,

SÏL«^? ^îi*^. '"'i'^
de la Côte âS

d
oi'Ji'rciûlteiiéceffatteiDencrqttele Ter-

ri-
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TkDlre d» NofeittlMgiff otodctfitohemiotj

car ces deux termes, fuivanc lesCoiw»»l-

fthM Ffnçoi* féoc fynofiiiiMM , étoit alors

retardé par cet écrivain comme raifaqc

partie de rAeadie»(iciioDUiie Cooctféedif*

Sèr^tit. .^ , ^ _^
Ôuant àte Baye Fraûçoife ,»que les Com-

liiiaiitres FrAO^»1iré«ondénii^û'e le nom

Eftàculie» d'un de» Pairs <Ju«f le* Commit"

res deSaMa)f{ké,redlaiDebc>éomiDe par-

tie de rAcadie,;!» dMlmâloD» qa'^U Sonîi

eft , s'il eft pomtth pf«» chinrtnque en-

cm qttB odle de la Cdte ou Pals de No-
tembegue oadtfkfitthcmtM.

On n'a janiBia «ntébdu autre chofe par

Bayé Franooire^ méatéperibi iMUranço»
«avfinémes«iâ cstamas d'eauk^ oom«-

m(b la Baye dtf Fundy (le ieal*>m fous

lequel elle i coftittUra ké ûonaat parmi

lÉ» AogloiÉ) &que les François, loM de

laprediière découverte qu'âr io firenc»

appellerent la Baye franfn/ei

O» le prwwe ekairement patrie pauSige

foi^mt du Ôie* Oehyt, dMa foû fcoodi

Cbapitte^ P»êfis ^7, 48#.daao Irtaoel »l

déolSc la Baye F^nçoife «afi : „ Depuw
-, l'entrée do la Rivière St. Jéàtt juiqu'à

!: celte du Port-Rdyal, il yf« dotae

\l NcQea de trajet fui fomté ce que nous

!! ataieUom la Baye Françoise, ft qui

,, Venfetfûe dix ou douze lieftes Ivattt

„ dans rca TerrUs ".

Le «dur Chemphhi , dans *Ia S* j?^
île faà Livre k piacé la Baye Fmcoire eh

Adldié . & encBla U tR faivi daùs Ito Ctt-
tes
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AoAoïv. fur la cû;conftaoce particulière del'érele'

cion^en Crouvemement que fie la Compa*
gnie de'îa Nouvelle-France environ l'an-

née itfj^ , de cette partie de la Péninfule

qui Àtend le long du Golphe de St. Lau-

rent , & des Ifles de Terfe Neuve, du
Cap Breton, & de-St. Jean, fous le nom
de grande Baye de St. Laurent , ce qui

n'eu pas plus une raifon pour appellcr la

Côte depuis le Cap Canfeau jufqu'au Cap
Roziers te Pals de la grande Baye de St.

Laurent , qu'iln*y^n apour appeller ainfi

•les'trois Ifles , ce qu'on n'a jamais encore

prétendu
Ouant à la Gafpefie, nous avons mon*

tré Tur l'autorité de plufieurs Hiftoriens

& d'un grand nombre d'Aâes de Gouver-

nement du côté de la France elle'méme ,

;que l'Acadie s'eft toujours éÉMdlie, con-

formément à l'opinion & àla,<0l(elaration

dé la France même, au NdnfeHif<lu'^ la

rive méridionale de laRivièreSt. Laurenti

& par confequent nous avons prouvé que

.de Païs a coftjottr» été daas les Limites de

rAcadie: quant h prefent noualeirOns feu-

lement une obfervacion de plus fur l'in-

confidance que nous «vons ci-devant re-

marquée d«s! le Syftéme & le raifonne-

mentdea Gofnmiflàires François, qui dans

un tems prétendent que la Gafpefie fait

partie du Canada, quoique le nom foit

différent, & dànà un autre que la Gafpe-

Û6 ne peut faire partie de l'Acadie, uni-

^uemem? parce qu'elle s'appelle Gafpefie.

Les ConoaiffiBres de Sa Majefté Très
Chié-

c
Chtécî
graphe

>» qu'o
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„ c'eft
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„ des li
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»» « J^

„ Noui
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B de réreie*

la Compa*
ïviron l'an-

aPéninfule

de St. Lau-
Neuve y da
)us le oom
me , ce qui

appellcr la

Lifqu'au Cap
Baye de Se.

>peller ainfi

nais encore

avons mon*
s Hiftoriens

de Gouver-
eUe'inéaie ,

»*ie, con-
pielaracion
^Uifqu'à la

St. Laurent}
prouvé que
s Limites de

i Iscôms feu*

ÀQ$ fur l'in-

li'devant re*

le raifonne»

Dis, qui dans
GafpeGe fait

le nom foit

ue la Gafpe-

Acadie , uni-

Ue Gafpefie.

ilnefté Très
Chté-

5f^

Commissaires Anoxois. ft
Cht^tienne dans les u, 15, & itf Para-
graphes du même Article obfervenc,

,t qu'on ne fe rapelle pas que dans les Ti-
„ très , les Hiftoires & les Relations que
„ l'on a eu occaHon de lire, on trouve

„ une feule fois qu'en parlant du f'ort du
„ Cap de Sable y & du Port de la Héve,
„ il foit dit qu'ils font en la Nouvelle-

M France; ou bien l'on ne defiine point
„ leur fituation; ou, ce qui eft aflôs or*

„ dinaire & aflfés fln»ilier, il eft dit que
„ c'eft en Acadie. Ce qui fait régarder

„ cette circonftance comme une flngu-

., laricé, c'eft qu'en parlant des autres

„ lieux fitués dans la Nouvelle-France,
„ il n'eft pas à beaucoup près aufli com-
„ mun d'ajouter à leur nom celui de leur

„ fituation, comme il l'eft pour les lieux

„ fitués en Acadie. Si donc , en parlant

„ des lieux fitués depuis rextrémité delà
„ Baye Francoife jufqu'à Canfeau, on
„ n'a jamais dit qu'ils font fitués dans la

„ Nouvelle-France; fi prefque toujours

„ on a ajouté qu'ils f(3nt fitués en Acadie,
„ il en refulte , oue iorfque l'on remar-

„ que qu'un lieu eft fituédans la Nouvelle*
„ France, dès lors c'eft une preuve,
„ prefque certaine, qu'il n'eft pas finie

„ en Acadie."

Mais fi les Commifiàtres François veu-
lent confulter la Lercre de Xx>uis XIII. au
Sieur UAulmn Cbarnizay, en datte du
10 Février i<^ , ils touveront qu'il eft
dit expt-efiSïmene dans le titre que le Porc
de k Xiéve eft fitué dans la Nouvelle-

F Fnm-
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Il RtrLÎo.v> DSi
ftèutt. Ffâoce, fei» faire mentk» qye c'eft dl

Acftdie^

Le Sieur Denys dans fk Defcriprion

,

Chapitre premier, page atf , place la Hô-

ve aft&s la Nouvelle-France, fans nure

mention qu'il eft en Acadie. Dans (à

Oommiffion de 1654»»! eft dit, que le

CapCanfeau eft dans la Nouvelle-France,

fans ftire aucune mention de l'Acadie.

Dan» la Commiffion du Sieur Cbamtzay

de Ce) ««47» Scelle du Sieur Denysde

itf54 , le Gouvernement de l'Acadie eft

donné à chacun , comme Aifant un Païs

particulier ; & toutefoifs il eft dit que l'Aca-

die tPi. en la Nouvelle-France. Nous venons

de citer plufleur» Paffages des Voyages

de Champlain, oh il eft dit que Port-Ro-

'val eft aans la NouvelIeFrance, fans

ibjoûter que c'eft en Acadie ; ce qui prou-

ve que les ftiits alltoiés par les Commif-

faires B rançois ne (ont pas bien fondés

,

6c que nous avons attentivement examiné

€C lefttté les inductions qu'on déduit de

ces ftits.

Les Allégations des Commiflàires Fran-

3ois dans le ii«. aa» & 28«. Paragraphe»

e leor dix-huitième Article , font fondées

ibr une méprife qu'il eft aifé de corriger.

Dans le premier de ces Paragraphes ils

di-

AUTORITÉ.

(«) Copte de cette Comtniffion dattée en Fé-

"Trier 1647; déjà communiquée aux CoauniaU-

Rs Etançois;
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pie c'eftdl

efcripdoQ

,

lUce la Hé-
fans flaire

!. Dans là

die, que le

ile-Frabce,

le l'Acadie.

r Charatzay
ir Denysde
l'Acadie eft

fane un Païs

[c que l'Aca-

>)ous venons
es Voyages
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rance, fans

:e qui prou-

les Commif-
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,

me examiné
1 déduit de
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font fondées
de corriger,

ragraphes ils

di*

dattée en Fe-

ux CoBuniffid-

ji'JS^^^iSltliatfMtat,^—...

CoicifrisArRii Axdtois. 9f
diftnc Qu'ils trowvent plufifore^^ctf^
fions qui décrivent tooie la CÔ6c«ui*ilaap«i

fellent la Côte des Btobennins à, )» Ôkjé
rançoifb , fous le nom de Nouvi^e-Prai<

ee feutcmenc, & prouveoe iiu'ellea rélé^

voient de Québec, ce qui dénoaire , f«f

kMetnc, qu'elles faifoient ptnid du Ca-
nada, & non de l'Acadie. .en Ma

II n'eft pas fiirprenani, que leafaiii
était une fois établis avec peu d'cxaâita'
de, on en déduife enfuite des confe^uea*
éetftuflès. '^>

Les deux premiers exemples qu'ils n*
Partent de cela font dans les liH (k iyt>

aragraphes, de la Conoeflion de la RÎr
vière dcBaye de Ste. Croix iiite au Sieut
Razilly en 1631, (a) alors €Souveroe«r
de l'Acadie, parla Compagnie de la ff«m*
elle-France ; & de l'aotreCoac?(Bon hi»
te par elle des Terres (ar la Rivière Sci

Jean «1 KKr^ (ft> au Skordc la Teur^
el^uelles, foivaoc ce qo'il» obArveiit,
ftaréat faites à condition de nnàuftrf^
èmmâgt à Qutbtt , (f i» imir Mir/ Cb»
etffiMU et emt place; au-tieu qge dànsla

SrMnière de ceaConceffions il e(li«rdon«é

e rendre ta ftiy & bommaat' a»^mOSt,
LHiù,àQtuih$e, mnmnlUm^Jètt&'

U) Cenceffion flittfr i fê. i» f»iélÉ^ , ûii^

(P) Ck>ncefl!on faite i M. deia TaatfCom.'
' par las QoaÉniidiésItadiolik ; i

F 2
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14 ." Rb#LXQ.V1 BBt
àfrit âfjigni par la diti Cmpagaiit Taos ftl*

le aucune niencioD4»iélèver aucuDemenC
de:Quebec; & les termes delà dernière

icmt ,f unir tn tout U Fitf mouvant & ri-

UvaM it Qutbte, ou autn liou quifera
ci-aprh Mjigni par laditt Conpagnii."

Il eufenfible que larupreflioo des deux
derniers termes de ces Conceflions dans

le Méittoire en chan^ entièrement le

véritable état; & les ciutions exaâes da
oes Conceflions prouvent évidemment

Su'on ne peut en conclurre que la Rivière

e Ste. Croix & de St. Jean font partie

du Canada : car il eft évident que lesPro»

priétaires dévoient tenir leurs Terres de
toutes les places que la CompAgnie de la

Nouvelle -France ordonneroit, & par

amfcquent qu'ayant eu ordre de relever

quant à prefent de Québec, ce n'eft pas

S
lus une preuve qu'elles fàifoient parties

u Canada, que relever enfuite de tout

autre Paîs dans la Nouvelle-France, qui

a'écoit point partie du Canada (dans le

en oh fit Compagnie auroit jugé à propos
de l'ordonner ainfi ) auroit été une preut

've qu'eltes fiùfoient parties de ce Pais.

.''Xmw peut douter que cette même
Qadb ne loit contenue (tans laConceflion

de la Compagnie de l'Acadie elle-même

,

npbrtée dans l'Anêt du Roi Très-Chré-
tien de 1645 ; on fuppofe que lesCommif-
Uis» Fmn^i» ne prétendront pas^ue ce
foit une preuve que l'Acadie raifoit par^

tieile la France.
11 n'eft paa bon de propos d'obferver

ici.
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rrèsChré-
esCommif-
pasijuece
fiùfoit par'

d'obferver
ici.

CoimxifAïKBs Awoioif. 9s
M, que dans les deux Concefflons des
douze & feize Oâobre i6j6, (a) des
Terres fur la Rivière St. Jean, avec la

confirmation d'icelles par l'Intendant (h\
& dans celle du 24 Octobre dans :1a mè*
me année des Terres à Chineâo Ce),
produite par les Commiflaires Francpisa
oti les Terres doivent relever du Ghàteaa

,

de Québec, on ajoute en même tensi
,} en attendant qu'il en foit autrement

„ ordonné par Sa Màjefté "; & on ne
peoc

Autorités.
(a) Conceflion de la Terre de Soulanges

Tnr la Rivière de St. Jean par M. le Comte
de Frontenac, Gouverneur du Canada , le iz
Oaobre 1676.

(>) Conceffion de la Terre de Soulanges
fur la Rivière St. Jean, par M. Oucbefneau»
Intendant de laNouveIie*France , le la Oâobre
1676.
(e) Conceflion au SieiK Joibert de Soulan*

fes du Fort de Gemifik par M. le Comte de
rontenac , Gouverneur do Canada , le 16 Oft»-

bre 1070.

Conceflion audit Sieur do Fort de Gemiflk,
parM.Ducberneau, Intendant de laMouvelte»
France, le 10 Oâobre 1076.

Conceflion de Chineâo au Sieur de la Vàl«

liere . par M. le Ccnute de Frontenac , le 24
Oâobre I070.

Conceflion de Cbinefio audit Sieur, par

M. Dttcberneau, Intendant de la Nouvelle»

France, le 24 Oâobre 1070.
Toutes coneouniquées par les Conunifli^rcs

François. ^ ""-' ;i:iuJ'^t

F3
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<A<Abté. pMt inférer que crv Terres écokit ti
OÉnàdi , uniqusmeac ptfcequ'il écoic or*

dOM>é qu'elle! réieveroient de Québec,
Cé^itale de la Nouvelle •France, tandis

tàm dans les ConceAons mêmes elles font

dtftitiéctr à ne relever dt Québec que juf-

qulMoaqU'on ah noofné une autre plaoe;

MKls dette preuve, confiderée ntfme ft*

paieaem de ces drcooftances» ne con<
«tueroic rien: Les Terres dans les trois

Gouvememenade.la Baye de MaffichU'!

ftftSi deConneâicut, & de Rhode Ifland,

rélèvent de la Couronne de la Grande
Bretagne , comme dépendant du Chftteau-

itv^l dt Green«r1ch en Angletenv ; tau*
ternis jamais perfonoe n'a Tnaginé qu'el^

les fài(oieiK parties de l'Anglecerre.

Avant de terminer nos réfleftions fbf

cet argument emploie dans le Mémoire
François^ noos croyons qu*ileft nécelM-
ré de faire quelque rémarque fur les Pa*
ragraphes 38 » ag» & Aiivans.

Dans le vingt -huitièraè Para«aphe|
comme une nouvelle preuve que le Ca*
nada s'étend des deux côtés de la Riviè»

xt St. Laurent, Us dife&t: „ Oq voit par

M un GontraA de 1627 ^ que teCanbMl
u .de Richelieu fit accorder à la Compe-
iiUtHit 'ie la Noavelle-PVance dite Caaa«
,j la tontes leslthrières qui fe déchar-

M geqt dans le fleuve appelle S. Lm-

s'ils veulent infinuer Ici . que » to

M l6p<Ppagpie de laNouvelle-FrancB dite

„ Canada**, étolt le titre réSl de cette

Com-
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CoMMissAtRBt Anoioia. '97

Compagnie , ainfi qu'ils peroiirent le fîri* Acadw
re, & que la Conceflion que leur fie le

Cardinal de Richelieu ne compreooic pas
l'Acadic ainfi que le Canada, cooin^e ila

doivent faire, pour donner k cette prea*
ve quelque force, ils fe font mé^iadass
le titre de la Compagnie, qui oTeO point

„ la Compagnie de la Nouvelle-Frlnce
„ dite GsMoa, mais feulement la Com-

pagnie de la Nouvelle*Fraoce ".

Dans l'Arrêt de 1645 (a) produit pai

les Commiflaires François, dans la Con-
ceflion faite par ladite Compagnie de h
Rivière & Baye de Ste. Croix au Sieur Ra-
zilly en 1638 (h), 6t dans la Concefllou
des Terres fituéeafur la Rivière St. Jean
au Sieur la Tour en i^> (e) que pro*
duifent aufli lea Commufiiipes François,
cette Compagnie s'appelle . elle *même de

eft toujours appellée la Cimpagnie 4t U
NtmMlU-FrQnce , fana ajouter dite ÇwMt
da, ou aucune autre obofe.
Si IVmconfidére attentivement lea ter*

mes de le fens général de cet Arrét.>d0

164s t <iui ftie mention du Contrat da
iday, fur lequel les Commiflaires FraO'»

çois fondent leur obferration , on n'f

Autorités. ' '"'^

(a) Arrêt du toi du 6 Mai i645< ^

(»} Cèncciion faite i M. de Raailly, 1«

ipMairisa.
- (e) Cooeefflon de la Compagnie au Sient
de la Tour» le 15 Janvier 1635.

F4
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*AcâBU. trouvera pu le fcM 'que lui donnent lee

Commilluret Frinçoks dans le Paregra*

phe fuivant de leur Mémoire. L'Arrée
voit pour objet de confirmer les Concer*
Hooa ou'ivoit Aie la Compagnie de la

Nouvelle-France du commerce de fou>
rare. » le long du fleuve St. Laurent &
„ Rivières qui fé déchargent en icelui»

„ jurqu'à fon embouchure dans la Mer,
„ à prendre dix liefles près de la Con*
„ ceffion de Mifcou, /êiu comprimée tn

laditt Cmmiffiên ht tiraitis oui/iptu-
vtHt foirt et Cohniit di Vjeêdiê, de
Mifcou & du Cap Breton , defbuellea
ladite Compagnie a H-divant dijpofi ".

» Commiflkires François infèrent de
ce . termes qu'on ne croyoic pas alors que
TAcadie s'étendit à la rive méridionale
de la Rivière S. Laurent, au lieu qi?e la

confequence qu'on doit en tirer parotc-

écre juftement lé contraire: car û le ter*

ritoire, dans lequel les habitans étoient
en droit par cette Concedion de continuer
le commerce de fourure, nommément le

long de la Rivière St. Laurent 4e des Ri^
vières qui s'y déchar|ent , avoit été re«

gvdé comme un Pais diftingué de l'A-

cadie. Il n'y auroit eu aucune occafion
de faire oueique remarque danacette Con-
cefBon de leur ' première Conceflion du
commerce de fourure en Acadle: & il

n'y avoit d'autre raifon d'excepter«e cet-

te Conceflion ce qu'ils avoienc ^-devapc
Ait , fi ce n'eft que cette partie du Ter-
ritoire le long dÎB la Rivière Se Laorene
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Commissaires Anglois. 89
& des Rivières qui s'y déchareent, étoit AcAoïi,
regardée comme étant dans Tes Limites
de l'Acadie , ce qui mettoit dans la oe-
ceflité d'excepter en termes précis le
commerce de fourure de l'Acadie , ci-
devant concédé , afin que les deux Con-
ceflions ne s'entrechoquaiTent pas.
Les Commiflaires François ontaufli cité

dans un autre endroit de cet Article trois
Commiflions aux Sieurs Montmagny , Lan-
fon, & Comte d'Argenfon, en 1645 («)»
i6ji (*), & i6j7, comme de nouvelles
preuves que l'Acadie ne s'étendoit pas
alors jufqu'à la rive du fleuve St. LauT
rent; mais ces Commiflions ne prouvent
autre chofe fi ce n'eft que le Pals fltué
fur la Rivière St. Laurent & les Rivières
qui s'y déchargent, font dites là être dans
la Nouvelle-France, ce que l'on ne con*
tefte pas. Nous avons aéja montré que
Nouvelle -France étoit le nom général
Su'on donnoit à tout le Territoire de la
rance dans l'Amérique -Septentrionale;

c'eft dans cette application du terme qu'il
eft dit dans ces Commiflions que le PaTs
ficué fur tes bords du fleuve St. Laurent
fait partie delà Nouvelle-France, & qu'il
Q'eft pas dit dans l'une ou l'autre, de ces

' Com-
AUTOftlTil.

( a } Proloogation de la Commiffion du Sieur
Huault de Montmignjr, le 6 Juin, 1645,
(A) ProviOont en faveur du Sieur de I«aa*

fon, le 17 Janvier. 1651.

•Si
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JicADiÉ. Commiifiona, <)ae le Pai's foit ou partie

du Canada, ou une partie diftinâe de
l'Acadie; encore oue les Commiflaires
François lea appellent artificieufemenc
Commiflions des Gouverneurs du (a ) Ca-
nada.

Couver- Aux preuves qu'apportent les Commif-
tumens det^Kà François pour apuyer leur Defcrip-
Cbarnizay tion des anciennes Limites de l'Acadie,

& de la il ne fera pas hors de propos d'ajouter le
Tour, raironnemenc qu'ils ont tiré pour le môme

but, de la manière dont, fuivant qu'ils

le prétendent, cette Contrée étoit diftri-

buee en difiiérens Gouvernemens avant
l'année 1(147, lorfque, comme nous l'a-

vons montré, le Sieur Cbamistay avoit
uneComrotfflon de Gouverneur de l'Aca-
die, qui marque les Limites de cette Pro-
vince telles que le Roi de la Grande Bre-
tagne les reclame aujourd'hui (b). Les
Commiflàire!> François ont jugé à propos
d'attirer les regards de ce côté pour evi*

ter & éloigner le poids de la preuve re-

fultante néceiTairement de la Commiffion
du

Autorités.
(«) Lettres Patentes do Gouveroetir de la

Nouvelle-France en faveur du Vicomte d'Âr-
genfoD , le 26 Janvier, lés?.

(^) Copie de la Commiflion de Sa Ma-
jefté Très -Chrétienne au Sieur D'Aulrtay
Charnifsy, dattée i Paris en Pëvriet , 1647,
déjà eommoniquée aux Comniffaires Fran-
çois.

l_.
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CoMMISSAfRBI A1IOZ.0IS. 9f
du Sieur Quraizay en IB47; mais com.
me leurs allégations & leurs raifonneoiens
tendent à prouver que les anciennes LU
mites de 1 Acadie ne s'étendoient pas au
de-là de la partie Sud-Eft delà Péninfiile,
le Plan que nous avons choiû pour prêt
Tenter les chofes fous le vrai point de vAe
exigera de nous néceflàirenenc que nous
examinions leurs preuves ici, comme cl-
les font réellement une partie du fonde-
ment de lev Syftéme, que nous nous
propofons de réfuter dans tous les points
avant que d'aller plus avant Le ftit fut
lequel les CommilTairesFrançois rejettent
la preuve delà Commiffion du Sieur Char-
niay en 1647 cft, que le Sieur Charnizay
& le Sieur de la Tour avoient ies Cm.
mamimtm particuliers fur les parties de
ce Palslong-tens avant l'année 1647; &
poor le prouver ils renvoient à la lettre
de Lours XIII. dattée de i(Sa8, (à) la-
quelle Lettre & laquelle CkHnmiflion de
Charnizay en 1647 prouvent inconteftar
blement que le Sieur Cbamizay & M. de
la Tour n'avoient jamais eu itt Cmmmm*
iemms ptfUaditrt dAmce?i^. Car en
premin lieu U parole par lepréaabuld
detoÇpwnilBpad' Charaieay ea 1647,
& du Sieur de la Tour en 1651 (*;, que

leurs

Autorités.

hcàsai^

t
(•) Lettre du Roi Jmli XIU. w SitmD Aaioty ChsrnJxay du f^flévritr 1638.
(fr) Copte de U ConiBUIion du Roi dé

Fran-
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AcAon. leurs premières Commiflions étoiene de la

même étendue que ces dernières,* & le
ftit après tout paroit être tel. Ils avoient
l'un & l'autre des Commiflions égales
comme Gouverneurs de toute l'Acitâie
avant l'année 1647 ; ces Commiflions leur
donnoientune autorité égale dans lemême
Pars, ce conflit d'autorité fit aaitre entre
eux CCS hoftilités que les Commiflàires
François appellent une Guerre ouverte ;

& la Lettre de Louis XIH. en 1638,
qu'on a citée mal à propos comme l'ori-

c*v;rkii.c uc leur autorité a I avenir.

«A ^^"""'flîbn de Chamizay fur toute
1 Acadie en 1(547, fut accordée api^s que
M. de 1^ Tour eut été de nouveau dif-

fracié: & la Commiflion de M. de la
bur fut accordée en 1651 , avec les mô-

mes limites que celle de Charnizayen
16471 lorfque de la Tour fe fut juftifié,
« après la mort du Sieur Chamizay.
L'expofé fimple de ce fait prouve clai-

rement, premièrement que le Sieur Char-
nizay & M. de la Tour avoient , avant
î.annte 1647 , deux Commiflionségales fur
i Acadie, exiftantes dans le même tems,

&
Autorités.

France âCharleiErienneChevaller de la Tour,
«attéeé Pansdu «5 Février 1657, dé/a commu-
niquée aux Commiflkires , ft la CdmmiiCoa
ibflite da Sieur Chamieay en 1647,
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COMMISSAIKSS AngLOIS. 9^« avec les mêmes Limites, mais que la AcAmii.
première Commiffion donnôit à l'Sî ^
les mômes limites que leurs deux derniè-

SLl?,""'®*?"' ®° ^^4? * »<^5»î fccon-

r!SSfA:^"'' ï"? Premières & dernières
Lommiflîons étoient fur tout le Païs de
iiîîîrK*

"1"*
*'"JS»J!l

Commiffion du
Sieur Charnizay eft dé0gnée avec les mé-mes Limites aue la Grande Bretagne ré-clame adjourdTiui,- & il y eft dit expreffé-
!?«« qu'elle s'étend juL'à Penta|o6t à

vufi .* *1?° *>"« '»^«"e deTouis

î! Lniy*'"*'rf"X°y«°ï les Commiflai
Tes François, nétoïc autre «.h«r- «.,».,.

venient des deux premières Commif-
fions égales & rivales , & pour mem-e

fiSnnées
"^' qu'elles avoient oc»!

f,îSl?îviA*'"!f8? V^ ^o°« lesConlmif.
faires Françoisde la Lettre de Louis XIII
nommément, pour prouver , que le PaTs.'
depuis la Baye de Pundy jufqu'à la Nou-
velle-Angleterre, a toujours été appelle
le Paît des Etcbemins, en préfenSt
pour le prouver, la Commiffion du Sieur
Chamizay en 1647. Udée de faire pour

ni' ii^^r^ *'^."® P'^ce eft fondé?fur
une méprife, qu'une attention légère fur
es particularités de cette même tranfac-
tion, telles qu'ils lesétabliflent, fera feu-

il? ?*»"''Çera aifément. Ce n'eft point
dans la Commiffion du Sieur Cbarni-

xay



P4 RlVtlQVl DEI
àeioa. vtf (a) de 1647 (|ue le Paîs des Eccbtmint

efl ibedfié, mais dans la Lettre de Louis
XIIi. (O qui ayant été écrite pour aiQ*

Eer difierena reiTorts à deux perfoonea
Ds le même Para, exigeoic la rpécifica>

tiondes noms particuliers qi^ te» parties de
la Province à divifer avoitnc ordinaire<

ment porté ; & il eft évident que c'eft

ce qui donna lieu de nommer le PaFs des
Etcnemins dans cette Lettre, & non au-
cune notion (^ le Pala des Ëtchemins
écoit une Province diitinâe de l'Acadie,
parceque ce nom fut confondu de nou-
veau dans la dénomination générale de
l'Aoadie dans les Comaiffions fuivantes

de Chamizay en 164^ > & <^ Sieur de la

Tour en i6ji , (c) ^ui fontnommés Gou-
verneurs de TAcadie, fans faire aucune
mention du PalCi des Ëtchemins, qu'on
auroit afîûrement defigné fous fon nom,
s'il eût été regardé il y avoit fi peu de
tenu comme un Pals particuKer, mais
qu'il étoit naturel de ne pas fpécifier, s'fl

n'étoitalora regardéquecomme partie d'un
Pars générald^ décrit dans ces Commif-
ikBS. La

Autorités.
(«^ Voyez la Comnifflon do Siear Chani*

îMy dattée en Février 1647.
(I) Lettre du Roi Louii XIII. du 10 Fé-

vrier 1038.
(e) Copie de la Comniflioo du Cbetalitr

-et h Tow datée en Fénica i6si.
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Commissaires Anolois. 0c
' Le» Commiflkires François ont anm a- -^
concludelaCommiflîoo q^a!!i»itT Sfcur

^'"*
Denys, environ vers ce tems , fur loVm»
depuis le Cap anfeau jusqu'au cSfSo- '

«er»
, fous le nom de la Grande BaVe de

àt. Laurent, que cette étendue de terre
n étoit pas alorsreprdéecomme une partie
de l'Acadie: mafs il eft aifé de repSdre
à cette remarque; car le (Gouvernement
du Sieur Denys étoit compofé de la CôS
fituée entreje Cap Canfeau & le Cap Ro"
Jiers, qui forme un côté du Golpïede

tefoisil^rémarquable, ouela feule par-

! L f
" Cojiy^nement dont il eft oGef-

gon 'aujourd'hui, que les CommilÉires
François peuvent avoir quelque envie de
roonirerpar cette Conmiiflion qu'elle ne
paflbit pas alors pour être en Acadie, &qu Ils nous défient de prouver en avoir

u nïîîSîm'"" *^"°A» ^^ «"^'«^ dans

Paft de rAcadIe. P»r cette Commiflion
du Sieur Deoys C«) la poche lui eft acïSr.
dée, le long de la Côte, depuis le Cao

„ ,»wuwuc uuwi, rns a «joces de l'Acadic
«jufqu'aux Virgincs." Cet» ezprefiioa

dt

Autorité.
(a) ProvIfloiM pou» le Sieur NJcoIatDenw.
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Jlffioii. & le nom que l'on donne jd à toue Te

Pars cootena dans cette ComiDidion , ex*

cep^ tes Ifles, prouvent évidemment qae
laCour de France fçavoit dans ce même
tems , & declaroit que }e Sieur - Denvs
avoit une pèche fedentaire fur toute la

Côte de l'Acadie. & un Gouverneroenc
dans une partie d'icelle, & que l'Acadie

s'étendoit réSIIement depuis le Cap Ro-
ziers jufqu'à la Nouvelle Angleterre.

Il eft vrai , que cette CommilBon du
Sieur Denys étoit intitulée, Gouveme*
mène de la grande Baye de St. Laurent»
lequel nom, nous fupofons, fut donné
à ce Gouvernement parcequ'il renfermoie

les Ifles de cette Baye: mais les Commif*
faires François établiront avec peine le

nom de Gouvernement . comme une au-

torité fuffifante contre la Déclaration de
cette Commiflion , & feront croire diffi-

cilement que le Pats depuis le CapCan-
feau jurquau CapRoziers, ou depuis le

Cap Canfèau jufqu'à la Nouvelle-Angle-

terre, ne faifoit point partiede TAcadie,
contre l'autorité aes termes de cette Com-
miflion , qui déclare qu'elle en fait par-

tie, uniquement, parce qu'en mettant

ce Pars « Ia pèche fous le même Gou-
vernement qoe les Ifles dans la Baye de
St. Laurent, ce Gouvernement pntfon
nom de la Baye.
Ce même Pars , depuis le Cap Roziers

jufqu'au Cap Canfeau, étolt aufli renfer-

mé dans la Commiflion du Sieur Chami-
zay en 1047» comme Ici CommiflTaircs
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CoMMrsiAiXBa Anolois. 97
François le reconnoillènt eux-mêmes dans Acapu.
r 3^ ™B™phe du troiOème Article de
leur Mémoire.

II ne fera pas hors de propos, à la fia
de nos réflexions fur cette matière, que
la variété des Commiflîons , les divifions
faites dans ce Pars,& la faulTe interpréta-
tion qu'ont donnée les CommilTaires Fran-
çois à la Lettre de Louis XIII. ont un peu
embrouillée , d'établir en peu de mots
les preuves qui refultenc réellement de
toute cette afiàire. £n premier lieu , les )

Comniflions fuivantes de Charnisay de
1^7» & de M. de la Tour de 1051,
Pro«jy«>t ojaiiemeot. que leurs premlè-
res Commiflîons étoient les mêmes que
ces dernières , qui defignenc l'Acadie tel-
le que la Grande Bretagne la réclame au-
jourd'hui. Que la Uttre de Louis XIII.
en 1038 • étoit écrite uniquement pour
alfigoer l'exercice des deux Jurifdiâions
dans les parties. du même Pars, à diffé-
rente MrTonnfs en mefiotalljgence.
Ooe Ja Comniflion du Sieur Denys dé-
clare elle-même, que toute l'étendue
de feia Gouveraenent , que noua aflu-
ipna tvpir hk partie de l'Acadie, étoic
fituée dans l'Acadie. Que le nom dç
Pats <lcs Etcherains a été employé dans
la Lettre de Louis XIII. pour fÀvir un
objet prefent, & eft tombé lorique cet
objet a ceffé. Que la CommiflioD du
Sieur Denys déclare Ixprcffement que le
Pars «des Ëtchemlns eltdans l'Acadie, ê^
que Ja deroièfe Commiflioa deChami2ay

G i

V vi'

iSflBSWBa^BM
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âcâDii. ft de ItTour en lA^?, & 165! é l'Mivêv

lopeac daoi le leniie gAtiénil d'Acide,
& que fur le touc, fi on confidér*, knt
effark de pinit l'cnfenible de cet Cbm-
mmttm, il paroic clairement, ^aeVon
a ctiftloon penfé en France qor ceue
Acfdie ( quwquet ralfont qu'on ait pu y
ûyù\f,ikM étffMihcacirconftanceiypOttr

pÊttMfitt c« Païi en diveri Goutonm-
mens) s'étendoic dejnHi Bemaaoet iBf-

qu'i la Rivière St. Lioreot, c'eil««dira,

Se U» Pàlê de l'Atedia (k fes aneieiHM»

nlitci ivolent la même étendue que
rMlMn* aujourd'hui la Ovinde BreiagiM.

Ttmis ii lm Commifllilre» Angloia ayant cit# ta

Pou* ctn- Ctfmmlifion du Stair Chamiaay« déGoti-

^fiiP'; viMew dl l'AcadW «n 1047, conmie me
fis Mftio*Httute «mmique» qtte la Courèfltit de
ntuëtns ^^dce ^tdit ptHliadée altfrà que k» II-

li£!rA*lw« de et Pars étoiani calice Me la
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CdttiHiflIbflf pafoaqiiMne s'értïid ddn
fetiiemetir joiRia'k l*Aeadie. mais tnéoit
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Ddtte Plan de confiderer dins ter^dHAt
leut autorité & levfr faMbnneineiit filr «e
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CoMMIISAIlEé AnOIOII. 99^ fi UÇoffimiffion du Sieur Qieroiity . AcASUk
3UI décrit let bornesde l'Acadie, t'étendaM
epujs U Rivière de St Uurent au Nord

avons fait dans nôtre dernier Méraoira
auroit été concluant; mais que, comnM
la Commifllon eft fur l'Acadie fit Us PO»
confins t elle ne peuc-étre reçue comme
une preuve fuiiitante de ce qu'on resar-
doit alors comme limites de l'Acadie :

Examinons quelle eft la force de ceue
objeâion aux ccrass de la Commiffion ;& fl les moia adidonels (qaels qu'ils
foienc ) qui fe trouTenr après Àcaiie peu-
vent s'interpréter naturelleawnt dans ce
fens.

En premier lieu . les Comroiflaires Fran-
çois ont. nous fupofens, par inadvcr.
tance, altéré eflcndeOement les termes
de ceite ComrailSoa dans leur Citation ;
U) car let leraes m font pas Aeadit (f
Paù lOfifint, mais feulement Pab, uni*
Mns, dutA emfim dt VAcaàit: Far ce
clMngenitne les Clommif&ircs Fràncoie
o« vlfiblenaat donné ua autre csil à çsi
te partie d^ la CoiimHfion ; car fi on la
prend ponr telle mi'cUé a été citée par
les ComniiAires Praoçofs, les termes
Acêài* & Paù mfint peuvent être ioter.

pré-

AOTOAitt.
.:>

(«•) OMarifflMi du Sient Cbamiasf iitéà
mUnkit i«47. ,
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AciDix. prêtés comme réaniflans les Pars aai avo}«
fiaenc l'Acadie; au contraire, u on lit

les termes de la Commiflion comme ils y
font, fçavoir, Paix , Territoires , (Xtes &
confins de l'Acadie, ils comprennent feu»
lement les Contrées, Territoires & con-
fins de Mcadit. Conformément à la ci-

tation du Mémoire François, les diftriéls

voifins qui font reconnus n'être pas on
Acadie, font ajoutés à l'Acadie; mais la

Commiflion fait entendre que les Palis,

Territoires, Côtes & confins qu'elle fpé-
cifie font dans l'Acadie même. On con-
çoit aifément l'effet de cette différence
entre ces termes dans la matière en quef*
tion , & le rétabliflement du véritable tex-
te de la Commilfion étoit néceflàire à plu-
fieurs égards. Après avoir ainfi rétabli la
Commituon dans (es piropres termes , exa-
minons à prefent quelle eft la force de
l'exception des Commiflâires François
fondée fur ces termes Acadie & Païs cori-

)inx aditionels fupofés. Ils croient que
par l'adition de ces termes, on fe propo-
foit de renfermer quelque chofe oe^plua
quç l'Acadie dans cette Commi(fion;,&
partant enfulte de leur première opinion.

Sue l'Acadie ne renfennoit que te partie
udEft de la Péninfule, ils font i^er

tout le refle de cette étendue de Pats,
décrite pofitivement dans la Commi(&>a
du Sieur Chamizay, pour Païs confins.
Dans le cas oti la Limites d'une Provin-
ce n'ont jamais été bien déterminées, &
le Pafe voifln n'a jamais été connu par au-
cune DefcriptioD, ou fait partie a'auçuq

•il*
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COMMISSAIXBS ANCtÔI». lOI
«utre Gouvernement, il ne feroitpas toû- Acadh.

J?J?"i^!?'r**°°*5'«» «^Vès les termes
Utes &Pais confins, d'admettre que la
U)mminion avoit pour objet de renfer-
mer dans fes Limites une petite étendue
du Fais qui l'avoiOne ; mais les Commif-
laires François fongeat ils quelle grande
étendue de Pais ils veulent faire paflèr
dans ce cas ci pour confins? S'ils voulo-
lent jetter les yeux fur la Carte, & voir
quelle vafte étendue de Terres il y a, de-
puis leÇap Çanfeau jufqu'à la Rivière St.
Laurent au Nord, & de-là jufqu'à Penta-
goétau Sud, & de-là auCap Sable àl'Eft,
« comparer enfuite cette étendue avec la
petite partie de la Péninfule qu'ils préten-
dent former l'Acadie, ils reconnoitroienc
quils perfuaderonc difficilement qu'ils
croient de bonne foi, que laCommiflion
du Sieur Chamizay pouvoit avoir pour
objet

, de faire pafler une étendue de Ter^
res aufli confiderable pour le confin d'ua
diftria auffi étroit. Il fuffiroit pour ré-
pondre à cet argumentdu Mémoire Fran-
çois, de montrer l'impolfibilité qu'il y a
de penferque les termes, cités parméprife
par les Commiflàires François, comme é-
taot dans laCommiffion du Sieur de Char-
nizay , portent ce fens, quand mérae ils y
feroient; & d'obferver, fi cette manière
a interpréter la Commifnoo eft reçue
comme bonne fur ces termes, que ces ter-
mes mômes ne fc trouvent aucunement
dans la Commilîion. Mais pour écarter
encore davantage toutes les difficultés,
nous montrerons que ces termes de fur-

G 3 croit
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AcAD». crott fe renconcrenc conthraellcQiencdai»

d'autres Commiflioot fenblables de la

Couronne de France ; & qu'il ^arotc,
par l'ufage général qu'on en a ftit, qu'on
ne tes a jamais inférés dans aucune vue
perciculiëre , mais fue généralement ils

Ibnt purement Tuperflus , de deviennen-
des termes de ferme introduits par l'ufat

te & la pratique. Le Sieur Ghamplain
rut nommé Gouverneur -Lieutenant des
Vice Rois fiicceflilii de la Nonvelle^Fran-
ce, depuis lOit jurqu'è 162s; & par fa

Commilfion, quioootieat le détail de l'é-

tendue du uiouveniemeot du Gouverneur
en chef de la Nouvelle • France , il eft

changé d'exercer le pouvoir de Gouver-
neur-Lieutenant dans ce Gouvernement
& les Tmrts cinomoifiius. D'où il s'en-

fuit, que fi on interprète Ttrrts eircon-

voifines comme étendant les autres termes
qui décrivent les Limites générales du Gou-
vernement de la Nouvelle- France, le

Gouverneur-Lieutenant aura un Gouver-
nement fous le Gouverneur en chef, dede
Ton confentonent plus étendu que le fien.

En 102;, le Duc de Veniadoar ftic

nommé pour Louis XIII. Lie«cenant.Gé-
néra) de la Nouvelle -France, & 7>rrer
(itcoMoîfinn , lefouels termes aditionels
font omis dans la Gemmiflion du Comte
ée SoiflToos; & toutefois il parott, par
Cbampiain a La8t, que leurs Gouverne*
mensavoient la même étendue, encore
nue ces teraies Vtrres circHMUjmet, que
les Commifllrires Fmnçois croient ajou-
ter toujours un nouveau refibrt, n'étoient

in-
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n»e étendue 4e QMiverneoient que leOuc
de Ventadour, «q vertu d'we Covoiirr
uwi ,qw ne çonfiçnoic pas ces ternes? Ils
doivçiit ou Mmir ces deux points, ou
coawnir direaerae«c que ks ceriws Ttr-ru ctrevpmijmts ^ OM^ni mâme ils fe-
roientro» commp pduionds m Pafogé.
neral rtenp^ m «reftp gu| ne fooe eoinc
dws JUConniiflMw duHsur de aSnS-
*'.y '»ifOM<venc fouveoc dans les Com-
Buffionftranç^Oès pour l'Amérique dans
des enjkoits ,^u les imerw^t«r, «ina

bmt iB»oïuirf^«tes aMiTditéi f^iTfet
tandis que les G9Quniaiaas^«U(a*3iéiiM8
promrçnc qu'ils 4mc^ iïjQâtési>v rou-
tine,* Sm Aucnn^ v^efttrtwuhW

du Smr Çtmam moqdw ^viSSoMoest

,

<Qiie
A y ^p,o R I T*. '

^ (fl)Chi«ipWn, Fa«. a, p. gi. Ghaawltio,
Part. t. p. eji. .

. ^ "^ '
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Abadic. oueles termt»T0rritoires,Câtet, ffjimfint

d« l'Acadit , fooc moios Airceptibles de
cette interprétation éloignée dans cette
pièce, qu'ils le Teroienc dans aucune au*
cre; car lorfque les Limites font enfiiite

décrites particulièrement dans cette Corn*
million , les termes Câtti&confins de VA-
die font omis, & les termes apartmances
& iipendancis font inférés, comme des
expreflions qui reviennent' à la même fi-

gnification. Ce changement efl d'autant
plus remarquable , qu'il fd- trouve dan»
une partie de la Commiflion, oii on au-
roit confervé avec le plus grand foin les

Î>remiers termes , fi on les avoit cru ef-

èntiels : parceque c'eft dans cet endroit
que les Limites font décrites très précifé-
ment , & ôii k Defcription réfume la

firemière narration, de en embraflb toute
'étendue, quoiqu'elle omette les termes
qu'ont cboifi les CommiflTaires François
comme les plus eflTentiels. II ne fera pas
hors de propos d'obferver ici ,' 4)ue les

^Commiflaires François fe font efforcés
d'ajouter à la force qu'ils donnent à ces
termes, & de montrer qu'on les regar-
doit comme effentiels, en obfervant qu'ils

ont été copiés fur la Commiffion du Sieur
de Monts en 1003; & ils remarquent de
plus , que la Commiflion du Sieur de
Afonts, en 1503, réfute vifiblement nô-
tre idée des anciennes Limites de l'Aca-
die, parceque cette Commiflion étant
Iramée au PaTs entre le 40* &^ degré,
ne pouvoit contenir toute ii. Péiiiniule,

ni
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Commissaires Anolois. t^e

laComraiffion du Sieur de Monts en ificjnous avons dé a montré qu'il n'v a auS*

fiSn'ï/f!?."
(««"biableL. "a^ciS

de il «(fïîïï'^y» * ^"*" * '« ^fecon-

H«; iLZiJj'^^^^* P^' "" 8«nd nombre

ÏSLPSÎ'm'*'' "r"*'
Commlffiôn, que le

?'«" de Monts fut fait Gouverneur de
2»*J?/ï».*Pa«enans alors à iTFrancldans 1 Amérique Septentrionale: & nJe
l'indication des bornes du 40» au 46. î"^
grèi, comme étant rétendîe*GeolVw-
que de fpn Gouvernement, provient de
ftgnoraoce de la GeographleSe œ Par»!

k F«£;t .^î^'^'^nce qu'avoit a or
la France de la fituation del Territoires

?e eft'
^PfwSr ^/ï' ^' '"P«^^-

»i » " Commiflion du Ro au Sieur de
" UaSâ T' ^y^^^'ion & TerrM dl

„ laNouvelltFVance ». En décrivant l«

""i^V^* Conimiflion il eHt ,?Vue
« ceft pour peupler & habiter/*/ S!
„ retrOket.&Paùdt laCadie " Et dan.
cette daufe , qui accordr/u Si!ir £Monts un Commerce de fourure exclufif

5S ÇSi?"?^*™'» **«P"'» 'e 40« jufqu'au
4»i degré Ca) „ ttuteh Céte dt idxSdi,

'
A ter-
AOTORITÉ.

C«) Efcarbot, p. 417.
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jlcAoïi. •» terre & Cap Breton, Baye <)e 8c.Qeri

des Çhaleo» , UU Ptrcéi , Gaebepi,Bl

„Chj^dec, MeTaiBiché, Lefiiusmio,

„ Taddouilàc, £f la Rivitre 4u Canada
,, tant 4'm cité que dt l'autri, de coûtes

M 1«« BayciB ft Rivières qui «atrenc au de-
» daos des dites Cétes, " fiont parcicu-

liéreaeat nonmés. Ces doux morceaux
de la ComnUfion rnoocrenc éyideniineoc,
comhieo peu les Coimniflàfret Fnpoois
£6nt fondés à CDoclurre, des hmiwsueof
graphiques de la CoamilBon du Sieur de
Monts eo iâ03,qu'die ne renfermoit pas
la partie de la Péniafule qui eft ficuée
fur leGolphe de St. Lauréat, ni l'Iftbme,
ni la GaTperie. OMlgré les Ijcnnes précis
de U Coramiuioo, qui fpécifie la Gafpe-
fie, & com^eod certainement l'iilhme,
& toute la Péninfiile oui cft à l'Ëftde Se
Laurent, puiiqu'on retend nommément
aux deux rives «de la Rivière 5c Laurent

,

& qu'on y renferme fiout le Canada. On
explique aifi^iment la différence qui fe
trouv« dans la Commiffion, entre la elau^
fe oii elle d^caiUe Itft Païs qu^oa fe pro-
pofoit qu'elle tenfemlt, à. oeUe dans la^

quelle elle aflkae les Lkaites Géographi-
ques. Cetie Go«miflion fut donnée en
%6çni les Ënançois «voienc alon vifité

quelques iHutie» de l'Antetiqae; ils en
«omnoifliMent «les endroits; particuliers

par leuns noms refpcôif^v^^s^ ficmu
tJOB Géographique ne leur en étoit pas
connue; & .<Kni(iiquennncât la France,
fe propofanc de donner au 3iette4ileMoots

une
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ïvfn-JTi''^^"**"
***"'** ^" Nouvelle- Acàmt,franceCdcoQ doit remarquer qu'il n'y a- *

voit alors aucune autre Comraiflion fub-
"»î«o«epour aucune partie de la Nou-
velle France; on Ht alors un dénombre-
ment exaû de tous les Pars qui compo^
fpient ce nouveau Domaine, parceque la
France les connoiffoit fpar leurs noms ;mais comme dans ce Royaume on ne
çonnoifloit pas encore exaâeroent les
latitudes & la fîtuation de l'Amérique.oii
fe méprit dans la defcriptioo Géonaplii-
que. L'eiameradon dans la Patente
montre ks Umices qu'cm donne efièâi-
vemeot à la Commiflion . & prouve enmême tems que la drconfUnce fur laquel-
le les Commiflàires François fondent leur
obfcrvation a été une erreur dans laCom-
muDon C& on doit remarquer que Laft
r ""rJÇP P'^^ '* ra^rae ftut« dans le
fécond Chapitre de fon Hiftoire ) laquelle
erreur dans la Géographie de la Coàmif-
uon doit être iQrement corrigée par Pin-
tention qui eft développée fi fénfiblement
dans 1 énumeration dés parties de laNou-
velle France, & on ne doit pas inteipi«.
ter la Commiflion comme n» s'éteadanc
qu au 40» & 46e dégrés , contre la déclara-
tion précife qu'elle renferme.

Il paroft par tout ce que nous avons
dit fur ces deux Commjflions du Sieur
Charnitayen i«47, & du Sieur de Monts
*°iP?3*

«Çje le» termes cités par lesCora-
miflaww François, pour prouver que la
i^ornntfljoadu Sieur Charnizay s'éceodoic

au



I08 RePLIQ^UB DES
Acutn. au delà de l'Acadie, oe fe trouvent point

dans cette Comroimon. Que toutes les
Côtes & confins, dont il y eft^it men-
tion , y font mentionnés comme parties
de l'Acadie, & non comme des dmriéls
aditioncis. Que fi on pouvoit trouver
dans cette CommiflBon les termes Acadie
Cf Patt cor0nt , on devroit , fiir l'autori-
té d'autres Commiflions Françoifes, les
prendre pour des termes de pure forma-
lité. Que la CommiflUon du Sieur de
Monts en 1603 s'étendoit réellement fur
toute la Nouvelle-France. Que tout le

^ Pars compris dans la Commiflion dU Sieur
Chamizay yétoit compriscomme Acadie;
& que par confequent cette Commiflion
déu^nant l'étendue des anciennes Limites
de I Acadie, comme nous avons fait, au
Nord jufqu'à la rive méridionale de la
Rivière St. Laurent , & à l'OUôft Jufqu'aux
Territoires Anjglois , montre ce que la
France re^ardoïc alors comme les Limites
de l'Acadie, & eft une preuve fans répli-
que de la Juftice des prétenfions aâuel-
les de Sa Majefté le Roi de la Grande
Bretagne.
Nous avons jufqu'à préfent confidéré at-

tentivement le fiftéroe des Commiflaires
François, pour la fixation des anciennes
Limites de l'Acadie , & examiné quelle
autorité ils peuvent tVer, méKi3 fur leur
propre Plan, des anciennes Cartes , des
Hiftoriens de ce Pals, de la teneur par-
tieulière de« Commiflions des plus an*
ciens Gouverneurs François de cette Con-
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trée, & de toutes les autres efn^ri» h» a-
preuvesqu'ilsont aportée^ poSrfelî

^""^
les anciennes limites à la 'pfrtie SadEft
?«., f.*^*"'"^"'?',.

P^f cette recherche de
InnlV^'r

5O0fîd«i;ations générales, & detous les faits particuliers, iur lefq^els «s
fe fondent nous avons i préfcnt étabS

tentique dans cette matière, que ni les
anciennes Cartes, ni les Hiftoriens. cN
tés par les CommifTaiies François . nLpeuvent fe concilier avec leur^ferSSton des anciennes limites: Qu'on dcoc

riennS?**"'^:?* P'*""" des^artctTÏ:
ciennes & modernes , pcyir aDDOver la
prétention du Roi de la offie IKtÏÏielQue Mrmi les Hiftoriens FwnSS^J
Sieur benys & fa Commiflionen "ôVi
aflignent il'Acadie les mêmes UmÎM
que nous: QueChamplain deflgnetaS

S'£ uPR"!i'°°2'* f '» "^ miridiona.
;«deJ««ivj*reSt. Uurent, &port»S-
preffémentl. limite occidrâtale jufqS^
ùte. Croix ; Ce que par eonféouenc fi
cette qoeftiondcïoitSe déddïfïî'cw

PM de médiocres fecours des Cartes, pour

H?ftSiïJ?
Prétentiotis , & mémê'des

Miftonens François pour defièndre fufli.
famment toute fa prétention; & que for
ies preuves mêmes que les Comraiflàires

ftZîrJÎ fPÇ?"*^»»! R?" Soutenir le fi.

2?^*'^'* F*î" de France, elle feroie
obhgée de l'abandonner. Nous av^
auflT montré que let CommifioM SS

Cou-



irO RKPLIQ.UEOBt
AcAou. Gouverneurs François, citées origioaire<

mène pv les Conmiflàires Anglots, pour
prouver le fencimenc de la France, dans
ces premiers cems, de ce qu'étoienc alors

les bornes de ce Pal's , étoient des Coiii>

niffions fur ce Pars feuleoienc, & par

coofitquent des preuves completces de ce
qu'ils vooloienc établir: Quil n'y a aU'

eune force réelle dans la preuve fondée
ftor les noms particilieray (différens du
nom général oelt Province), qu'ont
porté Tes parties particulières de l'Acadie:

Que la Nouvelle -France ai été dans cous

}ea lems les plus reculés le nom qu'ont

dodné les ECTivains François, le peuple
& U Couronne de France, au territoire

François dans l'Amérique feptentrionalc;

& aôQ$ avons, par une metbode claire

et régulière, re|»ndu i côua les points

fbr lefquels les Comraiflhii^ François
apsyent leur manière de déterminer les

aacteones Limites de l'Acadie « indépen-
dainment des Traités de St. Ûemam &
de Dveda. Par là nous avoos en mené*
tems prouvé la vérité du principe» que
noua avons éttbli , comme la baft de lé*
trefftéaw; car rien ne peoc mianz pro»
ver la bonne foi d'avoir réeoura aux Tiai'
tés , qni ont été conekn encre les deux
Couronnes de France & de la Grande
Bretagne, pour régler ce que le» deut
Pùiftnces ont todpurs r^^é, & de-

vroiencencore aujourd'hui rMÉrder ,cem-
me les mdennes Lindies & I'AcmUci *

qne. d'tenir pMuvéfple lot CitMlaÉplns
an*
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CoMllIfSAIRBS^KOtOTS. iff

Hmltes
, que tous avons afScnées' *

que les plus anoieas HiftortensWoi.

Si ïï^uéïîîi fl"« to«M ««ropre» Car-Mi » nm Ntftoricni de la ntauU «fwC^

DoilVttjtort, Il bafe ft )« fymScTX
teuf flftéçe, toafiderés atttSSSmti
ne foocqa'àutani dliueoHcéa AtoMh^J

don dM IIMiM <tot M îr^ rît

anant dtaciu tmi» An m» St^
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AcAo». Pars ne font point décrites dans ce TrtJ'
té, il s'eléva entre les deux Couronnes
une différence de fentiroens à cet égard;
près une difcuflion deplufieurs années»
les limites de ce Pars furent déterroi-

nées. Le Traité d'Utrecht céda l'Acadic,

avec Tes anciennes limites, â la Grande
Bretagne ; ce qui fit revivre l'ancienne
conteitation emre Itt deux Couronne»
au fiijet des liam»; & c'eft par le rap-

rrc Tenfible entre cesdiffiérens Traités,
la poflfeflion de la France fous la fane-

tion des deux premiers, enfemble parle»
termes du Traité d'Utrecht, que les Corn-
milBiires Anglols entreprennenc de prou-
ver, avec quelles limites U Grande Bre-
tagne doit fn juftice & éq|iicé polTéder
l'Acadie confonnément à ce Traité*

C'eft là le fiOéme fur lequel nous rai-

fonnerons : Ppur le foûtenir , nous n'au-
rons pas befoin d'exalter l'autorité des
Cartes ftites dans des tems de peu de
yraifemblaoce, ou de nout» apuyer^»
pltmtnt fhr le témoignage peu valide dea
premiera Hiftoriens de l'Amérique.* Au
(Contraire, aousjn'auron» guère» qu'à Ai*
re connottrel'HiftoiRedu Par»,ilç» Trai*
xés qui oac été conclu» entre le» deuxNa-
tions relativement à cet objet, lamanière
dont etlqi ont agi en conféqueQce, & les

poflTelTions prifes en vertu de chacun de ces
Traités, qui ont toujours cédé cePaïs,

doit a
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COMMIISAIRES ANcr.OlS. |i«
doit aujourd'hui conOdércr romme les an- Acadicciennca Limite, de l'Acad.e .• & qui cenea que par ces titr s fculs quoo peut
déterminer CCS Limite. Toutes les ifu-
^rjtés tirée, des Cartes & de, Millorlos.
tel '"»"'*""•• '''»"« '«"' nature , \1

^ .*^"' '"f elles
. encore quà» telles

?eHL''rî/S^*'"'j 4» l"«irent%oir ré£
?/nl*i^^*î?i^: ^*? Coraroifliires François,

mltM qu affiene la Couronne de France.

fifûm*-l?''î®î?''*"*5®™P'«ndre nôtre Hifloh,

& li fZ«"^***«"''*"?°^» '« f'^qdementi"^c«//».

nreuvî? fi ïfti°"" ^^ Pa«''« de nos

5S]>&&rac?dfe?f«!
volutlona qu;elle a efluyées dcpîi, iJi?(date du. Traité de à. GeuMin ) fîl^

SÏ:»»
Trahé d'Utrecht; & cSVniua

JlSl &/?'*. P""''5» eflTentielles de

aea iraitéa, en même tems que noua par-

&•:?* *!fi ^"t^' "^o"» rfonneirons un
préciades démarches qui ont précédé la
négociation dechaquoïralté, & dSTme.
furesqui ont été prifes pour leur ex^cu-
tion, autant aue ce détail contribuera à

nJSaiîIJ^^^ ^^ d'autant plus néceflàire
pourpréfenter nos preuve» & nos raifon-
nemena dans leur vrai point de vue, par-

H ce

%=
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tï4 Kntiiiitt Ht s
Mcàou, ce que tes CommiQUKs François' oùt,

daojT leur Mémoire, booleTerft l'ordre &
affoibli la force des hits d*ob nous lea d-
roos, en çonfidérant chaque perde fépft*

riment , & n'embnUninc jamais toutes les

reuves enfembie , donc reochainemene
une aucenticité, une condnuadon, &

iine uniformité que l'on trouve rareiffenc
dana de» difci^ons de cette natufi^.
Le Chevalier GuithiQffle Alexandre , et

le CheVaHer David Kirk, & autres, a^We
en vertu d'une Commiinon de Charles 1*'

chaflë le» Francofs des dent côtés d^ là
Rivière de St. Laurent , & pris Ôii«lièb,
Port Royal , Ste. Croix & PentaMêlt , r
étoiene, fuivancroblfervactondeM.
crades , tons les Territoires qu'avoit . .
k Frapte dans l'AmériqAe âcmericrïdal-
léj par le 13 Artide du Traité de St. Cet-
aiain en itf^ , (ê) tous Ut Htiut tcdÂts
«H la Nmêitk'F^ênee, Catiéuta €f Aea-
dh, (ont reftitués par la GriB^ Bittêi
Me à la CMuonne de FtÉteé. EU eori^
lequeace de JaquéMe n^tmkM gÊSlÊrài
Itf , tout le Pars k VOtm» fifqin Pèntt^
ioét, & au Nord, jo^'à la lUviè^é St.
Laurent, fut rendu i tt France tùHàm
Jkidli, faivam le C6mted'Eftradeï(»j

m
AuTORftfSc

Traité de St Oermdii, Article 13.' - dlîflrÉdei, m l.Lettres de ML
pagesgf.
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COMllf«8AtllB8 Afl6tdl8. tlC

preuement , comme fon aucorké u H.
Oointoffieft «te M. Razilly en 1054.

j-vA t
£"/><^e demeura en poiTeflkm

de ce Pafs A de l'Acadié avec ce» Limi-

T'nt^^^\ P*^' P" '« CJonliÉkiflk»
deCbahifeayde 1(1^7, & la Cbnttttiffldii
de M. de la Tour en KJfi, r«) j(jftM|!ia

mflôoo d'Olivier Ciofliwéil! «t ittel^
centedanslaRiyiôre a. Jean, £%^
aux Françow les Forts de Pemmpet *^e
St. Jean, & de Pért Royal rîfj^

Weftmmfter, en 1%. (e,> ^i'en rtjfiT

ïfÎ"*S '*?.'""**» AraitiS <tô Wé<Wl.
fterlesForte^Ptentajroee, deSfcïëttlï:
dePowRoyal&dc^laBÔTP, rta^^Sg

Rk^^ayjwétl^ftitencoiïftquciictfdii

AoroniTÉa. ^7
f«) Père Chtrlevoix, VoI.I. paee^iT
(*) Lettres de M. d'Eftrsdes, Vol. I. page

(c) Lettres de M. d'Eftrides, VoI.L page

(d) Capitiiluioa de Foat Aoyalu eomaw^
aiqaée par les Ccaiaiiâlii«M Ikaanta..

p4J mF^^'**'''**^*
V»* ^J^ P-r»!*»».

Hz • '^



ii6 Réplique des
AcADiE. pie ( depuis le Chevalier Thomas Tem>

tde ) fuc noroïné par Olivier Cromwell

,

Gouverneur du Fort St. Jean , de Porc
Royal, & de Pencagoët, ainfi qu'il pa-

role par le Brevet original d'Olivier Crom-
well AU Capitaine Leverett , lors Cou-

' vemeur de ces Forts , ordonnant de les

reniQttre au Colonel Temple ; dans lequel

Breyec il eft die cxpreiiément , que ces
Forts font en Acadie , communément ap-

jiçUét Nova Scotia (a)
Cette afiàire , qui ne fut point décidée

par le Traité de Weftminfier, ne fut re-

nouvelles qu'en 1662 , (b) lorfqu'uné
Requête ayant été envoyée de la Nouvel»
le:AQ8lctcc à Charles IL & au Pavle-

nmatde la Grande Breuene, ruppliànC

3u'on ne rendit pas aux François Ç^c»-
ie ou Nova Scotia, M. d'Ëftrades alors

Âmbafladeur à Londres de la. Cour de
France, qui avoit dés' Jnftruâions pouf
demander cette reilitution , défîra que
ronnommât des Conwdfliiires, poiir air
cuter le droit des deux Couronn^^^
préfénce de Sa Majefté ; ce qui fut .Taft

mais il ne s'en enfuivit aucune réfolution
d'Etat.

11

Autorités.
V.

.
•

(a) Copie du Brevet au Capitaine Leverett,
datée du 18 Sept 1656, communiquée aiitre-

fois aux Comaiffaires François.

( i ) Lettres de M. d'Ellrades , Vol. I. page

25^ , &c.

1
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11

aine Leverett,

iniquéè àbtre-
I

Vol. I. page

Commissaires Anglois. 117
. ,

Il baroft par les Lettres de M. d'Eftra- Ar*nfi.
des Caj. que fur la démande qu'il fit S.
1652 de reftituer ce Pars à Ui France
i\ s éleva une différence d'opinlors fu?
JesUmues; &cetAmbafradeur,dansune
de ces Lettres à Louis XIV. dit exprcffé-
ment, qu'jI demanda la reftitution de
toute lAcadie, contenant 80 lieues.
„ & que les Forts de Pentagofit & du
viîr"j'*°y? foient rendus"; & I^ouTsAIV. dans fa réponfe adopte cette opi.mon

, & rèconnoît ces Limites. Dans
une autre Lettre, M. d'Eftrades rend un
compte particulier au Roi de tous les ar-
auments dont il fit ufage, fur la difcuf-
fion quil eût avec les perfonnes nom-
mées par Charles II. pour déterminer
les Limites de l'Acadie ; il foûtient
que le FortPentagoët, Ste. Croix & Port
Koyal, ont toujours fait partie de l'Aca-
die; il mfifte fur la reftitution ftite aux
François en 1632, comme^une preuve de
ce qu il avance ; & prétend affirmative-
ment que I» reftitution alors faite de l'A-

ajoute que Razilly prit le Gouvernement
de lAcadie dans cette étendue , en con-
fequence de ce Traité. La manière dont
le Roi s exprime liii-inéme dans fa répon-

A le
Autorité.

^
(a) Lettres de M. d'Eftrades

, Vol. I. page

H 3



M« Rb.?^i^vb<pbi
Aooici lé à «ne de ce» dépécbet «ft remarqu-

,\

tte, & iDontre l'Idée ^qu-'avoic LouIs^ïV.

v% ApinottC ce que vous avët nie juf-

asHin, fe^rmtfairtrmdreVAeadi»,
fipilUWK ce que vous avët nie juf-

;^ct, ptffrmtfairtrmdreVAeadi»,
^ âés Calvinlûct q|U vfnilojcoc fomger
mIs Rplfiloo ffèrefof l^t intérus au

frJmm4'^A mnifejlêinjiifiite ". £c
diin»uBe éiufe (.etcre il dit, „ Pwr i'il-

Mk.'Mf'wil-D'y A rien à eQ^érer« -que lorf-

^.Éur'irie £nra uo Traité eotre la France

i)'«3. rAil^terre» ('' «M jî ptu de droit

,,,ÀJarelMur,qi^jIs ne pourront pas fe

,,-4éf9g»dte de la.rendre .

Dans une autre lettre de M* d'Eftra-

desauftoi.,>en datte du aj Décembre
«4S<^, (b) da^ laquelle Udéveloppe les

ftvantai^ I d'une linie avec rÂngleterre,

i\àk,n vôtre Majeflé peut pulfi, par

„ un Traité avec l'Ane^Cfrfe, fé faire

„ rendre l'Acadie, depuis BntogtSt juf-

„ qufù» Cop Brtton, contenant 80 liettes

«deCâtes."
Uvra de rouveroire dii Contrés de Bre*

da, M. de Lionne aprçad i M. d'Eftra-

dea, dans fii preinièrc «épèche, que le

Roidc.FiMce lui a ordonné de dire,

), qi^â les itaglois font inftances pour

„ u refUtacion des deux Ides, vous ne
de-

AUTORITifca.

(aflettres de M. d'Eftradet, Vol.I. page

533. '

(^) Lettres de M. d'Eftrades, Vol. L page

J76.
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CoMiiis«AiREi AvGtoia. ug
deyés lair^ naçùae mt^^M de pro. Ac4Dn.

?5ÏÏÎ' ^'"L^M'^r* »fiitSSt

en Amérique." tt Wffdmades, dans" -~ —•— «p-».. <^u<i««uiu«ïraes,aan;
unej-etixe ûivaite à |4. de Lioonê.T-
pond qu'il a fait cet» p0e à l'Aiiibaflk.
deur d Angleterre, qui a acquiefcé à fa
prppofltion.

^^
JiL}SJ°^^^^I^^ «POcluen-
tre les deux Nations à Breda le ;i juiiw
1667, la reftitution de l'A^ î la oS'.
ronne de France, eft flipulée dans les
termes fuivaq»: (a _)

*u. wa

'àJu âfe*èfP"'"^ Sçpeur leRoi
" tJlSf^^SS?"*' w»ftSiiera aufli

" S RnirJSLSSf"* °o«««»é Seigneur
„ le KOI lre»Gai«tien , ou à ceux oui
„ auront chargeât mandement de fa paît.
„ ftiljé en bonne forme du grand rçeaû

**È,lT^\^A ?.^' 'PP*^'^ l'Acaàie,
„ Jtué dans l'Aménque Septentrionale
„ dont le Roi TrèsChrétflèo a autrefoil

» tion, le fufnommé Roi de ta <^aode
„ Bretagne incontinent après la ratifica-
» tion de la préfente alliance, fournira
" Z a1°°T1,'*^J Très-Chrétien wul
., les Aftes ^Mandemeps expédiés dtfe-

" Kf V° ''°"?® /=»'^e, néceflTaires
„ à cet effet, oa les iêra fournir à ceux
» de fes Mmiftres, & Officiers qui fè-

. „ rone
Autorité.

page 4?'** Diplomatique
; tom. 7 , partie x ,

H4



lia Replk^ue des
AcADiE.

,j ront par lui délégués." Dans cet Ar-
ticle, l'Acadie n'eft pas autrement décri-
te que comme ficuée, dans l'Amérique
Septentrionale , & comme l'Acadie dont
le Rêi JVisCbrétien a autrt/ois jout, quoi-
qu'avant ce tems il fe fut élevé une dif-

férence defentimens entre les deux Cou-
ronnes fur les Limites de ce Païs, qui
fut fuivi de quelques difcufllons.
(a) Sa Maiefté donna le 17 de Février

1667-8 un Acte, par lequel, en cohfe-
quence dudit Traité, le Roi Charles II.

rend pour lui , fes Hoirs & SuccelTeurs
pour toujours, toute cette Contrée ap-
pellée Acadie fituée «hoa l'Amérique
Septentrionale , dont ledit Roi Très-
Chrétien jourflbit anciennement , nommé'
num , les Forts& habitations de PentMoè't
St. pan. Port Royal, ta Héte, &Cap
Sable , dont fes fujets avoient la joulftin-
ce fous fon autorité jufqu'à ce que les
Anglois en prirent pofleflion en 1654

,

& depuis ; & dans la copie de cet htXc
dans les Regiftres du Bureau, il y a une
note marginale vis-à-vis des noms des
Forts, dans ces termes , favoir, inférés à
ia Requête de M. de Ruvigny.

(b) M. Mourillon du Bourg , ayant eu

Autorités.
un

(it) Afte pour la ceffion de l'Acadie déjt
communiquée aux Commtflaires François.
(t) Copie de la Letn-e du Chevalier Tho.

mai Temple aux Seigneurs du Confeil . datée
du 34 Novembre 1668, ffc. déjà comujuni-
quée aux Comuiiflaires i'>ançois.
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>ES
Dans cet Af»
emenc décri»

l'Amérique
'Acadie dont

is jout, quoi*
evé une dif-

;s deux Cou-
:e Pals, qui

ions.

7 de Février

en confe*

i Charles II.

: Succefleurs

Contrée ap-

l*Amédque
Roi Tfès-

cnt , funntni-

lePentagoè't^

létej &Cap
c la jouîlBin-

ï ce que les

on en 1654,
de cet Atle
i« il y a une
les noms des
sir, inférés à

rg, ayant eu
un

l'Acadie déjà

I François,

îhevalier Tho.
Confeil . datée

léja comuiuni-

Commissaire» Anolois. 121
ttn ordre fcellé du grand fceau de France Ar.n„-
de recevoir l'Acadie leai d'Oftobretw?

*

en demanda la rertituiion, conformément
au Traité de B«eda,^au ChevîîS ThSmas Temple, alors Gouverneur, lui re.
mettant en même tems une L«tre du

Î667 fiS^Tr^"*^"-^" 3^ ^^^^^^^
1007 » fignée de fa mam , contenant les

le Chevalier Thomas Temple repondit,
entre autres chofes, que trouvant pu!
fleurs places mentionnées dans l'ordre
par leur nom qui étoient dans la Nouvel-

M,î52ÎV,* °°° dans l'Acadie, & Sa

Kd t^H?i T^f- """J
commandé dan'

ledit ordre de fe conformer aux Articles
duditTraité. oli il n'eft fTic aucuneS
lion de la I^ouvelle- Ecofle; pour ce«e
raifon & d'autres il croyoit qu*il étoitde
fon devoir de différer de rendVe ledit Pars!
jufqu'à ce que Sa Majefté lui eût fait con*

TonV
1.P'"' «mplement Çq^ intentions,

tant Mr rapomaux bornes & Limites dé
l'Acadie & Nouvelle- Ecoffe, n»yaya«
aucunes places nommées dans cet orâre.
que la tfôve & Cap Sable, qui apoartinf!
?ent à l'Acadie ; & le rêfte defpaces
5»«n"onnée8, favoirPencagoet, St Ican

Ecofle, qui avoiCne la Nouvelle-Angle-

Cette reponfe eft datée de Bofton le

ÊSi^Lm iNovembre ,668, & eft al*
ttltéo aura bien par ledit Mourillon duBourg, que par le ChevalierThomas Tem-

^^ 5 pie;
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pie ; «clodk 4uJBourg Oaos wc Lettre
à la CoinmgnM Fiancpifc dwlodeiOcci-
aentalet, datée dup Movenibre 1668 Ca\
rewlwtcoiiipçe, de cette.traifaaion dit,
que le CbewUer Tbpaïas Tpaple fiiifoit

unejcaDde d^f(^rtace eotre Acadie & la

NouveUe^EcoOë ,4yi'il étfod depuis Me-

jttbu'à la Rivière deQuébec.
Charloi II. lugont que .cette diftinc-

tioQ du Qiewaier Thonat . Teviple ^toit

rAmbaflâdeur de^Fnwce, de derme» pr-
ares , flKoei de fa^ropre maio» au Che-
valier Thomaa ïeaple, datés le «S d'Août
xtfçp, (frjkii ordonnant de remettre fans
délai au Roi Très - Chrétien ledit Pais
d Acadie, nommément les Forts & habi-
tations de Penugoet . St. Jean , Port Royal
& Cap Sable, fe conformant dans l'exé-
cution de cet ordre , au io< & 1 1* Arti-
cles du Traité de Breda. dec ordre fut
remis au Chevalier Thomas Temple par
le Chevalier de Grande Fontaine, char-

J;é

dune Coinmiflion fcellée du grand
ceaudeFnaoce pour recevoir l'Acadie:
auquel on rendit l'Acadie , & les habita-

tions

Autorités.

(«) VoyésItCopfe de cette Lettre autrefois
oomaimiquéc aox ConÉiif&iret François.

„(•) Copie des deraien ordres de Charles
II. déjà

çois.

communiquée aux CommlflUres^ran-
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n Iodes-Occi-
ibreiM8Ca)>
i«fa£tion dit,

paçHc £iifoic

Acadie & la

d de|>nisMe-

Cap breton

me 4Hlinc-

Dwiple ^toic

mmfÎQn de
I deciHen or»

ito, au Cbe-
!f le 6 d'Août
remettre Taas

:o ledit Pals

orts & habi-

I, Port Royal
; dans l'exé*

; & ii« Arti>

et <M-dre fut

Temple par
itaine, char*
le du grand
>ir l'Acadie ;

!c les habita-

tions

ettre autrefois

I François.

:s de Charles

nifljtireiJhran-

CoMMiiSAiBEj Anglais. 123
tions de Pentiy^oët, St. Jean, Port «
Royal. la Hé^T Caj? Sable ; oorâne en

^^*
raifant partie Ca).
La France étant ainO établie dans la

ppfTefllon de l'Acadie , le Chevalier de
Grande Fontaine qui refldoit à Pentagoëc
en fut nommé Gouverneur. & M. Mar-
fon commanda en fon nom au Fort de
Gimeflcfur la Rivière de St. Jean m.
Le Père Charlevoix dana le io« livre de

fon Hiftoire raporte une énédition ^•
te par un Anglois contre 'Pentagoèt &
le Fort dans la Rivière St. Jean en 1673
rO> oti, en parlant du danger qu'avoità
craindre l'Acadie de la perte dé ces Forts,
il dit, „ ainfl l'Acadie, dont ces deux
„ Forts faifolent toute la défenfe, de-
„ meura expofée aux courfes des An-
„ glois." 11 eft vrai que cette expédi-
tion n'eft raportée pir aucun autre écri-
vain ; elle fut cerr Jnement entrepHfe
fans aucune autorité Je la fiart de laGran-
de Bretagne; toutefois le pdffage n'en eift

pas moins une pfeuve que le Père Char-
levofix ittpyoit que l'Acadie, en i(J73.
6'imàm jufqu'à PentKgofit.

"'Ea

Autorités.

(a) Copie de la reddidon Ikftepar le Cbe-
valier Tbonaf Temple, d^ coomMioiqaée
aux CoomiiTa'iei François.'

^
(fr) FéieCitarJrvoix, liy. 10. psfe 44^^

450.
(c)lbld.
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AcàDiB. En 1685 fur une plainte, que quelque!
Vaifleaux Anglois péchoienc Au- la Côte
de l'Acadie, l'Arobaflàdeur François a.
lors à Londres prcrenta un Mémoire au
Roi le 16 de Janvier, (a) dans lequelil
établit que la Côte d'Acadic , s'étendant
depuis l'ifle Percée, qui Te trouve près
du Cap Roziers i l'entrée de la Rivière
St. Laurent , Jufqu'è l'ifle St. George, qui
eft à l'entrée de la Rivière St. George , à
été poiTédée fMir la France jufqu'en 1654

,

qu'elle Ait prife par les Anglois ; & que
1 Acadie fut de nouveau rendue à laFran»
ce par le Traité de fireda avec les mè-
nes Limites.

En Octobre 108; M. de Barillon &M.
deBonrepaus (l'un AmbafTadeur, & l'au-

tre Envoyé extraordinaire de la Cour
de France à celle dtja Grande Bretagne,
& tous les deux C<f )miflliires de lapart
de la France pour 1 'txecution du Irai-
té de Neutralité, conclu le 6 Novem-
bre 1686, entre les Couronnes de la

Grande Bretagne & de la France, par
taport à leurs territoires refbeâM en A-
inérique) préHenterent un MéraofreC*) à
là Cour de la Grande Bretagne, par lequel

ils

APTORITÉS.

(O CopiedeceMénofre.ldéJacommaDiqué
«ox Commiflalres Fntiçofs.

(I) Copie d'un Ménioire concermnt des
vins faifli à Pentagoët, déjà communiqué aux
CommiOàirci François.
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que quelques
t Au- la C6ce
François a-

Mémoire au
dans lequel il

3 1 s'écendant

trouve près
le la Rivière
. George, qui
Se. George , à

ifqu'en 1054,
Klois ; & que
lue&laFran*
svec \ç% mé*

larilloD âcM.
leur, & Tau-
de la Cour
de Bretagne,
es de laparc
bn du Trai-
' 6 Novem-
onnei de la

France, par
?eÛjA en A-
éraofreC*) à

e,pir lequel

ils

I communiqué

sncermnt des

Dmiuiqué aux

C0MM11SA111B8 Anclots. 12*

ncs marchandiïcs apartenanteVà M Qr
goet^Jtiuéiani la Provina d'Aeadù commn
SS'""*'*' *.''°« Prétex^que Pen.tagoët appartenoitàlaCrande Bretaine:
furouoi ilarepréfenterenc. „ q?e par*lea

» il.eft expreOëment déclaré que I'AmÎ
M dieapanientau Roi nôtre maître? &
" Sofdï^"'***" "^ ~ Traité IVeî
"i^ .a^a"«'""~» P«'ce» dépêches

" ;ïr2'r"J'*LÎf"'P'»» P«" lors Cou.
» verpeur de Bofton , de remettre l'Act.
" G«nïï"SJ","*'°î.*'" Chevalin de
" Sî^^l^^"i?^'''^ * nommément les
„ Forts & Habitations de Pentajroôt ouï«en fbnt partie". Enfuiic ils font «?«
récapitulatif circonlbndée de tôucM

ceKÏ'îïï^' '*'•'*"*? ^laiéditSSde

vînrdéVall!£.''"*°^»"«^«~^«-de.

bo^iJfr^^'^^^'l^^* M. Ville,jon, alors Gouverneur François de l'Aca-die, dans fa Lettre de cetteW auGoa-
S™»" Lieutenant de la l»ro"nce de £Bayede Maflàchufets. fe.plaiinant de!
ufurnations des habitans dcTîîoSîell?
Angfeterre fur les Côtes, dit (aj, ,, îi

Adtorité.

M. Stoughton Lieutenant Gouverneur de la

Bajre

'«v(-,-i,;V>^ -.^, ij,- -i^i:.;



AçAOll. f
»»

>»

M
»*

»•

»»

l%6 RiPtIQVB Dtl
m'eft loffl MprelKoent ordooné de It

parc de Sa Majefté , de iMincenir les

boraca qui iboc encre la Nouvelle>Ao-

ikcene & nous, qui ftttc du haut de

la Rivière de Kennebequi )ufi|u'à foo

efnbooclnire,eD laMhm Ubie foncoun
aux deax NfetioiM ".

Le Chevalier OuillawM PMpa avinr

en 1(590 , ( lerdeux Coaioiinea éamc aion

en Ouerre) (•) cflleré am F^ncoii Porc

Royalj décruic un établifllNMBC Fraofoia

à st. Jean, & mit poflUlkHI de l'Ac«die

an non du Roi OuiHaune 4t de hi Rei^

ne Marie, en IManc pidoer rennenc de

fléMt* tus katiiMBi qiM reftcrenc aprèt

la Cipicaladoo; par le 7" 4189 Arciclei

daTraité deRJfwilceB léHjf W (outcf

laa ptaeaapiHiM pendant hi tfaerre Autenc

imouea «maeHeiMac* 41 le rédeiHenc

daalinïiea fm nmofé aux Geilmiflai*

tea qui davoÉam êura noannéa»

Sa cenféyanm de ce Traité ,, la Franr

ce entra ern poflreOhMi de irAeadie avec

fet anciennes limicea, ainli qn^il parait

p«r un paflag» du Fera GhcrlatioiK dani

jÊ

AUTORiTt 8.

Bave de MaflBicburen. datée le S Septembre

1498 1 déjà conmuniqaée êai CtoiÊmmmt
macoh.
(«) Hiftoire de Neal de la Nouvelle -An*

gteterre. Vol. II.

C») Corps DiploBiacItm, JoaLT-p^a.
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B qaTil peralt
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te
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le 5 Septembre

Nouvelle -An*

foaiLr'pMC''

Countukim» Aworoîi. ta?
fc I7« Livre de fon Hlftoire («) , où il Aeant.
dit. ..Que le Chevalier Viireoi'.ïïna
„ une Lettre qu'il éaivic à nTS'hoo"-
„ chartrain . le 3. OOobre lOgik nTi
,. doit à ce Mhiiflrf qw l« Afïïoli
„ foDgeroient k rétablirle Port de iKS-

l^î^J^jis&» ÏÎAœlwfl'adeur AvMoia

^s l'A«MtoieremeB3!âl»;enK3
dana un écrit iif^ié. „ ibItmnveS

" 2fî!25APÇPî5Lî* '• Pwûwrgaf*
"

Mlïi ÎJtmÎk***^' * rili)|lei?r«
» celui de Chichytowan, ayant d# mm

(OFére<
(i)Capk

cmaife au I

AtfTOiiTi a.
M' Nt«

PAe Chirrevoit
, page «j

. d'une Lettre u* t

Lord LexfMMrt.
VemuB Sfr»

avec m écrit

^^i'i^ésass'^is^'



128 Réplique d^s
II

»9

»>

*>

AcKDii. „ Nations de ce côté la, qu}

ell judemeoc à moitié chemin entre

les deux Porcs furdits, & en ce cas là

les limites de la France du câti de l'A-

cadiet feroienc reftrainces <i laRivièn

,f St. George.

„ Par la féconde alternative je.propo-

„ fe que le Fore de Cbichytowao relce à

„ la France, le Fort ëe Bourbon à TAn-

„ glecerre, ayant pour limites le même
„ endroit dont je viens de parler ci-def-

t, fus; mais en ce cas l'on aemande,que
les limites de la France du côté de l'A-

cadie t s'étendent ju/qu'à la Rivière Kin-

nebequi".

Il ne parote paS: qu'on aie réglé les li-

mites en conlequençe de cette offre ;

mais la première de ces prepofitions don-

se à entendre que c'étoit le fencimenc de
la France en 1700» que la limite occi-

dentale de l'Acadie s'étendoic au-delà de

la Rivière St. George ; & la dernière , en
confirmation de nôçre interprétation de

la première, étend la limite occidenta-

le de l'Acadie jiMqtt'à la Rivière Ken-
nebec.

Lorfque la gu<er?e fut déclarée entre

les deux Couronnes en 1702 , le Général
Nicholfon, fit voile en 17 10 de la Nou-
velle-Angleterre, avec des forces confi-

dérables , & ayant mis le fiège devant

Port Royal, (aujourd'hui AnnapolisRo*
val) la feule Fortereflfe, qui refta alors

fur pied dans la ^<onvdle•Ëcoirç ou Aca-

die, M. Subercaife, alonGoavemearde
l'A-

ce,
(

trées

d'elle

tentri

du T
En

Chrét
prélin

datée li

aux G
(*)

1710,
çoii.

gleterre

Bretagn



D «9
qu)
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c en ce cas là
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tite» le môme
parler ci-def-

demande , que
du câti de l'A-

la Rivière Kiri'

ic réglé les !!•

i cette offre;

»pofitioQs don-

e fencimenc de
la limite occi-

loic au-delà de
la dernière , en
erprçt^tion de
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déclarée entre

12, le Général
10 de la Nou-
s forces confi-

; fiège devant

Annapolis Ro-
qui refta alors

Eco0'ç ou Aca-

Ck)Bveniearde
l'A-

COMMISSAIKBS AngLOIS. IÏO
i Acidie pour la Couronne de France c». a
P""!» & fc rendit (a), & auSVprès ^'"^
cette redjtion abandonna rAmériquerS
dans un écrit, oii il ^'engage à pîocirer
des Pafle^rts podr J'ancVnne A^Sli
re auxpfecers qui dévoient te coSduire

L^fSTiS"'"*^!,»
iMequalifie Gouve?.

TL' ^i"/*^"*
de Cap Breton, Ifles& terres adjacentes, depuis fe Qiôrf* /îo!

fiers du fleuve St, Laurent ju/qu'à l'ouver-
ture de h Rivière de Kenneieqli (bh
X iV. *^®' propofltions de Paix avant
f^^,,^«e» ducdté de la France ïn 7vri

U^nA^X^Ii' ^~P°^^» ^°^« autres de.mandes Préliminaires de la Grande Bre.
tagne, que la Grande Bretagne & la Fran-

^l^i.* .
•°'?"' refoeaivement les Con-

iSfi » '^ÏIL*'"'*?» « ^"ts que chacuTC
?.?i?.P°."^*'^''°"'" ^^'" l'Amérique feS:

dnSl^' autemsque la raiffication

i?£"a"^ "^J^^^ \ ^^fo« publiée.

rh^rîï'^°^*'^r^"4"*<^>«» ^éRoi Très-
Sîfm?"P''*'P**^5 '.*''"« fa réponfe auV
préliminaires, datée le 27 Septembre .

Autorités.
"*"

(«) Copie des Articles de la Caoltulatîon

(*) Copie de cet écrit, daté le as Oflobre

JJi?"
''°"'""n'«l"*e aux Commlflàfres FraJ!

(c) Copie des offres de la France i l'An-

sX'ê. dSr p'"""*""'"' '' '*^"»^«

t-<



tfio Repli q..vi as •« i^y

AcàBiM. fuivaotr vieux ftile) de renvoyer toâtte
cect;e anire à une conférence générale.
Les Articles préliminaires furent Ognés le
«7 Septtmbic „„ ^^j
tOftwbtë

I7II.

Dans les inftruflions de la Reine de la
Grande Bretagne, à fes Plénipotentiaires
au Traité d'Utreclit, en date du «3 Sep-
tembre C vieux ftile ) 171 1 , Sa Majefté
leur ordonne de demander C*), „ que
„ Sa Majefté Très-Chrétienne abandonné
„ toute prétention, ou tître, en vertu
„ d'aucun ancien Traité ou autrenfent,
„ fur le Pais appel lé J^ovaScotia, & ex-

„ preflëment fur Port Royal, autrement
5, Annapolis Royal"..

Dans un Mémoire de M. de St. Jean»
un des principauJt Secrétaires d'Etat de
Sa Majefté , â M. de Tcd-cy, Miniltre de
Su Majefté Très-Chrétienne, daté du 21
May 17 la , on propofe à Sa Majefté Très»
Chrétienne d'abandonner la Nouvelle^E-
ooflè, ou Acadie, fuiyant fes ancitinnËt
limites CO-v On répohdiç ("<<) à cette

M pro-
A U T OH.I.T i'8.

(a) Mémoires deLamberti.Tom. 8. p. <84.
(») Copie des Inftriiâiohs dé la Reine An-

ne au Seigneor du fceau privé & Comte de
Straffbrd, déjà commuDiquée aux Cdutaiflai-
res François.

X L'\^' **" Mémoire de Milord St. Jeia
a M. de Torcy, communiquée aux CommilTat'
res François. '

:
*

( rf) Copie delà réponfi; du Roi de France,
communiquée ani CommU&ircs fiâoçoig.

%

»t

Cleteri

fiOiês

iP^
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renvoyer toâtit

ence géoérala
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énipotentiaires
ite du ?3 Sep-

, Sa Majeilé

C*3, 5, que
ine abandonné
ître, en v«riu
m autrenlenc,
Scotia, & ex-
al, autrement

de St. Jean^
lires d'Etat de
r* Miniftre de

, daté du 34
iMajefléTrèsr
a Nouvellé'E-
fes anciennëfe

ti(i} à cette

pro*
t s.

,
Tom. 8. p. <84«
ie II Reiaè An-
é & Comte de
aux Cooiàiiflki^

Milord St. Jeao
aux Commidiit^

Roi de Fnnce,
I l>kiDçola.

CoMmsiAiasg Anaiôïa.

Mr""fr^ « niunitiohâ dt PIaiftMii7>i-.Mes idjacentes de Terre NeuT^^ïiî;
f^^àre mtFnnqou la liberté dé pêchlnou de Téther le pf^Obn (^tia'Càtè^di
.?"?.'& & aufli'Sr àettepartie éwâ;
ï« i^ P<^'« N*>«J

. d« céder 'les iS£
Si, Martrn & St. iaithelemf fi i» S*?!
de la Grande B^elaSeSWc tSiiS^S
à tendfeJ'Afcâdie , Sic la KèlïS^Geojge ferdit'dAjlce-cas' SïïvMùf:
quelquefois prëteadu.

"««"'f "^<^«c

Cette bffire % >épétée avec pwdichangement le tg Sombre SftVyfî
pwlaquellc iî eft dit^e fi la àShti^
toit reùdro l'AciditfTla &iôflSi?dï
Fiance

, cetto PuiiTaiicC SnSîl^î
gé. Aucune de ces oÉres VëVàn^S

éïï'^lïl^J^S'*"^^ Ôrttagpe, toarle

terro^ rdivaiiii; 'j
, ." < -v.?^*

,, Dojpiôw Rçx ^ Çhriftlaniffiiiïus , e».
„ dem <ÎU0 Bécij |»r«çfentip ratlltobidotti

» foIemnes,& authenrtças tradep^^iâiSi!

I a
*

>i

:Tr



13^ Repli au E des
AcADXB. M bit I quarum vigore jDfulam Saoâi

„ Chrtftophori per fubditos firitannicos

„ figillacin dehioc poflîdeodam , Novam
„ Scotiam quoqut;,. five Acadiam coum

,

„ limitibas fais aotiqais coroprehenram

,

M Ut & Portas Re^ii urbem , dudc Anna-

„ polin Regiam diâaro , caeteraque oni-

„ nia in i(tts regionibus qu» ab iifdem

„ terris & ^fulift pendent, unà cum ea-

„ mndem infularum , terrarum , & lo*

M corum Doroinio , proprietate , poflcf-

„ fione , & quocumque jure , five per

„ paâa . five alio modo qusfîto , quod
„ Rex Cbrlftianiflimut, Corona Galiix ,

„ aut ejufdem fubditi quicumqu» ad dic-

„ tasinfylas, terras & loca, eorumque
„ incolas, haâeDus babuerunc, Reginae

„ Magna Britannie ejafdemque Gironae

ff in perpetuam cedi conftabit, &trans-

f, ferri, prout eadem oronia nunc cedit

„ ac transfert Rex Chriftianiflimus, id-

„ que tam amplis modo & forma ut Re-

,, ^is Chrifttaniflimi fubdifis in diâisma-
,f ribusa finubus, aliiaque locis ad litto-

w ra Novae Scotia? , ea nempe quae Eu-
„ rum refpiciunt , inttt; triginta leucas

9, încipiendo, ab infulâ volgo Sable die*

,« tfl, eâque inciufô, & An-icum verfus
pergendo, omnis pifcatura interdica-

,
tur".

PfMMMx llrefulte néceflairement & clairement

ftii nfui- ^ cet exppfé dq feits aucentiques , prê-

tait m mièrement, que toutes les preuves de la

l'Hifttire.p\us ancienne découverte, & les raifon-

nemens qu'on CD tire, pourappuyer le ti-

tre
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s in diâisma-
locis ad litto-

ïmpe qus Eu-
nigiata leucas

riso Sable die-

Lfricum verfiia

cura ioterdtca-

& clairement
odques, pre-

preuves de la

& les raifon-

appuyer le et-

?re

W originaire
, ne peuvent convenir ni *-

en ifiga , décidé toutes cejs Stientm
Secondement, il paroft par l"re deli

û accepter la reftituton de TAcadie
qu^ncore aue PAcadie fut rendue à lâ^ancenarle Traité de St. CîSïïntin en

Je?tV fer~°* defçriptioD de lSSr«J
toiS £ r5°^Ji

prit alors poflefli«^dé
toute la Contrée, comme Acadie^ ie
f'L'JPf"«06t jui'qu'à^la Riviè«Sr:uî:
rent, en conféquence de ce Traité Ellene pouvoit alors réclamer ces «œit«fous d'autre prétexte que parceoue c'étoiMt les anciennes limbes; & am: leA

lïteïSfnSÏn* P^^^ cette'(5oîi?ftn.
intenfoption jufqu'en 1654. En6nl4Fran.
5?» «Panant polfeflion de l'A?3ie

«Zn fil5'J'-^2?'
en confé9ue,tc?d'une

ceffionû mdtfimat lîetcrmrna ^ans cewras. autant qu'elle le pouvoit d™fS
etabWt ces limites comme étabt les an
cienntti que ïâ Grande Bretagne ré^îame
aujoordliui comine telles.

'«^««e

rfJ !f/?"
<*« '« ««eœande faite à la Courde Londres par ki France en KJy4 , ÏSÏfe faire rendre les Forts de 1^^,

St. Jei»n, & Port Royal. comtae^ÏAÎ
en Acadie qui lui .voX'étfStev,^
feL??'°*V '«"Si'

C<>"f «Je France tS'fetva la même idée des limites de l'Ara-
*3 die



die-:cm>i0«4i , fiir laquelle elle «voie agi»
ftiondé Mfb idée des ancieooet limiteade
r^Étdie?«i> i6^B. '

^ertiAln» ^vec lefquellea la France *
réclama la iéftinitibn de l'^Acadie, par

M> d'£ftrades foii Ambaffiklear k Um'
drdf-i&'là Jbaoière dônfr ilfeavoy»! la

rèflittiiidn' ftitc bar, le JTfaité de . 6cw Çer^
maini,; & Fécettdoe du Ptfs diootlaFrao^
ce ftfMken poflcffion en vertu de ULcef»
fioo-j(ënérale par ce Traité, prouvent
pfjlkm confèrvoH fii première idée • dea
limites ^l'Acidiejtfn X^s^ que rpnfi*
xa alors à Pcneagoer,& à J* Ritiàre de^ti
Laurent.' "j i .-j^ï a-.;u!i: i, ;:.•:, of; :

La diffëreoce de rencittepi) qui a'éleva

ibrlealimJteà de l'Aeadie en: tSes^M
manièK'dorit .ce difi^^MWf iiit déterminé
entrë4és aaUx.GttnnNA^»«f li: ]» pa^ef<
fioB qliè prit unâïtéfionde fois la Franice^
de tout Je PtSUfàeçms Penttgoèt ju^'à
la rlw.nérrdionatB de Sb 'Laurent^.'Aar
le kcv.'Article du Trd»i.^ Breda» lai|tiel

Traiié'i«nv(»e pour l'réfenduë ;nMcift de
ItAcadie f la)reulc Gonttéieiifndtte par c6
lYaité) à-l^ancfénne jrfdflfeffioB 4e ce
Pars , démontreoe fenfiMenent ; , qu'en
i0?b, la^ ^n^^'iuffignoit encore Im nié-

Sanciennea lindccs^ tt r^ardok o6m-
Acaéicl fceCte ételklue de Pafs que ré-

diÉè attonrd'huf kiGraode Bretagne.
""Il,*» dOnirentes piétentions citée» dans
les Mémoftts de la Cottnde France, A!
de ièa AqMkdeun i Londtes, & ]^

V.
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CoMMffSAIRls ANGLOIS. Hf
teSïïïlîî P"'" GouvemeumFfan. Acadtf,çow dans 1 Amérique fêpiencrieiMie *.«« " *^'''

trete, ufurçations desSnglS fcs Ji"

^'•^'""«f»
d« l'ACBdfe, emre itfpra »7a>, montrent évdemment oue laFrance avojt confervé fa première d2«mmation des anciennes liS dt ^aS;

Le Tniiié d'Ut«cbt cède m^ C/v.

J«i ou acadie èJa GrSdl Bre*m?
J^utm des premiers Traités ne l'onr !«

M .«im Iimitibus fiiis atitiouii " m-ï. -
J^èiavoir ipédfié Ano'S'. fl gSte*:

.%«f*'/»«»^««» ona cuài earomdem

» Corona Gafh«i aut efiiSeiTSbditî
ù quicumquei ad diûasuihfuiasVïoBÏÏ
„ baûenos habUerunt". r

^* « «enaé

ticlL'Jftd^LS''^* '°*.*»^ «°« cet Ar.ticieseftdifpofé, que la Grande Bretaen^avoit alors en .vu^.de cémprehdfetSles forte» de droit que la France ivS^??mais acqois.rut l'Acadie; caî fi J*S?a„dê
Bremgne^i'tût .fcnti la'néceffii de pre!

* 4 venir
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AcADiE. venir pour la fuite toute faufle interpré

tation de cet Article, elle fe ferait con-
tentée des exprdBons ordinaire» qu'on
trouve dans les Traités dans de fembla-
blés cas, & ne fe feroit pas donné tant
de peine pour erobrafler toutes les efpè-
ces de titres que la France a jamais eu
fur ce Pals , détaillant exaâement tous
1«« droi" qu'on peut avoir „ proprietate,

„ pofleflione , & tfîiùcumquejure
, fiveper

»» ^L «' ^^* *'** *"^* quttjtto , quod Rex
„ Çhriftianiflimus & fubditi ejus haâenus
„ habuerunt"; & la môme obfervation
prouve aulfi certaineqient que la France
elle-même entendoit céder , comme A-
cadie, le même Païs 91'elk avoit toû-
jours poflëdé comme tel eu Vertu des Trai-
tés précédents.
Les différens Mémoires qui ont été

communiqués aux Miniftres des deux
Couronnes, lors de l'ouverture du Con-
l^résf 4c pendant le cours de la Négocia-
tipn , & les inftruâions de la Reine de la
Grapde Bretagne à fes Ambaflàdeurs .
montrent aufli que la Grande Bretasne!
entendoit que TÀcadie lui fut cédée dans
totte fon étendue. Les efforts de la
France pour, flUder la ceffion, & par-
deflus tout, lés offres faites par cette
Fuiuance non-feulement d'un équivalent
d'un autre côté, mais encore de confen-
tir A reftraindre les limites de l'Acadie à
la RHrière Saint George , fi la Grande
Bretagne vouloit rendre ce PaTs à la Fran-

.

ce, prouvent ce que cette dernière pen-
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foit des anciennes limites de l'AcadJe ,« a«.« •

tem. de ce Traité, & coures ce. d^ffé
^'''"*

rentes preuves prifes enfembleà interprêtées impartialement , démontrent in

Jî,7i;gf
Wement que |J, liœ.C "u^' Sa'Majefté le Roi de la Grande Bretame rî

limites de l'Acadie , outre qu'elIttT fh«î
conformes aux anciens HiftS '

de rÂraérique. font auflï les mêmes que wlleiavec lerquelles la France reçût l'Awdfe
€0 163». lorfqu'elle ne pouvoit la Seidre que félon fes «nciçnnei limitisM« -xmêmes encore que lej deux CoLrnnnff
déterminèrent é5e les «Sn^iffi
Zi^^°* «P'*« «De longue dSiï^'Smômes enfin que la Grande Bretagne dfmandoit, & que la France entenSitï
der par je Traité d'Utrecht.W',^^;
très exaûement & trts patticuliïremeSt
ftipuléesdan. le la. Article deoe TrSNous poumons remaoquer Ici. aniS
avoir ainfi avéré les poSèfflons qKFrance a prifes de l'AcaSfe en œi&n*ce des T« té, de St. Germain & de Kïda, combien il fe préfente de réw)S
nouvelles & frapantes pour ajouterV?5
les qui ont d^a été donnes.^daSlî milmière partie de ce Mémoire aux dîfeiïn
te, dirunftions, qu'ont ftk fes Comïm
faites François, qoclquefoi, fur l'autôri:

Jf.^
Cartes, d'autresfoi, fur celle de,Higoriens

. & par le moyen de quelauM

UJiffions des Gouverneurs FrançoisTen-
^ J tre



I3fl RiPtiqvB 9Bf
Asàsta. tre la partie Sud-Eft de la Péoinfiile, &

Jea parties occideocales de J'Aeadie; car
toute cette Coatrée qu'ils prétendent n'a-
voir P*9éti en Acadie en 1647 , mais un
des Paù circvmmfinf , fut re^e par la
Fraoee,eo.i<S33,oonm)e partie de l'Aca-
die mène ; & toute cette étendue de
r«rs » qu'jla ont quelquefois, taché de prou-
ver avoir formé une Province particulière
fous le aom de Province de la freMd»
Bayt 49 St» lêunnt , celle qn'ila font
partie de la Nouvelle France. & colle
qoils «ABéKent au Canada, furent ton-
tes , apiièa la, difiraflion de 1662 &de KS70,
fefticuéea à h France, non • feulement
«omn«. ptrdesi^ l'Acadie , mais com.
mp pardea de ^ette même Acadie dont
elif «voK jQUïci'devant.
Noua pou«;riotts aufli remarquer, com-

•••?'*«» >de «ema ces diftinâions ont
tuàéi écre iiiivies de la conduGon des

W*».**""*^"' 1erréfutent, combien

f» «bfféi!aaie.aiiiourd'bni l'opinion de la
Ffa»çe ftir ce foinc , de ce qu'il paroit
qUieJle étoiaen i6yij& 1667, & que tous
lMraronnemtn8^«>us les faiu emplo.
yéawrki Çommfliures François, dansm Mtoojrç» iirot trèa clainment re-
ndes par lm<nMiUeura raifonnemeas de la

France fnrk miroe fujet dana un autre
teros, A pair lacandeur & l'nqârit de jur
ttce, avec klquela la Grande iBretagoe
reconnut alors àTon «rand defavantace;
lafivetité de ces raifonnement , &l*HUté
décente méaie prétention qu^elle forme

au*
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C0MMI88AUB1 Anolois. rQo

5"lf!!:?nn!îii ii'^^J^^ "«»» wmeneroit Acawi.

i feïoj'^HÎ'W ^wpoiottdél. établis,
***^

« le **0'Jel« Grande Bretagne ne défi-
re pomtd'iBdfter Airiueun dw avanttges
ou'il peut avoir dans cette difcudionT

a"

& à foûtenir
nir i découvrir la vérité,
fespropief droits*

Noua féppodrpoa •âuellenent aux ob.
jeâioni flurcwcAit iesCommiiraiies ÎiÏÏt
^« fi^ i« fift^me oue nous venons d'éur

finJéf
*^ ^' iefiiuelles ilVft

r.^?irt'?T?^'** François dans le Lettres

qioire
, ayati Ait plufleurs oUeâions ''' jf«-

oowre jes, preuves que nous, avons tirées î«" '•

dan» nôtre preipiler Mémoire , des Lcc-tun Patentes ,de Jacques [.en itfai , rï i

Chenilier GuiN«Qme Alexandre , il efî
nécelTairc que fious repomUons m pTr,
uoo lerà^ <*jeaionsMÏïït dTafid
rappelle^ Conimiffairci /rançois*^;

uStmïtTeW ^^P«°^
5C»

rori^ d«;W de Nova sï«£?"&'iî

duyétreeBtopnfe. Upremièw eicep-
. tlonAutorité.

pli? Ç?Pi5«'e MCOncefllon de la Nouvelle-

ftunw-iUeimdM éditée le Id Septenbre 1021gwjlqiée autrefois .«» "^CoiiSiSU
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Ac40«. tion que les Cotnmiflâlrei François font

contre cette Patente, eft que les terres
contenues en Jcelle 'étant au tcm. de |i
Concefflon en la Pofreffion des François.
la Parente devint nulle en elle même, fu?

ïïnirTiïi'r
•»"*"* «nfe^nolt qui éxi.

geoit néctflêirement aiofl qu'ils le pré-
tendent, qu'aucune de* terres dont on
devoit entrer en porTeffion, ne ftiflent
occupées par aucuns habitans qui les cul-

frn«II'«£îî? **^^*^^'<'n ptrolt fondée

£ I. P,J^"5 P^r «port aux termes
de la Patente, dans laquelle le Roi lac

îar'I^HfiîÎTMÎ'**"^'?"* *^" rentiment
fur I utilité D&bllaue quF revient de l'éta-

ES/ P"**r!",» ^J<>«MC«mot8,
*' «ÏST *• " ^f' tPf» •'««" cultorlbus
'» K!" a/^""' '«' *•» infidelibus quoaad
„ Cbriitianain converti fldem&Deifflo.
« liam intere'» plurimbm inceflk fiie. nt."
2/°"* '*2. "'"'«• ^r lefquels les Com-
miOaires François fondent leurs objec-

S*», «'«««qu'il n'y ait ri<n de plus
clair qu'ils n'expriment qu'une circon.
ftance, qui. dans le eu où* SS?^n en rend que plus utile au ||£ré hunain

?rée."7;SLlÏÏ^"^l"'''î' *»• '«^o^
conditioo/ Xe root Prafernm, oui lie

îf
«iîn» dte ce qui le fuit au fenTàeTa par^de précédeftte de la Patente, ne peut è?reTcnâu fuivant la valeur du iatin oie birle motJpéciaUmniU 4 alor. SutS^ÏÏ:

fige ne fera qu'étendre uo peu olua le
fcns de ce qui précède. & d^& queï

ques

)i

II
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poiK fldr mention auparavim. ""'
II» •MéKiwiic enfulte, que qm-j i. „„

eefflo» n'turoi. contenu iucuneîondw™
fembleble, elle n'en auroit m. *t?mîi2S

«MConçelBon. Que laNSSÉcol?

noradeNouvelle-Ecofle, ne douvo?,.;

QuMtà laConceîîlonquidevi
it nul

feurTî^^"'"":"' '«» terres 'LùleMeur de Monts avo t a ors des étaWini
mens, fi c'étojtun pointU méritât d^S"

Sf.^î?""»M?° P*»"'™*' aifllnt prouve;

v£n " ™«i;*^?'P"' "opanàgedeCham.piajn, parties, page- ad?, où il dit.
» LesAnglois. qui n'y avoient été que

** Tur

z'
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âcAMi. 4,^ fur nos brifées, s'étant emparés de«

„ puia dix à douze ans des lieux les plus

„ tignalés,. même enlevoieoe dewt babi^

„ tatioDs, fçavoir celle durPorc Âoy'ai,

M ob écoit Poicrincourc , oh ils fdot habi*

„ tués de préfeot, " que les Anglois fi.

renc des <itabltflemen9 en conféquencé de
cette concelfîon ; car le Mémoire d'où ce
paflàge«ft tiré fut préfentéà Londtes en
1631 , dans lequel il dit; que les Anglois
avoient fait des établiflemens à Port
Royal dix ans avant la date de ce Mé*
moire, qui les place en idei , la même
année que Jacques I. fit cette Conceflion.
On doit auifi remarquer, que l'on voit
encore aujourd'hui les ruines d'un Fort
bâti dans ce tems à l'entrée du bàflinj qui
conferve le nom de Fort Ecofftis,

Il n'eft pas aifé. de fçavoir dans quel
fens les CommilEdres François veulent
qu'on les entende, lorfqu'ils difeot, que
.laNouveJle-Ecoflen'avojt audune exiftea-
ce antérieurement au Traité d'Utrecbt
S'ils entendent feulement que la France
n'appelloit pas ce Pars de ce nom , nous
en convenons; mais la Nou<Mlle-Ecoflè,
comme embcaflànt un certain ftrs, exi-
ftoit certainement avant ce Traité , noi
feulement dans les Lettres Patentes de
Jacques I. mais dans toutes les Cartes An-

fte!!?.^Ç'*H ^°^S jufqu'à 1700, dans
IHiftoire de Laët (a), & dans le com-

Autorité.
(•) Vide page 18.
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AcADii. fera pas hors de propos de demander dans

cet endroit aux Comniilfiiires François»
par quelle raifon la France ( (i elle avoic

cru 9u'il étoit fi néceflaire d'expliquer &
de limiter le terme Nova Scotia, en a»

joutant TAcadie, dans une partie de ce
Traité) auroit bazardé fe fervir du terme
de NovaScotia, fans ajouter celui d'A-
cadie, dans cette partie du 12Ç Ainjcle
qui exclut les François de la pécbe dont
on ftipule la propriété en Àveur desAn-
gloisF

Il eft évident par ces faits & par cette

confidération , qu'encore que les Com?
milTaires François affeftent de traiter le

terme de Nova Scotia dcnuten l'air, il

avoic certainement fon éxiftence fort an-

ciennement dans les Cartes, & dans les

Hiftorieos ; que les Négociations publl-

Sues entre les deux Couronnes en 163

1

: 1667 ravoienc rendu ffimilier à la Fran-
ce long cerna avanc le Traité d'Uirecht;
& que la France doic avoir conupris, fous
le nom de Nouvelle-EcolTe, au rems du
Traité d'Utrechc, le Par» donc il étoit
Ïueftion , & qu'elle ne ppuvoit faire dif-

culte de le céder & la Grande Bretagne,
dans la même claufe oti elle cédoit l'Aca-
die , puifque la Nouvelle Ecofle avoit été
à fa Requête en 1697, déterminée être
dans l'Acadie: Enfin que la Grande Bre-
tagne ajoute feulement le terme Nova
Scotia pour prévenir les anciennes dif-

tinâions qu'on avoic faites entre ce Pats

& TAcadie, & pour s'alTurer par le Traité

d'Utrecht

condi
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• liom^'Acadie on dç Nouvelle- BobA,
MO^oeles Angleis précMideac le réela-

«er aujourd'hui foys ce qera ; &feeoiMle-
menc , ^e ce Pars nia jamaù friv piitie

des £cÉCs de la Couronoe de la (Aande
Bretagne ;& ils ajoutent , qvie s'il cci «irok

flit )partie, les Angleis 4ai turoieM dmné
wt lioift.

t4 «renière de oes -itilMNuei , «é eatê-

AMinMi Ohtrtre, parotft avoir été «ne
«léprilft des ComiMira^ françoii, diM
ikcneile jts oe TeioiCBe pu miiiMs . ^'iis

wmUt là coui^ li Ohattre. Cfer n fNh
f^ 'par oecie ckirfë de la Chorrre, 'gui

erdootift ^u*vm , m>a»m, des Cràfaittars
qui d«rytac être ^Mfis tnniNlle^MC
pdÉf'li^ ft^vinoe-y Mi «M des iHÉitwttM 'WMétairet 4e4%rt«s dam ft H^-
ntmmé màe-k'^rièie fiagadalwtlt

dt la Ntovfelle^ooâl^ «foe épns k ctHié

miHèù ècedidok tckti't^lianre, ut.«pMd

^ftre GwrCtate^ ^SMfdiikMk. Ôir)(<Ni
voit aiiffi -eiiireMMnfW^jMr rHiftoiMi dé

êm dc»4tiMi«emflii#«i«n plus àïMtkmt
njais il eft inatUe deje» citer, pWMSfew
«^ttç'ftlaitf'e dans llCMttré écarte^me-
mêmfinMon for 1l«6ne fe^^MdHfi
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ICADii. dans le Traité de Bredt , qui rend l'Aca*

die ftttle à ia France, fini Aire mention
des Limites, mais feulement comme elle

en jouIlToit ci -devant,* & ils ajoutent,
que nôtre propre liftéme eft détruit par ce

aue nous oiibns à cetteoccaflon. La vue
ans laquelle les Commiflaires Anglols

ont npoité ce qui s'eft palTé i l'occaiion

de l'oDjeâion duChevalier TliomasTem-
ple, a été de prouver deux chofes; pre-
mièrement l'opinion mutuelle de tl Fran-
ce & (.8 rAnâleterre lors du Traité de
Brada, que Tes anciennes Limites de
FACadie s'étendoient k l'Oufift jufqu'i
Pentagoet; ce qui eft évident, entre au-
oes exemples, par la manière dont cette
diftinâion du Chevalier Temple entre
Hovû Scotia & Acad^ fiit r^ettée par
ia Grande Bretagne, i la requête de la

EVance , & Pentagoet par li déclaré fitué
en Acadie; & fecondement , pour déter-
miner fur raùtorité de ce Ait , le motif
qui enngea à inférer les termes NoVa
Scotia dans le Traité d'Utrecht : Et com«
ment voit-on , par riM & l'autre de ces
motift, que le récit dicé ma fe paflSi en
CM^e occafion détniife nôtre liftéme,
quràc aux anciennes limites de l'Acadie?
SHeft-ce punôtre fiftémeque l'Aca^ea
toAjoun été regardée par les deux Cùu-

: rame», comme s'étendant depuis Pen-
tagoet' juiqu'à la rivière St. Laurent?
S'otts les écries, sons les aâes auxquels
cette aiàire donna tioi, ne prouventHa
pli que Pentag^t étoic alon décida éat
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CoM^irSAUES-AKOLOlf. JAQ

. ij;^SY® * l'Acadie , & que dans cet.

fiarS'*Î!?P^?**°'^9"*'»f détruit nôSe

ce quii appelle NovaScotia. Noua^

Chevalier Thomas Temple oui S^e «
poids de la preuve fi fSSlSteV no«en tirons; car cette diftinûion fiit reîJWt^. PWcequelesdeuxCouronnSs'ic.
cordèrent alors à Aire étendre les ancien
nés limites de l'Acadie à l'Ougft Eï
Pentagoet I & par confequent les^ (Sm-
miffaires François danslette obieffiSine font que maintenir l'erreur du Cheva"

3«mlîPj"''*'?^'*,"«°«» rejetterent alorscomme frivole, df contraire aux vérita!
blés limites de l'Acadie.
Les «Pommitties François, dam l<t r^

îî^iSÏÏ '«YISS"' '*• »^<»" citées, fe.V«/fr«-
ion eux, ne méritent aucun cré&s me.*',
mièrement. parcequ'il ne parirSisnS»
feul^fois des fl«fûV limiSTdn-êœS!

ir^* Pareequ'il avoit. ainfi qj^eprétendent les ÇJpmiflkirei FraSgois!
*^ 3 des
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ddt MéM tooMm (Iv ta contrét de l'A«

ddte. C«ft «100 oUdTe qnl fwroicm pre.

mkt iflÂft eirtaordlliftire & «Hgne de

renier^e, de totrqae Ici Gommtflaires

de FtMMjMKAMicat case de peine pour
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Itacfnedc, emtiic le (Mrage de le Cou-

fonlie de France,1c l'aprobetloit expnflb

de Loiiia \IV. de que le Royaume de
FMnee rteueilUt tant dflvaniage du Aie*
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France dans Mttttv j occaflons ibbfé-

Smtei, ob elle s'emlique elle-même fur

limites de rAoadie. Noos examine-

rons jufqu'à quel petac fedc juftes les

liiftms que dbaflenc lei CommiflUres
Fianoofe , de cette mairtèfe de tmiter

nutt>riii du Comte d'Bftrades : Ec en
piemier Heu, quant à leer obfervation,

qï^il tfn Jamais mit mention «w fois des

aieteMM Ikoltet de PAcadfe, les Corn-

mIflàtMa François doivent entendre cecm
oMkrvation dans un An» ftrtûement lit-
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C0M«I»8AXIIBJ AvOLOXf. IJf
eçaqu'il n'a pas faic^ uAge du came Acabu

wiMw , en parlant dbs Ipites de l'A.

?°îf'- ^"® <*fcrvatioaeft Yi!aye,maia
' *^*"''^^> '|P«>''f? «n '«Ppellant
aux CoanniOaires François , que «"^ff le
cems de k Nëgociatiao 4uComte d'Eftia-
de$f on n'avojc pas encore élevé aucune
ditlfnaion eatse laa eonflantês & les o»-
atftiutjmitts de irAcadie: «e qui «xpll-
que ruffirammeac i^ouiqaol il n^pas i&c
un uiage continuai de ce tcsma aocM-
ntSf en parlaot des lintitas, conune nous
avons é^oljUiésds la hwc, i caufe de
la diftmaioMk,iya GouKNwe de France
*,"»"» dappOpiries limites que l'Aca-
<"gg«»< <ipipw<, & ceUas qu'elle
a toujours eûaalas/ tout i§s ttm où l'm

^n '^T^r- ¥*» Vm^m le Comte
d£(tnides a'enploye jamais Texpraflioa
(Fmttmu limitts, q«i n'dtoit ttuMement

.

cortme nous l'avons montré,jine axpief^
floo néceflaire pour foa daOâa, toute-
fois II a montré ce aie laFrance ctoyok
acre les anoenncs nmiies, 4c oc quelle
a toûiours re^û pour telles, comme a'il

ene^tparléentaimçsasptès. LSCm-
miflaires Franopia eux-mêmes #int fixé
Vicua taras pièiis auquel Jas anctéaiiar li-
niket^doivent wrok été. décida, mais
Ul^le font affisraés làulemaM de prouver.

Son dpK encliarcliar le réglamept dan»
.. tems antérieurs au Traité de St. Ger-

main; & IjB Comte d'Eftrades, dans fon
raifpimqment avec les CommiUkires An-
glois, en preicnce de Ciiailqa Ih,

K 4 dont
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AdADii. dpoc il rend compte dam A Lectie du i«
Mi.Y iMa . (m) pwoic •'être fondé far
te même pbo; car il y Ait memioo de
Pcntuo^, Ste. Croix, & Port Royal,
çooime des Forii fituét en Acadie. qui
Aireok pris par les Aotlois fur les Pran-
gplt en lôap, ôt <Mi?U rendirent aux
F^neoto par le Traité de St. Germain
dans la ceflion sénérale de l'Acadie Par
cet deux faits il fe propolbit de prouver
premllteraent, oae l'Acadie s'étendoit &
a'étpit toujours étendu^ tmcitnntwuHt iaC
«l'à^Peniagoet; & fecond^nent. que
c'étojtpour cette raié« «M ce Fort &
Ste. Croix, amû que iéitloyil, paO».
rrot à laPianCe fous I^JMmjÉMcadie en
wjga. Dans quel fens fcrCbmmiflàires
rraoçois entendent ils ce pairage, dans
une autre partie de cette Lettw. qkîl
dit, I» PeottgoBt qiH eft la première Ijh-
„ ce de l'Acadie?- Pouvoit-il entend
que cela avoit été itslé ainO par le Trai-
té de Si. Germain? Ce Traité n'indique
aucunes limites ; le Comte d'Ettrades .au
contraire, parte dans lé fens, quoique
non en trânes précis, d«Pentagoèc com-
5»e de rancienne limite occidentate de
l'Acadte, parcft.qu'11 avoic été compris
dans te reftituttei après te Traité de ft.
Germain , comme étant la première pla-
ce de l'Acadie. En cete ifeft fofitemi

par
Autorité.

.
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tdet, Ton. 7,

ComiIffiAiiit AiiOLèls. TS9
En les anciens Hiftoriens FVancois . les Aaia»

ommifflons de la France à fts^ÎJyS "•

d?St G^^ en confequence duTraité
de be. Uermain. Peocécre cet Ambaifa^^
deurjaborieu», û inftcigable. «li avoit
eant d'expérience des aAire»; HSpour es droia de fon matera , avoU Heu foin de confuieer toutes c^s fouroes
avane de donner fon avis. T
«.. pÎÏSK'® qu'aportene les C3ommiflk|.

5?2.A 5^'*» P®*"" prouver que le Comted Eftrades avo^eaVdées conÏÏfes duSS
fe. Sîîi^^r'f. îî>" P*"^ff« d'une de
les Lettres , oti il dit , que la Côte d'A*gdie, depuM Pentagoét jufqu'au Cap
Breton, ne contenoic que 80 lieues. Ce
pajage prouve qu'il avoic une idée pi^-
otfe^des limites, encore qu'il pût fe mé-
prtndre dans la difiaHc, de ces deux nia.
ces. de l'étendue de la Côte entre dri*
mais peut-être ne s'étoit il pas mépris
dans l'étendue; car fi on entend par taCôte maritime, cet partie de l'ASdle.
qui eft fituée encre Cap Sable dkirCap
Canfeao, on peut lui ddnner piopraménc
ce nom en excluant la Baye de fÎÏÏv

!li^£?i?"*'» * «niwlaquelleonne

ESLÏSp^'T** «"«"ne Côte; alors le

Siï?i?^«» «« *onné'p«lque himême defçription de la Côte. d'Aadie

.

fflyS**
'*?^^^^P^^ & le» meilleur;

ueue». Cette interprétation du Comte
K 5 d'Ef-
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ikAD». d'£ftrada» ptralna pli» vraift«bliblc&

piw jdte, i «n (• rij^pelk , qne dtnt la

aéiM Lenre il ék, ^ft'ii y • un grand
aonbn de Porta «oamodet fur cette Cô«
m; et «ui «ft vrei feulement de la Côce
depais b Cftp SeMe jufqp'au Cep Can-
fiBiat car la iMi^igaiion de le Baye de
Fuady eft exuémement dangercufe ; mais
a'U n'en éioic aea eina, flkitrocnt les

Commiflkires FiMçois ne prétendront
pfea, ^lae Ton oe doit avoir aucune c«n-
fiaeice a« Comte d'SAradea fur cette ma-
dère, perce fe'en même tems qu'il déO-
gne percicoUèrement les anciennes llmi-

CM de TAcadio par leur nom, ce qui é*

toic tout ce qu'il 4ui importok de connoî*
cre ou de proevet , <N peroit n'avoir pas

été au fiiii ée l'étendue du Pais. Une
telle erreur pionveroic-ellc qu'il ne pen-
foit pu que PentojKoât fut la limite occi-

dentale, conçue (us ternee iwéctsf Une
telle erreur ;^t détruire le crédit d'un
Géographe eu d!un Pilote , ou mettre
l'aoMrilé d'une Certe en doute; mais il

feinble qiie <e t'eft qu'une «fbjeftioo in-

fuflMme ft tirée fingulière i ftire contre
l'aMorité <unâmbaflâdeur. i,j a.

LeeCootnifliliirca FR|n$oisaportent en-
eorttvf il eft vras un autre eiemple pour
proover que le CooMe d'fiOradca^r avoit
des idécertihs iinép(alièrc8 &oottttradiâi0i«

res fur Itt JnliftS'du rAoadio; il eft ciré

Tom. s. de ft Lettre au Roi , en ddae du 97 No-
p. 537. veobre idtff, dans laquelle, ain^^iitte le

fuppofeot Jet CommiflàireSjFraaçolt , il
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die. £a rélifant cette Lettre nous trou-
vont

, que les Commiflirires François fe
font enuérement mépri» fur tous les ter-
mes; car dans ceue Lettre il rapporte

de Witt « lui ; de cette bevûe , de faire
la Nonrelto-Yorke partie de l'Aiedie. eft
une bevûede M. 'de Witt, ft no^ du
Comte d'Eftrades. Noua formes perfi"
dés que les Commiflàires François, s'ac

nnl'ï?*? V^ ^outt'ili reurent encore
une fois la Lettre qu'ils oOt citée « car le
fens de ceti» Lettre eft trop fenûUe, &
le Comte d'Eftrades a été trop attentif
4 féparer la partie de fa «onveriation d'a-
vec celle de M. de Witt , pour avoir au-
cun doute de cette nature fur cet Ar-
ticle.

Nous allons préfentemtne paiTer à Vi-ConduUe

rîîîSi^J^^?"'^''*^ pwTcfquels les inSSir.
Çommiaires Franco» fo ftfnt eSoKés au Trahi

•"«»"«'» <P» nôtre preuve, poir ju- (tUtrtcbt.

, ilî!ît?^*'**^**'» ^«téoàn MénoiNs« '«ÇWW» qui ont été écvita durant la

?^8<>5S5" » "« coBclt» rien. Dans le
recoodtMtagraphe dp onziènse Article de
leur Mémoire ifcdifent

, „ On pouiroic
„ répondrejnigénéral, que «e oui a pté-
„ cédé vm Traité ne dédide poinc deTé-
" «"**2® <*«»ftip«hcioi«rqn'il renleniie<
M il eft eenfé que chacoBc des partie»
„ contraâaBies a porté fb» demander le
Il plus 1010 qu'il lui a été pollible, &

>» l'on



AcADik.
^j i»on ne doit avoir égard qu'i ce qui à
„ été conclu définitivemenc d'un com-
., iDun accord". Nous ne fommes pas
beaucoup furpris que les ComroiiTaires
François s'efibrcenc de. rejecter toutes les

preuves qu'on peut déduire des différen-

ces propoucions, oui ont eu lieapendant
la négociation du Traité d'Utrechc , par-

ceque nous pouvons tirer de grands avan-
tages de ces faits pour appuyer l'interpré-

«tation, Que nous donnons au douzième
Article de ce Traité;, mais comme le

Erincipe des CommiiTaires Fiançois , e(l

1 ba(e de tous les raifonàiSnens, qu'ils

fbnt contre les preuves que nous tirons

de ces faits, il ne fera ps hors de pro-
pos d'en montrer la foiblelTe, en le con-
lidérant comme principe gâiéral apliqué
au fait particulier dont il s'agit. La Fran-
ce céda à la Grande Bretagne , par le dou-
zième Article du Traité d'Utrechtj la

Nouvelle -EcoflTe, ou toute l'Acadie, a-

vecfes anciennes limites; il 1(6(1 élevé
depuis une contpftation fur ces limites ;

nous avons préfenté une fuite <Hlforme
de preuves convaincantes, poii^iilntitr
ceque l'on a toujours regardélii|î|M|it les

aneiennes limites, & qui a pa9|iaijir tel

dans les "Pn^s. Pour rendre ce point
encore ploii clair , nous avonsprouvé par
leé Mémoires de la France, pendant la

négociation, ceque cette Pui(&neeCroyoit
alors qu'étoient les linrftes de la Contrée
qu'elle a cédécdepuis; de les Commiflài*
tes François ranc aujourd'hui dés objec-
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COKNISSAIRES AngLOIS. I.J7
tioDs fur cette manière de raifonner , par- Acado*ceque les Iiqpites de l'Acadie, que h^m-
ce recornut dorant le cours de la néso*
çiation, foiii^différentes des limites que
les Commiffaires François aflignent au-
jourdhui comme les limites entendues
par œ Traité. Veulent- ils réelle-
ment faire comprendre, que les mêmes
termes qui occafionnent des doutes foient
e feul oracle qui les doive fixer? Oae

I on oe, doit pas juger du fentiment ou
de 1 intention d'aucune Ckïuronne par fea
déclaratjoos les plus publiques & les plus
folemnellesîOuquedanscecas. mon*
trer ce que la France reconnoiflbit

. pour
les anciennes limites peu de tems avant

fusant de prouver ce qu'eUe croyoit é*
ore les anciennes limites du nétae Pars
dans le tems qu'elle lefigna? Après avo

S

montré> par ^autres autorités ce que J'im
regardoiMoûjoura comme les anciennes
limites de rAcadie, & qof paObic nm»
telleaJoÉ l« Traité». îuivS le j52î
?.®°'^^*'®'* Couronnes pendans pV
dun liéclrpaious avons crû, fi nous tmu*

du Tiraité'.kl'Utrecht
, qiu\donne Meu i

cette comieftation, reaardoit lePa&Cûm'
me ayant léa mêmes limites, que nous ré-
clamons aujourd'hui, &« entendu le ce»
der avec leajnêmesBoKiaesynous n'ajoâte*
rions pas^peu de force i nétie prVmi^r
raifonneihent. C'effiAns cette vue aue
aous ayooi cité cesl^émoirea Ffançoit,

com-
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4C4PIS. oompofiés éannt la négocudoo qai' «re-

céda k Tnisé d^Utreehc , 4mule^ls la

Fmace t'offre de rdknimàmm vérioblei
)MMce»de l'Acadiei lÉi4rivièie Sf. Geor-
ge, coaime vm pneuvé 4)ife la France,
cro^roic Blorc^uerAcadie «'écendoie mé-
ne au-delà dis cette riviène; de nous
pcnfims «Qcoae > om fMcompatibilité des
précenfioM lâuetlet de la France, avec
le» 'dédavations «Kprefler en 17 13, fur
les anciennes liinices de l'Acaitie, ellune
ctrcMiftaocc tfiâ détruit le fiftéme aftuel
des CoQMiHSuresFfaBçois, qu» l'on pour*
roic régarder cooMne an flftéaè inveué
depuis le Traité dDcMcht , direâement
concraire à Te^t «le ce Traité , & à
liqtntioa des deux Coacoiioea dws ce
cema.-

Quaac au ftcoad pincipe général éta*

bli par les CènqiiflUraa Fraaçois, pour
aMer 4e feidfier te premier, &avoJr,
qal'etk doit ioteraiéH» cancft ka Caffiov
en ilivenr 4e la Naitioo lOnioMe *; ilm pa-
rait pas beaucoup fondé feïh k jîiftice,

ta «oRvcnBape, on IHiûge} toaia s'il é'

tote bka fondé , jgMHct cenUkiiencesai
dédairoiaM jet CboMniiraiies nnmil ?

Le IVaké dfUcapcht céda k Nkûtfie^
oofib an l'Acadkè k Onode Bieâne,
tveeictaiickiioei Jiauns; elks fisocait-

joapdThn déterakéet; fl eft auffi prou^
vé i^lla» tinjeea k ffranoe enttedok eé*
der , de qnecc fou edlea que la Ciandc
Bretagne rédameauionnl'hui. Lcai3o»
loiflhire» fiwfok ffosytroBt-ik qm pa^
•'"';•' ce-
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rivièn Sr. Geor-e^ la France,
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I «ft Miffi prao-

BeeMtedoiccé'
i 91c la Cnndc
hui. LmO»
Mat•iiaqMpa^

ce-

TraKé^.fHepeut, fiirk douce <pii .«él^ *
ve«ii'fu)ec4ea«ideQnes UnutetrâfltaE
tdxcrUts noweUes iin»«a oa'eHe^S

dam ht Twcés en i«»ear et la saRie

vent-ih «nMw<|iidque maKi«?d«nîk«

«J!^ ÎSÎ*Mit_çfeŒ «neNiioBftr tel
terrtiB«'4'*i« odKon ^'eU* i ^kJT

»t*W dw* («n nrajl caa te tenter
dome^ doit 4m c>t^l^4k)d4$emSo65

wolw*të».|» paii: gé<i^nte,ii«etta a^
dW rfrifen» éëmlnaeHeTnT^ff r~^

BRn^ePfepMWÉitfnlek loM 4e JariMM.
ayon du Traité,; ét(^ deveatvtoiègSs

du



iAcAsii. du 't'nité;. letf Anglois n'«aoient'rieDac«

r'
I par le Traité, que Port Royai feul

,

tilsétoienc en pofleflion«.& que le

refte de TAcadie ferait demeuré à laFrao*

-ce. 11 ne {Ktroit pas oéMflàire de prou-

,ver par conjeâures quel anroit été Teffiet

4u Traité d'Ucrecht , en fuppoTant qu'il

eâtété difpofé autrement quHl ae l'eft;

nais ii les Commiflâires François , conG-
dérenc l'effet de la rédition de Port Ro-

SI par M., de Subercaife., ib' convies-
ont.que laiorife de la principale Force-

felTe d'ttn-Ptfi I eft le ieol aoyw pofli-

l»Ie de. prendre le Pars même; a*ils exa-

auneoc lea ptùpofitiooarftitesi i>ar les

idéttx CouroDO(w> durant U Défcociation,

tiÉ' trottverdiitifÉâ laGMnde.Br0Cagne s'ett

-«Mjoor» trAr« & q«e la France a coÉw

joan crh ^iXhnàé Bretapiem poflèr-

£(» aâuelle nde itottte la Gontrle d'Aca-
lUe. il n'efi pas poffible qv'«HcuaJloyau-
serptcttiu^plttï «^lèAivemitDt pfoflèflioB

dfavicwi^ P^s^ «tti Wtne d'éfff (4ùevé par

fcùnemi, iiaR.l'AiigléterrC JSr.# TiUadie
«iM7 10 9 « iaioaia laucuDe N^ion o'a été

cealëe poflMbr fdte eyti^wMiit une Pro*

-moeé: cûoquife /.^m l'Angleterre a été

cenrée par la France pofl^der; ItAcadie,

?v«1««'^féodàncinli!'T»ité d'Uti^ehc . Ii feioit

i v.Qv: .ims^fin I^itiler en preuve des ppiTaget
ziMi-^'ù d^MéittonBpdeiieuxCouronnes ; nous oc

'' -'•^''^
jcriugiions[faii>d1ii2Brder dei dic«» gne lei

VCûpnmifîàwea fHn^ia, ne peuvent ren-

.-foqittr à âumuïi q/n ne Tonrc 4o. fueuve

.- iri m

mntxQ^cimi^-y, :fi(ïT LU
LeS'
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Les-

«iiSf-^®"'™'^''? François ont fait une AcioiiC
oofection coucre la preuve que noua a- i^-.
vona tirée des offres du Roi de France ?•*;"*
d une alternative en 17 la , à laquelle nous 7„: 'T'
ne pouvons réiwndre plus convenable- iîL^,;*iment dans aucun autre endroit que dans ^'ï^'
celui-d. Voici le fait ; la Grandfe Breta- '

gne ayant inflfté fur la rettitution de l'A-
cadie, avec fes anciennes limites, la Fran-
ce .qui n'étoit pas difpofée à céder cet-

In ^'P^^» propofa un équivalent à la
Ortnde Breiûne« datas lequel , entr'au-
tres motifs, eue offre de reftreindre les
limites de l'Acadie, fi la Grande Breta-
gne veut la lui rendre, à la rivière St.
Ueoree. Les Conmiflaires Anglois ont

. B *^^"® dernière circonOance,
'que la France croyoit alors que les ancien-
"? "Sï®? *** l'Acadie, qu'elle confine
ajjQiml'hui au Sud-Eft de la Péninfule,
s»gnd9ienti à l'OoSft au-delà de la ri-

îS*^Sl Ç?»!» Les ÇommiflairesFWin-

SS^rS^55°^*"*»« c'^wit les limites
"**f*|dtt'<5ouvertement de l'Acadie,
3J»ta;|mBce offrolc de reftreindre à la

ÏÏ2S1Ï ^^'^ & qu'on ne peut rien
MKrer de eetteo^ dan^ un cas, ob il

iîjf^* PM quçftk» de moatrçr avec quel-

SJ*?** *î^^S^ entendoit oèder
l^ABidifc, quint- i-'fes andenûés limi-
tes parfcTniiiéd'Utiértit. Ne'^iXll
W»Jncp«efta^lemeni par cette ëft^e de

;*2Sî * '•«^ SfpBorge. qéecet-
tePiiiftace^c^ît dobque Jer^lioites

L OC"

—

*
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lE. occidentalet s'etendoieni lu-delàd^- cet-

ce rivière ? Des termes peuv^tfil»- ex'>

primer aucuoe (^fDiqgn^- plus explicite^

ment que cette offre exprime le fenti"

meot de la France ? Pqu&«n fupofer ^ue
la France parle dant cette prepofitton

d'autre choie que des anciennes Limites?
La propofltion que lait la France, dans

cette offre de confia^' les Limites oçci*

dentales de TAcadie à^ la rivièr* St.

George» n'eft-elle pat- comme undefif*
temenc de Limites plus étendues, .^irQue^

la France penfoic êinrles véritable»' Li>

mites de l'ÀcadieP Èf^ cette ofirCf con*
fiderée dans fon vrM point; de vûé^ ne.

J)rottve«t'eUe pas claipeaieQt la feule cho^t

eque les Gommiflafiiet, Anglois ont vau*;
lu piouver par ce^ei .citation ;, i^Mokr
qu'au temf4n Traité:4!v|trecht4âFctnM,
cojDflderoit les anci^nesi Limites ào VAr-,

cadie comme s'ecendaor afîi '^delà de la.ri^.

vière Sb <korge à l'jpi^îft? Si ceao^çif:
fte fwou¥e cela, elleiwAité, d'&pmï'wr,
torité,d»'ia France 9lfiié*,l?opinfot\d<

'

CommiflBiifes Fran6piCi>-.fP))Ce <i|Cl%pr

ten(teQ« a]|reir ;^, T'^c^die.-qiiç la^m
entondqit Qéd9r;,|9|) 9ftHiK comtei^»i opt
eft- Mii lÎMidé icdireib^m ne. (k>M(i9i|«rT

tenoio par l'Aca«Me ^ne !« Franc^rrtii cé-î

dée par.rle Traité .dîlJ^epIlO que ']i}|i9)Mi

tie au4ri|ft de l%«^ilifttlfii< on i^mit lii

PénisfUe fimplem«nt.;:.: ir^ -x.i -m
On>yoift;9iCémeBii VémjMMU^mà

tion.> V France «n'r^riiijDgQoic éfblH^i
cadie» -Ànde fea^l^it»», ce qu'j9lNli<n:
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me telle» en 1677, £ ce qu'elle reçût ett
«Bfé<|uence de là rtclainatlon; p2 oS
f^uenc; elle fentoit de la repa^ànçek

la aetermina àofirir tous les mouensdlaBï.
commoderaent; &la; redudWon SSIcirnî.

rendit, étoïc oOme dans la vdeTdd reni
dre la mopofition plus aocepi4>le *: laGrande firatttgofr; «àis. fon aWe pour le

reftreind» les Limites à la rivière Su^orae, montrent combien peu «Ile
croyait que Piloadie fut la^Péhiifule fim-

gUtrechi,- 4 combm elle prëvitque dePars, depuis la rivière St^G^ j5l

KïJ? ^«."?i2S_?«'°'e dttTwitédfUw

l?aloi
^'*^»«.M* <!u'iU«alt ptfapiii.

*A!.*^u"^*^ I^ceflïon dansfolliaieé

&jw ctwftqaewpif ^iclaiiTÇ^ri oètte
perftveranep' dr'te OsaodéV ftwfèmfci
que tout C83 qa» I* Fralico^^^ OfàkiioTt S
céder en »7»a, -parûtes wwn«*./fc#ilba.

^J}\'^^^ eifeûfcenwpw^ 1» ÏS Àm.
trl>»^.Traké«UtrScW. '^? > i'i^-rrlr^^ L2 Tou.

AcAoïi.
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I0ADJ1. Totttet les autorités que nous ivooi •!•

ExplUê-lfUf^* Po^^l prouver que les tncieooes
Mm its limites de l'Acadie s'éteodoient i l'Oueftti§n ^s -- - ———w . «..« «
Mr. at juîi|u;à P^entâgôët'/T que*!» Vrince,
ftAnna. «»"<»« Tnité d'Utrecht, déclin que la
poIiD. rivière St. Gcone étoit dans l'Acadie,

font une reponfê à la preuve que tirentm Commillkires François des termes ut

y -^MMpfW», dans le douzième article
du Traité, pour montrer qu'Annapolis
5«l?" Pw «lors regardée comme partie
de lAcadie, & par conféquent, faosre*
péter ce que nous avons dit dans nôtre
Mémoire contre cette manière d'expli.
quer l'article (k quoi les CommiiTafres
i^rançois n ont fait aucune réponfe î nous
montrerons feulement ici, combien les
termes eux-mêmes font peu fufceptibles
du ftns que leur donnent les CoromiAki-
res François. Ils ont renverfé la métho-
de convenable pour confidérer ces mots ;
oir lis ont cité la Traduftion Francoife
de 1 original Latin comme original, &
ils anumentent fur leur Traduâlon com-me ifc'étoit l'Original taéme, mais nous
montrerons , d'après l'autorité de trois
Traités entre diffisrens Etats de l'Euro-
pe, (dans lefquels la France étoit partie
toriqtfbn les ftlfoit ) que ni les termes ut

iraité d'Utrecht, ne peuvent être incer-
péttt autrement qat comme fix^cifiantU principale place de la cohtrée gc raie

5?T • x"P^^^„ Par le 7». Ar^ticle
d» Traité entre la France & lès Etats-

Ce-

Gé

ent

cou
par

sn
le?.

Han
ftit(

raui

Seig

MiS
den,
font

SUOJi
eli

quen
cefll<

dans
ties

fion,

tin.

dudi
ment:

Rafta

tine^

IGneldi

.

Il ;|
i
| i i i< III I

I . iiiiiii nito tii »-



Dit
nom ivooi •!<

les Micienoes
oienc à l'OuËft

Me 1« Pnnce,
déclin que U
dans l'Acadie,
rave que dreoc
I des termes ut

>uziène article

r qu'Annapolis
comme partie

quent, Taotre»
dit dans nôtre
anière d'expli-

t CommilTaires
réponfe]) nous
t combien les

eu furceptibles
le» Coromiflki-
erfé la métho-
érer ces roots ;

bion Françoife
e origioaf, &
'aduoion com-
ne, mats nous
xnité de trois

ats de l'Euro-
ce étoit partie
i les termes ut

auffi, dans le
ent être Incer-

ime fyér'iBtnt

htréegc irate

le 7«. Ài;cicle

I & les Bties*

Ce-

conclu i RÏftadt le « mI. ,7 ffM "e^
^Jrl^t ^"iS^« «•" Traité entreVûniS'

&fâ xîv'Lî ''^•"P''* d'u«œ.
r>2"'* ^'"- <1« 1 latre, conclu ft &dê

ceflion delà

j* *-«uw Al V. de l'autre, ce
{57. Septembre 1714, (e\h
Hauee-Gueldre au Vo) de Pruflfe'ëft "ou

Jioiqae tous ces BaiUages ftS MÎtiêde la flapte-Gueldre. Jd) tenirSi
2Ï. ÎL?^ • 5- ^^ '*™«» emploies

t}î?.2;Jîî."*'^P*î" «P^ciflerceïpar-

ft^ ^SS^S^'*? «".^ '« première conSf.

S°iii*" ?» ^"' ^' rendus dans la TrLduaion Françoife mimm a»J /SriS

5n?îi.n'. ?°-S' " 1ï î "«^u" copié La-tioe dans le CoipsDiplo|natique, l^pîef.
... fiOBA U T O 1 I T É 8.

î s^.^fi3r''*'^"'•«•''*s'^•

Goel<lrt.Efpagiiole ou Quartier deRoremomlo!
La

-i_^.
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AoABu. (ioo eft eommt 4u0i Jpieialtmtnt. Ces
exemple, ;qui levienhcot fi bien à noue
.ot>|ct, piouvent ctaireraenc que les Com-
foiflatreaPrançoia, en appellanc du Traj.
té original d'Utrecbc à la craduâion de
ce traité, Qi)t9u recours i une auionté
qui,pf)gmv« djrtâcment contre eux; ci|r

]es,|tarmett coèuM ai|/^ • xiu'on ne peut
jaoMis trouver; i ce qu'ils prétendent,'
dans aucun Traité, dans le Cens que nous
leur doonoos , Tont emploies dans ce mé*
:me (cbk dan^ chacun doa trois Trait'és que
^ous H^vOQS cité; ; Icfquels tous font de
mène 4ace que- cejui d'Uirecht, qui don-
ne lieu au doute qui eft prefentenent
.élavé. ,

Ml UMUièie >don;t il eft dit qu'ApiMPOlis
faicpasiie de l'Aciidi«, dans Vinltruâion
de laRfin« à fes /ûnbiflâdeurs en 17 1 1

,

la maniiredont ,eUç fut denuindée.par la

Reine dans le^ MliipiQidrca dç 171a,
non comine «lu addition à rAcatfé» mais
comme une plaoe 4*^portance ddns .coi-

^e coociée, (car l'enfpOion •$ .wéciC^
meoc Porc i<oyal> ac;!éttor're9fsiméc
oomn)^ uqe iparciç dQ l'Acadie ^ml'aAr
tefnativ«. , « l'équivalent offierui 4épil^
par la Frwce en. 1719, dans lerqiiela,f}n

(doit entendre aue la France avoit deflein
de fii faire.reQdfe^pofiptol^, font autant
de^reuvea qu'elle n^étoic pas infeFjée4flns

le: Traité» comme une ceflion feparéede
l'Acadie, nous ne pouvons regarder,que
coitame un bonhcurque dans ià réfutation
de la preuve que drent les Conuniflbires

Fran-
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DBS
iaUmtnt. Ces
fi bien à noue

ic que les Com-
ellant du Trai*

i craduâion de
i une autofité

mcre eux; ofr
qu'on ne beuc^

ils prétendent ,

'

e fens que nous
lés dans ce mâ<
ois l'raic'é» que
tous font de

echc» qui don-
prefentenent

ic.flu'ÂQiMpplis

ns ViniWuâion
leurs en 171 1,
em^ndée.fnrla
ûrç9 dÇ; I7<a,
rAetdie» mais
tance dlins col-

on e^.wèpift-
•&( 'reirfeim^e
radie <|pn%ralr

offiîrtti4epHfe

ins IerqiielA,f}|i

e avoit deflein

iHt fonc autant

tas in(è^e4ans
Son feparéc de
i regarder,^ue
18 la réfucation

s Commiflbtres
Fran-

rrançois des termes ««yfoBflôo/iV. ««.«

iî«!l »
°°'" %on« autant en eut de

Sïïcrjî"'"^*'^'' Tintcntio? desJWK Couronnes, dans le teros du Traité

SSiS '^M^'r^^l'*' durant la néïot
2î2î?ÎL?i ^•'''"" "^tre eTpHcatioiLd«

5S2r?:witirîî''"^.'°» * <le ForiginJd"
3S;l*^"n«pht./ur l'autorité l'autres

lesGSîl''.ir^"'*.?"*- Explication queles Gommiflaircs François regardent eux

remcnt dans Aâtre reponfe aux obTervi

S" £T £*',?* CommffilireTFÎan

?eSr?ée,^c^2f «clurfve,^doiîenfêtre

Sf Î2S SSîJi""^'^»
de rAcadIeiô!

*^'if' "„''*9"^ "m amplis modo
" 2tC^«S^- «^?^<»rifttai,iffimi fub°
" î!?i^ d»û» maribus . finubus ali?
» que ïocis ad littora Nova ScïnL

1'

r,iS!ïSV*"*"""^ montré, dans nôtrefépoûfe à cette-partie de l'întroduS^
^4 qu*

AcADii;



AcADii. qui parle dei fùu de la Grande Bretane
au commcocemenc du la» Article, dana
lequel l'Acadie lui ea céàée, & dana le
ia« & lat par lefquela la pécbe exdufi.
ve lui cftatii luée, fur lea Côcea qui y
font decritea .omme étant lea mémei,
que rien ne peut être plua étranger aux
tcrmea du Traité, ou à l'intention de la
Grande Bretagne

, que cette fupofition
des Commiflaires François ; & noua al-
lons examiner les preuves fur lefquellcs
ils fondent leur opinion.

Ils obfervent d'abord , que lea vues de

!?- 'fP'**.^'"*?"*» *" >« ftifant céder
1 Acadie. étoit de s'alTw^ iHMi niche ex-
cluflve fur les bancs via>â*¥ii <M^la Côte
maritime,- que cca vues Itaicni remplies
par la ceOion de l'Acadie avec les lini-
mites qu'ils prétendent être les anciennes ;& enfuite fupofant que les limitea de J|
péchc exclulive doivent être les mêmes
que celles de l'Acadie, ils ajoatenc qu'il
n V ep a aucunes autres que l'on puifle
aiHner comme lea anciennes limites,
dans le/quelles on puiflTe faire accorder
ettti ptcbt & l'jiea<Ut, Dana un autrç
endroit llaiobfervent, „ qu'enn^ (em9
„ que le Traité porte que la ceffioo de
»» W"4^*< '^*Ç *«• dépendancea, ell

„ faite de la manière & de la forme les
„ plus amples, il borne l'étendue de cet-

i, te concefllon aux CAtea qui ffiflênt du
„ Nord.Eft au Sud-Ouôft, lelong deë
„ Quelles il n'eft pas permia aux François
„ de pêcher à trente lieuCs de diAance

„au
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ande Bretagne
Arcjcle, dans

lée, dedans le

pécbe exclufl*

et Côcea qui y
ic les mêmes,
étranger aux

'intention de la

ette fupofition

; & nous al-

fur lefqueiles

ue les vues de
B ftifant céder
iMM|B|cheex-
•vJtoe laCôte
toieni remplies
avec les limi-

les anciennes;
I limites de^l
tre les mêmes
I ajoutent qu'il

ue l'on puifle

ïnnes lifnites,

faire accorder
3aas un autre
*en n^éme (em9
: la. cei&on de
tendances, c(t

le la forme les

tendue de cet-

qui giUênt (^u

:, le long der;
la aux François
es de diftance

» i "!"?,<»« ïtncienne^Acadie '• **•
Si la Grande Bretagne ne s'étoie nm

n 1^ Traité, comme (e fuDorênt i».
Oommiaires François, que dïKflJ?
élément à fes fujS. fa^^cbe exdufc
fur k» bancs entre le Cap^We &hcÂ
Canfeau, pour quelle raîfon les Comm5P
^£!SL^Sr^ «"•gjnent'ÎS ÏÏe^aTue*

fifter Air ce qu'AnnapoUrîaRÔlK «."î

Baye de Fundy, ftic Inférée par fon«.m
dans la ceiBon de l^Acadie; ou mÏi^m
penfent-ils que la (»£VSm?Z?r
^l»* "" » Snnd nombre d'autre^
prelDoM aditionelles, pour préSr^é
'«P-vcUonent de d» Snteffions aii
ft font toujours élevées, par rTpDorc au^
imites &i rétendue de Sue tSiîSSU napde utilité qui devoit revw?r d'ù.

fançe maritime, comme branche avanui.
geufe de commerce & comme wiîiîSL
de Matelots, étoit une bonneraS^
que rAngleterre dcfirâe de s'alSS^
Sglf^cïuflve. qui Ait une ^nie d«
df'&D;*?"»*; q»»»<levoient refolS
fî-i}*^8^"**° <*« l'Actdie; mais S
Sfïïlï

?.'«»8ne avoit encore uTnttAnombre d'autres motifs pour defir» i.
^ S cef.



<î7o Réplique dei
.^6AOjtE.j£eflion conqilecte de l'Acadie,'par Tac-

iqinfitton de laquoUe feule elte pouvoic
elpérer de gtraorir les établifletnens An-

-4(lQis)eniAmérique>conire des ufurpations
-tolitiaaelles

.i' éc^ëviter de tecdittber de
itaonueaui >4iaos j lct<>i9convemea8 qui obli-
-gétent iQlivierliCiomweirèo 1054 i s'fin-
qMfBr-iie cooiies iFiwu' FfMceis^ en Aca-
qdie ,. &^quiui>eduifirehc en difiëreas tems
-lés :lKibii«Ds.de la f<)oayelle^^ag^teterre,
jûofi ique la^Gmnde ; firetMiie , i la Dé-
celé ide.làireides'^xeedKkHiS'fréauen-
-cesidaas.œcceicoiicréejurqa'^ te que Port
:I^yal,futtnlè¥é en 1710^ par le GëDé-
i»aL tfiliDiu}'.bai ' il . y a aufli oh défiiut
td!exaâitiidei dan*, rofc'-jvfttioni faite par
tle8rfltoinn»i«àiresf%Bçdis fur Ife» termes
jdtt TsraUéy ^^îilnè fera pas boirs depro-
fHis devremanpier; itxir 41». expliquent cet
enicle- comme sfil.i dilbic exprêflëment,
3)ue ia pécbe avoitr la radme ^eadu« que
Iflp tioiite»4te l^Aeadie } au lieii^qu'on a
pBévBOQ iceitef eai^ication àvèe' i# 'pliis

Pi>»m^ii^Mti «a «joutant, -aprèj-ivojr
jïàriéidBs Coesde lafTIoavetl^^fle en
généraly dsi ^cè^esqqai >déolai^eDt'^ire-
raentque; Hétendue ide la CÀte iqui-y eft
déBritqnfeftiqa'tfhe ^partie d« là Gâte eé-a^e de iPAbadJe; Si l'Ariieltf«voit fini

diffialemenuadinfi Implication qae>^dn'
Miit ics:.Gnmri}flbit«»'Fraif0rs; itfà^ fl

•h prend «âltotblë toiit TArâoki'tefiqu'il
«l'testlemenc, letmocs fuivans, ^lei
©ommiakireav^l'rançois ooc entièrement
'"^
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Acadie, 'par l'ac*

tule >ell6 pouvoic
itabliflTemens An-
e des ufurpations

de tacdniber de
lyenlens qui obii*

I en 1054 i s'«n).

Fnuiçois^«n Aca*
en d)6%reB8 teins

'elIe^^og.leterre,

etajBpe, i la né-

sdicfonsfiéquen-

irqa'iicei)tte^Port

aufli Ob'

Fvation^ fiiitepar

s fur le»-termes
pas'havs^de>pro-

8'. cXfMiquent cet

c exitréflëment,

me «teaduë que
au lieii -'qu'on a

\m iifèC' }# plus

anc-a^^avoîr
ttveHIe'Sûdfleen

déoiai^^t <à{aire-

i Côce '«li-Y e(l

id« lâGôtegé-
Ariielevvoit fini

cation que^on'
nn^rainfftisfl
^Arciote'Mliqd'il

ruivans, qoele^
m entièniiient

omis

CoifMiaSAiRES AN6L--0IS. I71
-omisdans leuy traduftion, „ ea nempe Acadie.
„ quœ Eurunj rejpiciunt. intra triginta
„ leucas, «oipaendoibinfulâ vuliroSa-
„ ble dia^;, eâque inoluil, & Africum
„ veifua pfrgendp, omqis pilcatura in-

Sue le» Comoiilwires François voudroiene
onner à qe^^qui lef précèdent.

,iifJif^5^'./«"«Caphes du aoe. Ar- Centrée
ticje des Çotororflàires François, ont pour */>«» le
objet^de ^oiïtrer, par la éioufe du frai- Cap Can-
tédUtreoht.quJ.fépare les Jfies fituées/"ay«A-
dan»le»QoJlphe de l'Acadic, que la Côte««''» *-
depuis te; Cap Canfeau jusqu'au Âeuve St ^"««n*'
Laurent ne peut être en Ac«die : & ils
ajoutent que les termes, de toutes les Mes
tftt#/*o»ïfife;v4ranteoiploié«,dan»leTraité,
i? Pr^de Brçtagnei ne peut,former au-
jourd bui des prétenûona ' ^ur aucunes
dellçs,., .

^Nous «voQAplfïinèmqQ^ prouvé dans ce
Ménaoïre ce :q^'on. aico$jour» regardé
cornue lecfacg^TODfs LioMtei de J'Avadie,
& cç|qw^pj!iré.poqr«l dans les TreitéS

iV ^J'^'J'cnf^tnijjient certainement les
Ifles ^(«^«.dans 4e Golphei &par con-
fgueqf«iÉs Jij. reifcfyevexpreffe qui en fut
fe«te;teWbT»^«?ité/fépat^ de là ceffion
de l A«*<ïrivec,fe< iqqiennes Limite»,
eUe^Burpientr certtinitmeiiiTMfl'é par ces
teripeft*^ qwBdiK^wîtgne': & on doit
reoaarq^qemiediclaurei» laquelle renvoient
lerComfliitlHfM'Fransoit, pour montrer
que cw Ifleo-tfont jaia»i$ laie partie de

l'A-



17» HEPtlQ^UE DES
'AcADiE. l'Acadîe, ne devoit être jugée oéceflàire

que parce aa'elles étoient en Acadie; car
ouelle feroit la néceflité dan3 les Traités
d'excepter un Pars de la ceffion d'un au-

"]?»..''i'
"**'? '*'''?'' P^ partie? Et quel

eft l'ufage des referves, fi cen*eft dW
cepter des pirtleaparticulières des def.
criptionaiénéralen Par conféqaent cette
referve eft fi éloignée de prefenter au-
cune preuve pour apuyer le fiftéme établi
par Ie« COnmaiflaires de France, qu'elle
prouve inconteftablement que tpute cette
Côte

, qui s'étend depuis le teap^Canfeau
jufqu au Cap Rofiers , étoît confiderée
dans le tenis du Traité comme partie de
rAcadie.

"^

11 eft inconteftablement évident, par la
négociation qui précéda le Traité d'U-
trecht, que le Cap Breton étoit regardé
en Angleterre & en France comme partie
de l'Acadier car fi la France n'avoit
oas été de ce fennment, elle n'auroit pas
été fi jaloufe de fe referver lé CapBre-
ton_& de le réparer de la Gefll^ <fc l'A-
cadîe

; & le Parlement d'Angleterre
fit aflez connoftre fa ftçon "^ÉH^penrer
fiir ce point, lors ott'iî mit #|jmbre
de» accufitloiw^qu^l intentf %ébittre le
Comte dWord, le confeittéofil don-
na è la IWne de feire une ceflion à
la •FranceJlé Tlfle du Cap Breton , a-
vec la liberté de le ftittiHeti quoi-
que Sa Majefté eût déclaré du Trône
^uela France »voit confenci à faire une



E DES
: jugée néceflàire

iteoAcadie; car
dans les Traités

I ceflion d'un au-
partie? Et quel
fi ce D*e(l d ex-

sulières des def.

cdnréqaent cette
le prefbnter au-
- le fiftéme établi

France, qu'elle

c qoè toute cette
le tSap^Canfeau
étoit confiderée
domine partie de

t évident, par la

i le Traité d'U-
3n étoit regardé
;e comme partie

France n'avoit
elle n'auroit pas
•ver le Cap Bre-

»Geffi^<fcrA.
it d'Angleterre

içon^tte^penrer
mit :ffe^ nombre
ent#fb«re le

nfi»itfiiafil don-
ûne ceflion à

!ap Breton , a-

Poniffef; quoi-
laré du Trône
3Ki à faire une

cef.

COMMUSAILES AnglÔIS. W»

feShir/"?^'"*'"'^» obfervations raf-femblées, dans les i(5& 17 Paraiîranhïo
de cet amcle, elles partirent fSS '

nombre de particularitffvraye; SZafférent peu la queftion. ter?e^êuï
éto.1 certainement un des objets daTraÎ!

cadie n eft pas certainement nommée dan.

fon^rSî^" Î3« article. oÏÏeVinSfont refeMes
; la Terre Neuve y eft cer

teL%SS'nîf.1fg
nous avons aOignée de la refervl. «^»a
qui fut faite de^es Ifles ? Qua« îîx iî^duaions que tirent les ComSaïw Fri!'
çois de ce qu'il n'eft pas dit que le Sï
le eu que runiaue vue d«n. i« «fi....*r'.'

--" Mv 1 4^«.dufe, aana les Lim tes ancim
Des & reconnues de laquelle il avuit?<3î*
jours été enfermé. & iS wffi effi«î
ment refervé à la France fiZu'flfe

A
A u T o a I T é.

(«) Jogemcns d'Etat, vol6.p9gt 113.
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AcAD». A Végnd de la prétentiM que formé
Droit de Ift France ftv^Ie» Ifles «irtilMiatt» fon-

SaMaje- dée fur ces mpes daos le^nMté d'Uû'eçhi:

jlé fur par lefoàih toutes Xi» IflW ficuées dans
Canfeau. le Gol[mc de Se- Xauretic font reftrvée^^

à la France , & farreiroédiuob ftihe çôm-^

me irepréfaillc^pbr le Capitaine SMarc en
' 171g , le» CbmiAillàires^ dé Sci Mi^fté

foûdcnBcnt , d( jaùmiràffim > qu'on' ne
pcuc admettfe' én^ auûMé A^n cette

ptétencion, foit fiu* lesi fermes partictt-

liers de cette refervé» os lôrles cireon^

fiances de l'expédithm du CapiniibeSinairt.

Les raifdns qo^aportent l€fs Cdmmilïïrire»

de Sa Majefté Très Chrétienne roulend

principalement fur la différence qui &
trouve entre les copies FraMigoifes-tt' ta^
tines <ttt TMité ë'Utrèeht. La= c6pi<» La<J

tine porte', ., fnftila ver6 Cape Breton

„ diâa, ut a 'all0 qttsvîs'tam' in ojINo^

„ fluvii Sandî Laurentiiqmmin'flmtfjf^

„ dem nomimXiéip, GallicKjUri^ in^^pdip

22 terum erufit". Les termes^èDi>éôpi9
Franç«ift fointi „ m^iaf Pllte dite €^
,f irecon & tèutês les autres qtieîcoiiques

„ ûttsttulmitmbMtcburé 6f dkatk^&**
npbedi ft^^IUÉi^r'. ' •-.-i-r.-J-? :' '

ter OdéJMHflftfriis F^ançoisfl^-flyt*
tenir lbarsfp«C^fittiisv pi^âff&tMHIt^<>
valoir la copiV trai^oife ë^ ^m^i'i»
apliquent le mot etiuotKhmii» •aÉf'Oe^plw

m St. Laurent, & non au fleuve: Aplica-

tion dont les . termes même; ne font pas

fufceptibtes , flf^q^r de pfps^ eft exprciTé-

nent contniic au vérioableftmitt kiln-
lér-
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COMMIWAIUMÎS AlTGXOIS. 175Î

eerpfétaflioa naturelle des termes de la Acxsi&ji'

copie Latiney.oiiile.<nioti 0/lii(«i^ne (k
raporte évkkmmsnt na'sà fleuve St. Lau^^
rent, & non au Golpâe., & oomme' hi'

cofHe Frangotfe n'efi qii^Ia traduâicm'
de l'originai liâtin , & ^net rorginal Latiirt/

n'admet poinfr oné pareille «xpUc^ioDi^
cette explication eft donc oontraife»aux^
termesi « à laiyraye manikrft dont on dttit

'

entendue /letTraméi Maia ifupoibtt9»que!

le moe«iRtiN(«èi<repÛtj:s'apliqaefr:aU'Goi>-^

phe, feftlflia.dâ Caofcfeittjiqid gfflfent tout-.
près duCap au:niénmnoiti^. & à plusde-
cint} lieuSsirafi fud diciCap^Brecon*, nei
peuvent éfete' ooiifidenéeyi)oitt^eela coti»^
me fitttées- dans rcaiMttOMirr tftt GblS^
StuLatwm'i ' qai âflfénttte les ifleadu Gap^
Breton & <&$> Tferr»N«sve, lieuqai ibr^^
me le grand pa^agaïauGanadà.

Il p£uât par 1er CmiférattOBS dO' rri^ .^

& par le MémoiretdevOMiift^reffmfiv'
çoiadtti»i!Septsmbm75<ii qurlet C^ijfi-

mif&iie» mttyentiIotMtf inwkifiréeacion dU"^
Traité furia fupdfiMon qiie te <?olphe Se. >

Lauttnt^'a tatoisûiStretnm^enitmeliuiiv,'
& qm ietciaDal étxiOc. qsA «ft eelctre la T^i^-
re timM de^ l'Acadie i3& le Cap' Brecottl
fonfeftune de» crois» ce qui eft'non ("ta*-

leflMnttadtraire à: la:fignifieatioti expref-
fe des, teanà de la- copie: Françoiie da
Traitée» «kAttuk(mibmlmt eff au fin-»

gulittv'iBàfsm^tt à^rinierpfét«eio)i méoie'
das (Dftmniflltiir (is SrapçoiiM QiiaM on aë^ i

méMsoitcfecteJaipkiAcionv la vévkat^ i^
toatitorderites mêmes.»: qui ne fontqu It^'

la

igjllii



rj6 RirLi^vs du "^

JçAou. la diftaoce d'une demie lieue elfe la Terrer
ferme de l'Acadle, &à eoviroo cinq lieuCs
de l'entrée du détroit ou canal qui eft en*
tre l'Acadie & le Cap Breton, montre é-

videmment qu'elica ne peuvent être cen-
fées y être renfermées. Les Commiflài-
re$ de Sa Majefté adhérent au fens vrai
& naturel des termes defcriptift qui font
dans l'orisinal Latin du Traité d'Utrecbt

,

Ear lequel il n'y a d'Ides rtfervées à la

rance que celles qui font fituées m «jiio

fimu Saneti Lautmii & inJbiU ajitfdm
twmnù. Ces termes font fi clairs & fi

poficift qu'ils ne laiflcnt pas aucun lieu,
aucun prétexte que ce foit à la France des

, |)récenfîons fur les Ifles de Canfeau. Les
U>inmiaa!res de Sa Majefté infiftent qat
ces Ifle» ont été cédées à la Grande m*
tagne. par Its mots du ia« Article du
Traité dlj^recht » cauraque mnia «m ab
iydm mris & ijyulis p^niUnt ".

A regard des cin^nftances de l'expé-
ditioQ du CapitaineSmartep Ifannée 17 18.
à titre de repréfailles, les Commiflaires
de Sa Majefté conviennent, ope l'on don-
nà ordre au Capitaine Smart^ dire rpfti-
tuer à M. Herrihày, & autres fufetsde
France, les effets qu'il leur avoit faifis,
à Çanfeau, mais avec cette claUfe, que
la reftitution étoit une pure laveur, une

V^^JP^^* ^ ^"« *'o° reroitmie pareil,
le fatr&faûton ft tous les fujets de Su Ma-
jefté 4 qui les François aaroiem enlevé
quelque cboib par repréfailles à i'occafi.
oti de cette fiufie, & ils obfitrvenc qu'il

iFut

iriMkBBMM
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ances del'expé-
en^année 1718,
les Commiluires
it,Me l'on don-
arc ie fiiire rfifti-

; autres fujéts de
leur avQie faifis,

!tce claiiiê, que
>ure faveur, une
croit^ jnrèil-

fujets4eSaMa-
anroieiit enkvé
failles à i'oceafi-

I obfirrvenc qu'il

ifttt

CoimirsjiixBS' AUGibis. Î77
tfiit lignifié que cette reftitution ne pour- Avm«tk
Toic donner à la France aucun droit oa
prétention furies Ifles de Canfeau, ou leii

Terres qui en dépendent, & que lot
droits de Sa Majefté fur ces Ifles & fur
cesTerres demeureroient dans leur pleine
force & vigueur comme fi la dite reftitu-
tion n'ei^t jamais été £tite.

Cependant les ordres envoies au Capi-
taine Smart, de faire reftitution à M.
Herribcry, furent enfuite annuités & ré-
voqués par un ordre fubféquent de Sa Ma-
jeftéféant en fonConfeiI,en vertu duquel
M. Herribery fut débouté de fes deman-
des. II eft vrai que Sa Majefté par corn-
paflion pour fa perte particulière, & par
«ace fpéciale, lui fit donner 800/. SteT-
mig du Tréfor Royal ; elle donna en mê-
me tems Aâe des droits qu'elle avoit fur
les Hles de Canfeau en y faifant élever un
Fort où elle mit une ûarnifon de troupes
réglées. Ce Fort & cette Garnifon lub-
Hfléreùt jufqu'à la ruptute entre les deux
Couronnes en 1744, qu'il fut pris & dé*
truie par quelques François du Cap Ble-
COD«

Dans les lâ & 13* Paragraphes étiV0afRefefii$
zième Article les Commiflàires François <<« C<^
difenc, que le Roi de France repondant ^rittn,

le 10 de Juin 1712, à l'offre queftifoic
la Grande Bretagne de laiflèr le Cap Bre-
ton commun aux deux Nations , fe monr
tra très éloigné d'accepter cette propor-
tion , & que ces:raifans étoient, que fui?

vanfi Mutés le» fégl«9. de Ja, prudence oi^
." î M di-

asp



i7t Rtvlixivt' Dit ^

dinire il ^vok «nder te Cûâ» Hé «M
rvok Miflîirer l«lBb«ee<dflDi le flen^

Uaranc, & fM«Mir te {«m da €«•
«Éda * te^remiètt nqMirc «nne iM^éntt
iSomnamt tt< otodwBt de «a»e rAnfe.
Ib , que v'itok l*HNeiid«i de te CVtfoce.,

Ion du Trkicé d'Ctavcht. de cMftnwrm
paffagefttr au Ctnada» c^w rieii'tre!pnic
^otiMs •pofë'à erine imeodeii^ mte de
ih{MMer -ftw ta France a«u deffirin de oé-
dcrèl'iiMrieferreiMnete partie fn«Ridto-
afe du Qolake ft. Lfeneat, « te Tiw
knéridjoiiate du Aaif>, ca iretneMatit teT-
^'à Québec. Lia OoMbifthm «uglirfa
itwvteweut, •quiil éioic 'uatirel que te
'Graade «Wune.» nVdafit jpoinc te Qq»
Sretoh diins te tefllon de rAoedte, wo«
foftt de te 'laMter en ««nmohiaMc éèm
tiÈtkmw; qtfilécoitauii aaturel quetefnro-
«e «imic nteoK te poilMtfr finite le ckcte-
Avcnent'j «s(e tea^awftra «Itegaéea dnts
te tépdoft <du ftay ^ Aïooe mtguifc
«ttll «poNa beawayp d^ftendoo é «ecoe
dffiifise , dfc que to«es «ercii«eaiteiMet«i».
fKqucfet cièa bteù^tireftete de nute Me
nite dans te Tiahé. Mais tes CommMU-
ita Ftanqoii fe «Mie «éniii site siéteot
«Mltenent «que te iMflbtoon criire -Qé»-
ftati<& l'embouchure du-fleuveSi. LmuiR
rtfàiiftlttmt^ eft <ocofflptciWe «v«t

<Anié dbla Nfei^geilon par h'FmuBt
à <Qoebec. Itottut kttPfm tea fteinook
«te te» iftea dtQnp«reMni.. 9t. )«nitMM jfleatdMrQbMie« IfidftouilMi-
i^'dft «tMt.iftfKAilhMiateJ» flMri^

fier.
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CouuiHJ^m$ AarocDif.
finr. Al «oopte «ue le iGo^lie
Ikttft ^a iMgeur, Te fleuve «i;
MBMHPWtiier la Miwe<^ oei fîi
3a Fmaob daU toi^mrs Mejr «o
lOr au. Canada, i|Miid Je Xraicé-d'L ...,^
ferok Ariâeneoc obCervé Alop humua^
Lea Comoiflaiits AnitoM ^ jkimï

mitcer cet objec^ fina-maigeer jUiiir

Itfitâion de voir que lea Gmt
Fraogoia dana .cec eodroic a4Giptqi|C lei^r

nétliode 4'ioien>rlMr le feos -d» TcaUi^
ca citant rc^inran de la France daaa 4f •

temt* parce que par lik^U M^jfyat fyt
leur nrâpDe aivorifié U validité de iceur
inanie^, de .raiftintw i^U$ «ac §t^méf
dana Ià»r tMémoke comme JpfiifiGiMnm
son fuMaiftace, y& mmt h-^mea»iSB
laquelle keCDBflii0iuiea.AnghMa'Pit^-
nenc été «bligés •d'ainiinisnier daia Jb
cottra de ce Mémoine.
Uê •CommiflMic» Annfoia ««anc é/éLimUein-

mmi^ifV noaa. daw jnaa conféiweMbfMMndk

éantiairelM limi^^e J'^sidiè* wqirijb
avoiMic^dé de laiviMiia lema dflfutpa^
mteiiMÉnoirea» avaanantidiMiaJeia;!^

Srankf«dea'^nsiène 4MicJle4el«i«rrdfP*
r llémeàre « iqiiB l'ioiériettr ^le IWIoa-

^ >a'«iiiiaia'eH^ucnot»<MMi<» rijmiwli
nfo»; &<Ua idoi^i j«w» il'dtabVftaNÉt
d'4ine fUnrite JaoMeiire «ft (piéaMMV
r^tNcttdr^ JN^fxAnitfiiifteaiku /Mn^
nouap«tpauivaMa«NM aanorderjuinee«U
£ik |HHir leur rAnil|«itiniie J'Aiwliei»
iamui ^n Jueuna'iliBibe iM^iia^K . .«n



«ô TCkftiatJY Dît'
"^

àftàJMÈ» que d'en établir urie foie l'objet é^ Câtâ^
tnifAhrea ttÇpf&\fs: Lé ii« Al^ticle dtt

Traité d'Utfechtqui cède Nwam Seétknn
tu Aeofp.ma totam à It Grande Bretagne^
fuivane fe» .^nciennei limite* avec'fti dé*

pendances, fuporé que les anciennes li*

nUtes de cette contrée étoient fixées , tant

les limites intéikofes nue celles de feê

Cdees maritimes; le Teul objet |>roprede
cette Négociation eft de reeiierchier & dé
déterminer quelles font ces anciennes li*

' mités, & non de fubftituer aucunes natt<>

VellM limites à œUés qui font rajp«rtéeè

par le Traité d'Utfèdic. Quanttl^l'aflkr^

don que l'Acadieto'li'Jamais eO atil^ne li^

ipice intérieure» etlë ^larott nMée d'os
manque de volonté, à recopnditli<e>ceti*

limite Intérieure que nous avons fffignée i

de de PimpuifliinG«< d'en indiquer aueunti

autre avec fondei];iatf& '• Cter u le Mémoi^
fe de rAmbaflkdeiir François eh idSj»
3ui prouve que il'Hle Peroto ficuée pra»
u Cap Rofien dft Im in&ite fepcentrio^

aale die l'Acadiel Ifc 6 le paflkpôre dt
M. Sabercaife, dana* lequel il eft dit que
foQ Coùvertemepe Vétend jufi|à*éir Cfiifi

itoflera , font celieniéot des garaiiti iMS^
iiiÉt» des limite!' modernes de rAcaiH«i
qiM les CommiOUrcs' François «tf'4i«l^
fciit quetiei limtteit •ne peuvent étriFltt

anciennes parce qu^ellc* (bnt moëeMWs'^
pourquoi ne feNriéne il* pas dlùffl Ddm
«es preuves pour noncrer que te iimftt
Intérieure afli{gnév:|Mr Vis nrallit(WI ti

Ë
téi

pr«

rec

la<

va
tioi

det
tep

ne,
Ù&i
tés

Siai
le!

$iâ
de]

B,

V la çois

CI

Ifiq

lefq

des
ver
{les

S'E
Wl
Lati



D Et
objet ét^ Cdtti
II* Aifticle dti

Novmt Seétfm
iode Erctagnc^
es avec fti dé*
s andeonet li*

ient fixées, tant

» celles de fèè

tbjet |»roprede
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Quanttft>l'afllër^

18 eO asl^ne li^

ott nifée dmti
ronnoiiM'cetc*
avons fUBignéei
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terflleMéûioP
içois eh 1605,
céo fictée pfëè
lite fetitentrioM

e poflipôrc dé
il il eft dit ou«
1 jnfiîà'étrdiff

isnra|iMiUS*
îs de rAca«èi
nçoit^tif iltfl^

tfuveni>éli«^tel

)nt mélkmà'i
MsdUùffi bdn^
r que li littiftll

nrautftWI ti

mUm^fmk
çoia

Commissaires Ano-lqis. i9e
cpis*n.'^tant pas en état de prouver que A^im^
rAc^le n*a jaipars eu aucune autre li-

saicu. intérieure., La queftion parott fe

réUuueàceci, nous avons afligoéplufieurs
preuves anciennes & modernes de diffé-
KQ9 genres , & toutes autenttques , que
la contrée d'Acadiç a toujours, dans tous
le» téms que nous connoiflbns, eu pour
(içlite feptentrionale & intérieure la rive
méridionale du fleuve St. Laurent: Lei;

Qpfj^iniitiiires François rejettent ces preu>
Ves comme ne convenant qu'à la Dercrip*
tion de ce qu'ils apellènt les limiers mo-
dernes, ils ne maraueot point en ^me
lems ce qu'ils apelient ancien & - r-

iie, & ne defi^nent point de ten .à-

rïeur aux autorités que nous avons produi-
tes dans lefquelles on ait afligné aucune
butre limite mtérieure. Nous avons don-
pè uçe fuite de preuves tirées de Cham-t
plain,, de là première CommiiHon du
3ieur Cliamfzay, & de la féconde éa
144.7, de la première Commiffipn du
SIèur de laTour Si de la féconde en i6ti,
de M. Deuls , & des pofreflion^ puifeiH par
la France en vertu des Traites dé' St.

d/st, IfiQioriensr 4es CommilfidniduGou-
vememcQtde France, &dés dliiKi^tlons
^es Traités & autres Aâes aùtèntiques
d'Eat, que l'Acadit;, pendant toute cet-

te période de tems, avoit le fleuve St.

Latttfipc pour liante intérieure i^iQt aucune
^-^

" "M 3 ' au-



Htf Ririitvtf Bif
Ackovi •tttretiiiefeoiiqM. Let CoinB{aUreiPm«

ûois ont exinuB^ (Sotto Mn do prcnvoif
a doiveac tvc^ vu h^]a^ elle remon»

cote tvftt de ^Ait 1 oMeAion à li^dellé

ooat repondMs & préleiic} tootetfoit^ib

il'oDrJnMis decleri de fmt tms dpll

ékfe

im VdljpHt qoelque dite pettleoHèrea
lorfqu'ilf onr Mrié des raciennet Ifttiicetl

Les CMMBifllm Firançols nlidtiiettrone

ils pis que le eénioignage des Hifterfeds

fes Dlus indens , Ai Pirr ffftniMtut in
Ètmifftmnt Ffrmiftit dans k Canada , efl

une totofrité affi» SDcienne pour éf«<M^
ooamie aocieimes limites cdies ai't' dé*
trit comme cdles. S'il» ea convIenniîDe»

tlon ils ne peavenc oier d'après Ion ar-
torité que le fleuve Se. Laureoc a été la

tite intérieure del'Acadie; cette même
ite intérieure iflSgQée par Champiain

l^feflk eondnueHement , de ion tenis au
lemt de la Capitulation de M. Snbercal-

«t c'eft'è'dire. jnfiitt'au moment qœ le

FiTs tombe enfin entre les mains de U
Grande Birenigne , comme limite intériea«

lé & lecmmuê de l'Acadie; & pir eon-
ftqnenc nom avons TnAramment pronvé.
MBilinttieinqne l'Acadie a eu une lio^
h intérlecNr ans les tems les plut «oh
de», À .iecondement que cette limite t
toAfonff éilil le fleuve St. Laurent.
Apièi avoir pnconni toutes les objèc-

dons quida ftic coatit oflore fiftéme, &
les.
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CoiitMi9S4i«s«Air9Cots. i95

les w&orkés quenous «vooa apoiscées. pomi iguam
l'apuier» nau& T&paodooa. h piques Ai-. .

ticlcs du Méfltoire FraQÇ9i9!»'qu,el)eur aa-

tare & leur ftijec; n«: Qoua auroic pas per«.

mis dtxanainef davs la partie de ce. M6f
moire eb aouft (ieveIo{ioQ& ooa raifoos

»,

fana noui écarter de la méthode q^^ npu»
avons jugée nécedàire pour la netteté, Si.

fans détruire la fuitQ de dos railQDDemenu
& de DOS preuves
Les CoiwnifraJrQs François dans leurLJ/<^; «/«f

quasvièmQ Atcicle oac pris beaucoup àemots cé-

peine pour ptrouver, que lea Camoùiïaitder (f
res de Sa Majellé ont , dan& leur Mémoi- reftituer.

re du II Janvier 1751, fait un ufage im«
Îropre du terme de eefft»n en parlant des

'raités de Se. Gera\ain & de Breda , qui ,

.

à ce qu'ils difenc, reftituèrent TAcâ^ie
à la France, dans cette vue ils ontraf-^

ferablé tous les paflages de nôtre Mémoi-
re dans Iqfquela le terme de cefinn eil ero«

ploie , & ils ont tranfcrti les difFércns Ar-
ticles des Traités de Se Germain & de'

Breda pour montrer que 1« terme de rr/*»

titHtion y cfl; emploie. En réponfis à cette

difficulcénous montrerons d*apord de quel-

le manière nous avons emploie dans nâ-.

re dit Mémoire ces termes etjj^n & reJlU

tution ; & enfin combien peu de raporc a
cette obfervation avec la queftion donc
il s'agit. Les Commiflaires FrancMa» il

cft vrai , nous ont accufô d'avoir chang;é

ces termes, dans le deflèin d'en oorrom*
pre le fens, fubtilité au dellbus des Corn-*

mifSiUres dies deux Couronnes, & donc
M 4 par
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Î84 R E P t I (ir'F- D :e s ^
âCABitt par conféquent nous fommes d'autant pluaf"

impatiens de nous juftifier. L'examen fim-
ple des^paflages auxquels renvoient les
Lommiflaircs de Sa Majefté Très-Chré-
tienne fuffira pour remplir nôtre objet. II

y a pluGeura endroits dans le Mémoire
Anglois, oli il eft fait mention de la dé-
livrance faite par l'Angleterre à la Fran-
ce de la pofleflion de l'Acadie en confé-
Suence des Traités de St. Germain & de
reda; quelques uns ne font que le récit

du io« Article de l'un, & du 35 Articleo de 1 autre Traité, & les autres font des
palTages du Mémoire qui parlent des
iraités; dans tous, fi on en excepte
trois, la ceffion de l'Acadie eft appellée
reltitution. Ces trois paflages font le 21,
54, & 75 Paragraphes, que les Commif-
laires François apellent le 22, 55 ; & 82.
Nous allons rendre connpte du change-
ment de phrafe dans ces Paragraphes. Le
feul point que nous avons en vue dans
les deux premiers, a été de prouver qu'en
vertu du Traité de Breda la reftitdiion
de 1 Acadie à la France a été faite con-
formément à/es anciennes limites y & dans
le dernier que la Grande Bretagne infifta
au 1 raité d'Utrecht fur ce que l'Acadie
lui fut cédée dans la même étendue oii la

Sr^^'^f
*vo" reçu cette contrée par le

I raité de Breda. Dans tous ces paflages
e étoient les limites de la reftitution par le
1 raité de Breda, & les limites auxquelles
on fe reféroit par le Traité d'Utrecht que
nous nous efforcions de prouver, en quoi

nous
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BOUS rie pouvions avoir aucun deffein d'é- Acadi*
viter l'expreflîon de reftitution comme
entraînant quelque propriété originaire de
la part de la France. Si les Commiflaire»
Anglois s'étoient réellement propofé de
changer les expreflions du Traité . & d'en
corrompre le fens ( artiSce extrômemenc
au deflbus du caraftère des Commiflkires
des deux Couronnes, & qui tendroit à dé-
truire cette confiance mutuelle fi defirable;
dans les difcuflions Nationales^ ils n'au-
roientjamais employé le terme reftitution

,

mais au contraire ils s'en font rarement
écartés en parlant des difFérens Traités
qui ont rétabli la France dans la poflef- '

fion de cette contrée, exaftitude à fuivre
les termes des Traités que l'on n'efl pas
en droit d'exiger d'eux, qui ont toujours
rejette de leur fiftéme & de leurs preuves
cette efpèce de prétention furannée , qui
nient que la France ait fait la première
découverte ou le premier étabfiflement
dans cette contrée, & qui juftifient l'ex-
pulfion des François deSte. Croix, Pen-
tagoet, & Port- Royal en 1613, par le
droit que tire la Grande Bretagne de la
priorité de découverte & de pofleffion
de cette contrée. Mais combien peu de
connexion a la queftion de l'ancienneté
de la découverte , ou cette exa£litude
fcrupuleufe fur le terme cellion ou refti-

tution , avec la matière «n difcufiion ?
Tout le monde convient que la France
rentra en pofleffion de l'Acadie on vertu
des Traités de St. Germain & de Breda,

Us &
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àcàttm. & la Grande Bvecagne n'entretveiu} poiai

de faire valoir aucun droit onané de la

pvionié de décounrerte contre b dili>oû«
'

cion & l'effec de ces Traités: On con-
iriem que le Traité d'Utrecbc cède cett«

même Acadie i la Grande Bretagne; la

France veut-clie faire valoir des droica de
propriété originaire contre la pofleifion

aâiielle de h. Grande Bretagne en vertu

de ce Traité ? Si elle n'a point ce defiein »
quelle utilité peut refulier de cette ie->

cherche retrolpeâtvequefonc revivre coq-
tinuellemem les Commii&ire» François»
pour éloigner l'attention du véritable Qb->

jet de cette Négociation , & renverfer
fordre propre & naturel de h. matière Gt

des preuves qui appartiennent réëllemenc
au (ujet qui feul décide la queftion , fi elle

doit être décidée équitablement ? Si les

Commiflàires François conviennent,

Ccomme ils doivent le faire^ que la Fran»
ce prit poiTelBon de TAcadie, comme
Acadie , en vertu des Traités de St. Ger-
main & de Breda » c'eft tout ce que les

Commiflàires Angtois défirent d'établir

1>our leurs preuves fur ces Traités ; & il

eur eft extrêmement indifférent qu'il foit

dit que ces Traités ont eiii ou reftittii ce
Pars à la France, puifqu'ils comprennent
que la queftion i oécider n'eft pas de fa«

voir fi l'Acadie Aie reJHtuit à la France
par ces Traités , nuds fuelles ont été Us lu
mites de la reftitution , & quelles étoienc

les bornes du Pafs alors reftituéP Quef»
tioo qui ne peut jamais être décidée quoi-
- qu'on
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Commissaires Amcicis. 187
qpi'on puifle l'alrérer dans la difcuflion

,

par le renouvellement de titres farannés

depuis longteros rejettes & bannis ; ou
en renvoiant aux circonftanccs qui chic

accompagné les première» découvertes

pour expliquer des Traités modernes
donc le pricipal objet a été de mettre fin

à toos les droits équivoques fondés fur la

découverte la plus ancienne» & cela en
•ppofition aux effets qu'on fçait oae ces

mêmes Traités ont eu depuis» à l'expli-

cation qu'on fçait leur avoir été donnée

dans le ccms qiron les feifoit, & aux dé-

marches des deux Couronnes par lelquel>

les elles ont déclaré leur intention dans

Je teros de ces Traités.

Les CommifTaires François dans .les

deux permiers Articles de iemr Mémoi-
re ont donné une defcrrotioa foromaire

hiftorique des premiers Voyages faits par

les Ai«lois & les François pour la décou-

verte & l'établifièment de l'Amérique Sep-

tentrionale, à laquelle , ainfi qa'aox peu-
ves qu'ils en tirent , il fuffiroit de repOQ"

dre eo général, que laqueftion qu'cndif-

cute aujourd'hui n'eft pas quelle Nation

a droit fur l'Acadie ou Nouvelle-Ëcc^e,

mais quelles étoienc les anciennes limites

de cette contrée ; que diffiérens Traités

entre lesdeux Couronnes font depuis lonff*

tems intervenus pour les déterminer, oc

qu'ils annullent véritablement toutes pré*

tentions fondées fur l'ancienneté delà dé-

couverte ou de récabliflèment, & que

raifonablement on doi( attendre peu de
re-

ACADll,

Répotife è
l'Hifloire

des i«i» é-

tahlijje-

mens dans
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AcADiK. refTources pour décider quelles dto!ene

les anciennes limites de cette contrée,

^ de la conduite de ceux qui en ont fait les

premiers la découverte , ou des relations

de leurs Voyages; parce que Ton fçait

bien avec conioicn peu d'ordre les pre>

mières découvertes de tous les Pals ont

été faites (tout Pilote ou Amiral prenant

polTefÔon d'une vafte étendue de Païs

qu'il n'a jamais vue , fous prétexte d'avoie

rois pied à terre dans une de ces parties)

& combien eft imparfaite ou équivoque la

manière dont les relations de ces Voya-)

ges font parvenues jufqu'à nous? Mais
comme les Commiflaires François ont,

dans ces Articles , & dans les indu£ïions
'

qu'ils en tirent, préfenté pluficurs des

Voyages & découvertes faits par les An>
glois dans un faux jour, & qu'ils ont dans

un parallèle des dates de celles Qu'ils pré-

tendent avoir été les premières découvert

tes réelles ou établiflements aâuels faits

par les deut Couronnes , afligné dans l'un

& l'autre la priorité de date a la France,
> qui ne lui eli pas dûë , nous nous croïons

, obligés de réfuter les erreurs de cçt ex-

poie, de peur qu'en les paflant fous fi-

lence on ne penfôt que nous admettons

cette priorité, & que dans quelque occa-,

fion à l'avenir on ne citât ce Glence com-,

me une autorité qui en favorife l'opinion.

Dans cette vue, & pour ce dejfein feule-

mntt nous montrerons avec combien peu
de fondement les Commiffaires François)

rejettent le Voyage de Jean Cabot & de
fes
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CoMmiIsairbs Anglois. 185
fcs 61s en 1497. comme un voyage en Acadi*.
vertu duquel la Grande Bretagne ne peut
former aucun' avantage ou prétention,
& combien peu ils font fondés à dire, que
la Colonie la plus ancienne que la Cran-
de Bretagne ait jamais plantée en Araéri-

S!î^'...?rw^Â^ ^" '^07- Examiner plus en
détail 1 Hiltoire contenue dans ces Arti-
cles, feroit s'écarter du fujec que nous
traitons , & aider en quelque façon à
changer l'objet réel de la recherche ac-
tuelle, & en partie fonder la décifion
fur des preuves infuffifantes & des raifon-
nemens déplacés.
Pour prouver que la Grande Bretagne

ne peut fe prévaloir de la découverte dé
lean Cabot dans l'Amérique Septentrio-
hale & de fes fils en 1497, les Commiffai-
res François établilTent d'abord cette thé-
fe générale. „ On doit diftinguer les na-
„ vigations aifl ont été dirigées vers le

„ continent de l'Amérique Septentriona-
,, le, fans deflein d'y ftiire des planta-

„ tiens, d'avec celles qui ont été entre-
,, prifesdans cette vue ". Et enfuite ils
avancent , pour fortifier cette diftinélioii
& en ftire ufage, que Jean Cabot étoit
un Vénitien; qu'il entreprit le Voyage à
les propres dépens; que fon objet étoit
de découvrir un paflàge au NordOuëft";
& que la Grande Bretagne ne fit aucune
fuite de cette découverte & n'en tira par-
ti qu'un- grèfjd nombi-e d'années après-.
Cette <liftin«ioir y & ce» .particularité»;

pa-
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AcAou paroiflèoc à l'exameD avoir pou «le force)

quant k laUiftioâkn, fiùce pa.rles Corn-

piflâires François, a-t'oa ias^ais dans des

difcuflioos Nationales, ooocemant les

droits fondés Air laprioricé de découverce

,

cherché autre choie qu'à connokre quel-

le étoit la découverte la {>lus ancienne;

& oette découverte une fois prouvée , a-

t'on examiné enfuite fi elle avoic été fai*

te accideocellemeat, dans le cours d'u-

ae autre entreprife, ou fi les vaillèaux é*

coient originairement 4eftiBés à cedeflein

particulier, ou û TuDique objet du Voya-
ge étoit d'établir une Plantation fur cette

c6ce partioulière ? lAflurément , cette ma-
njèiede raiToBner «A entièrement neuve,

& )anMifi aucune Nation n'a encore fouf-

fert que l'on jugeât d'après une diftinâion

auffifubtile, &auffi mal fondée 4'un ti-

tre apujé fur la prioùré de découverte.

Quant aux faks particuliers qu'ils citent

pour l'^uier ; quelques uns,, donc l'allé*

gatioD aurait eu quelque faiice^ fi elle é«

toit exaâcj ibnt des «oéprifes , & «eux
qui Camt vrais ne ii|gnifient riep. Ce fe-

«oit prouver quelque chofe de Bontrer,,

ouece Voyaf(e étoit une entMprife ae
Cabot foite mcs la parnc^>ati(m «l'JSenrj

VII. fi tous 4es Vaiiïeaux qui ùfoot voile

fous les ordres de Cabot, avoientéfié dé*

îraïés à les dé|«n6. & iui avoient apar^

jceous ; mais il pi^roît, par les meilleures

autorités, quotité les Vaifieaux qu'il pr

fibDta aveckfipmi9f>n duIto^ t^^^m
au-
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COIMIISSAIRES AnGLOIS. 19c
htttres raccompacaércAt» équipés par des AcadiIi
conmcpttns particuliers, filets de la

Crande BMiaine , 4|ui furent allbciés à
««tte «ntretrile. Ce feroit «uffi une cir-

confiance favorable à l'iacerrirâution

.

que donnent ks Oommiflaires Fnnçois à
''

ce Voyage^ fi Henri VII. n'avott pas in-

iété éàtt» (es Lettres P'atentes des termes
par lefquels «1 fe réferve à lui^vméiae , & à
ia Gourenae^ la fouveraineté & le domai-
ne de toutes les Terres qui feroient dé-
couvertes ou -ékablres jiar Cabot; mais il

y eft dit expvefl^ent, <)ue Cabot & As
noirs uendrànt toutes ies Terres qui fe-

ront découveraes, & où Ton formeia
des établiflemens, coœase f^qffaux dt tu

•CourOHMi fie de plus que r<aoquifition 4c
•le territoire doivent apartenir 1 la Cou-
ronne , quoijue le profit inuiédiat du
voyace & difrerentes exemptions dans lia

joul'lunce des Terres que Ton déoonvri-
ra, foient acoordées À Cabotât è fos

iioirs , comme une «eooiqpeofe ide leur

iiduftrie, & un>dédommu(ement de leusa

4épenres. >Ces deux obfemtioBS;, 4ui»
<£ elles écoient bien /ondées, .auroienc

quelqoe force, rqgardent des ctrconfiaa-

ces qui "ne font cpas vraies. 11 eft vtai que
Cabot éteit Vénitien., mais c'^oit un
Vénisien «tt ferwice delaCom^onoe d'An- '

^leterre , «ccoropagné 'd'avantnriers afib*

«iés , fiijecs «naturels <& commerçans de
2'Atigleterie;>aMi8 que 8'eafuit-il-de:iUk#

Si ^on <adnoectoâc-qu'«ttcun étnqger au ier-

'TJoe d'éMfflm (Brisée ae jnuc <«alidement

faire
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4ICA0IE. faire des découvertes pour le Prince qii(

l'emploie que deviencfroni prefque tous

les litres qu'ont toutes les Nations fur

leurs établiflcmens étranjjersP L'Efpagne

ne tire t'clle pas Ton droit original fur les

Indes-Occidentales de la découverte de

Chriftophe Colomb? Et lui a-t'on Jamais

objcfté , que Colomb fut natif de Gê-

nes? La France & le Portugal ne doi-

vent ils pas leurs premières découvertes

de l'Amérique Septentrionale à l'induftrie

& aux Voyages de Verazani & d'Araeric

Vefpuce? S'il étoit vrai que la principa-

le vue & l'ambition de Cabot , dans ce

Voyage , fut de découvrir un paflage au

Nord Outift , paroît-il dans fes Lettres

Patentes que c'ait été le feul objet, ou
la feule attente d'Henri VII ? Au contrai-

re , ne lui ordonne -t'il pas de naviger

dans les mers Orientales, Occidentales,

& Septentrionales , fous fon pavillon ,

pour découvrir de nouvelles Contrées en

général , en ajoutant un nombre de ré^le>

mens & de claufes , qui n'écoient utiles

qu'autant qu'il compcoit que Cabot feroic

quelques établiflemens dans les contrée»

qu'il découvriroit, & que le Roi n'auroit

jamais fait fi fon intention eût été uni-

quement de découvrir un paflaee au
Nord-OuBft? On convient que l'Angle*

terre ne fit pas d'abord un grand cas de
la découverte de 1497, & on n'y fongea

Iias pendant plufieqrs années; toutefois

a d^ouverte de cette partie de l'Améri-

que Septentrionale, qui eft fituée entre
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Commissaires Anglois. tP2
la Floride £c le 58 degré de latitude duNord, AeADf|^
n'en cil pas moins une découverte, mal-
gré toute h négligence qui a pu la fui-

vre; & on ne peut la rejetter fur cette
obje£lion, ou nucunes autres que font les

Qpmmillairesl'rançois, pour prouver que
la Grande Urctiij;no ne peut tirer dqs
Voyages de Cabot en 1497, aucun droit
de la nature de ceux qui nailTenc de la

priorité de découverte , fur cette éten-
due de Pais qu'il découvrit alors & donc
il prit poileilion. Ainli après avoir bien
examiné la manière dont cette cntrcprife
fut faire , ce Voyage de Cabot en 1497, »

que les Commidaires François repréfuo-
tcnt comme l'enireprifc dun Vénitien,
pour fon compte particulier, dans la-

quelle & dans les conféqucnccs de laquel-
le Henry Vil. n'avoit aucune parc ou in-
térêt, qui n'avoic d'autre objet que la dé-
couverte d'un palfage ag Nord-Ouëft< pa-
roît réellement avoir été exécuté en ver- -•

.

'

tu des Lettres Patentes d'Henry Vit.
pour la découverte de nouvelles, terres
inhabitées pour l'utilité & au nom de la

-Couronne d'Angleterre; & que le palTage
au Nord-Ouëd, que Ton fupofe avoir été -

le feul objet du Voyage, n ed pas même
mentionné dans la Commiflion en confé-
quence de laquelle Cabot & les commer-
çans Aiigloisqui l'accompagnèrent j fe n)«-

rencenmer.
Ce fut en conféquence de la découver-

te faite par Caboc en 1407, pour la Cram-
de Bretagne, que l'on fit plufieurm Vôya*

N g«»

«-.



ÎP4 REPLIO.trE DES
fUiàUM, ges fubréqueos à l'Amérique Septent)-io>

nale , dans la vue d'établir des colonies

dans cette étendue de Païs, fous les rè*

f.nts fuivaes d'Ëlizabeth & de Jacques I:

quelques uns furent plus heureux que les

autres , mais tous exécutés dans la vue
d'établir des colonies.

Ce fut fur le même principe, & pour
exercer le même droit originaire , que
Jacques I. accorda un fi grand nombre
de Chartres à des Compagnies d'aflbciés,

& à des particuliers qui vouloient entre-

prendre des établiilèmens dans l'Améri-

que Septentrionale, & qu'en i<5i3 le Che-
i«lîer Samuel Argal re^ùc ordre de chaf-

ftr les fruiçois de leurs halMtations &
Forts k Pentagoët, Sainte Croix & Porc-
Itoyal ; la France acquiefça alovs à cet

Aâië de force & à la démolition de fes

établiflèmens, n'aiiantpas alors ainfi qu'on
doit le préfumer, trouvé aucun prétexte

Soûr cobtefter le droit que la découverte
e Cabot en 1497 avoit acquis à l'Angle-

terre, qu'elle favoit que les Aoglois a-

"dent prefque continuellement mainte-
nu IK» desVoyages répétés dabs cette par*

tie de l'Amo'}^ Septentrionale , pour
l'avantage de la pèche, & l'établiflemenc

dés Gok>nies; âBqoe la nature de l'entre-

|»i(b, k diilanoe du Fais, & l'état ûax'

-tige de l'Amérique SeptentricHiale, exi-

eeoient qu'on repétât fouvent ces entK'

ftï^ avant au^cuo des étabUiTeAiens

occafionels qu'on fîrifok de tes» à aixte,

«Kpofito «ottitBeil» l'^oient jk des «ctaqoes
fou*
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foudaines,& à d'autres malheurs, pûflbnt AcAi^i
acre perfeâionnés & érigés en Province
établie.

Il efl: prouvé que ce Voyage a t>récédé
toutes les découvertes des François dans
l'Amérique fepcencrionale , par les Voya-
ges de Purchas, Livre digne de foy, cité

par les Commiflaires François daus leut

Mémoire, & par l'Hidoire de Jean dé
Laëc d'Anvers , Auteur judicieux& impar*

tial , qui dit exprelTément dans Ton intro*

duâion à fon fécond Livre , intitulé »

1, NovaFrancia» non quod hâe regpiones

„ à Francis primum luflrats auc inventai

„ fuerint , nara anœ firittanorum âcNor*

„ mannorum è Gallià Navigationes ad

i, bas terras, magna pars ora: maricims

9, à Johanne & Sebaftiano Cabotis Veae-
„ tis , Henrid VIL Anglix Régis aiilpt-

„ ciifi , non modo lu&rata fed & detinesr

j» ta fuit ". Ces Voyages que fon die

ici avoir été entrepris par les nabitaa* dé
la. Brecagne & de la Normtiuliei & que
Laët avoue avoir été après la découvct

»

«tes Cabots en i4d»7, font prebebteaeot
1«9 mêmes que les CcMOinMfl'aires Fttiuttm

étsblifleat daatf I«ut Mémoire i CMlae
irïianc été les jplm anciens. Apiiès avoir

montré que les Ânglois ont: dèvaiicé te

France «os la décoaverté de FAmériqiie
jfeptencrionale, qu'il aous foie permis d*»-

XMBloer eirfuite iafffii'à quel pGÉot ba
CoMMflSiiMs François font autotifts ft

diee que les Anglois ^j xMut j'axabn tu-

c«n éubïiBsiagatvnttt 1007. ^

î\Ë
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ACAOU. Purchas , dans Tes Voyages , en paf'

lant des plantations que les Anglois a»

voient faites en 1602 (deux ans avant l'é-

poque fixée par les François, comme le

commencement de leurs tentatives pour
s'établir en Acadie_)donne une defcription

Î>articulière de celte contrée , alors apel -

ée par les Indiens Mawooflien, & fait

mention des rivières Pemaquid & Sagada-
hoçk, & des Villes de Penobfcot, Ken-
nebcc & Maragove , dont les Anglois
donnèrent les noms aux habitans de ces
Villes & rivières en lés apellaot Indiens
Pemaquid, Sagadahoclc, Penobfcot &
Kennebec; & l'Efcarbot (Auteur fur le-

quel les Commiflaires François font beau-
coup de fonds dans leur Mémoire) dans
fon Hiftoire de la Nouvelle-France, pu-
bliée en 1609 , parle de plufieurs cantons

- oui apartenoient aux Anglois dans l'Aca-
die à fon arrivée dans cette contrée en
1601%.

Nous pourrions examiner l'Hiftoire don-
née dans le fécond Article des Voyages
& découvertes des François, & montrer
combien ils font fufceptibles des mômes
objeflions qu'ont fait les Commiflaires
François contre la priorité des Anglois;
mais c'efl: une difcufliôn inutile , parce-
Ïu'ileft indifférent, fuïvant l'oplnîôn des
îommiflaires Anglois, dans la contefta-

tion aâuelle, de décider quelle Nation a
la première découvert le contioenc de
rAmérique feptentrionale , ou a acquis
la pmière la propriété de l'Acidie? Il

^*-»^ in^iPwa—M>w
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cflTpréfumé que la Couronne de France, âcadi]!.

en fupofant qu'elle eût la première établi

Ce Pais, n'en feroit pas une objeftion
contre la dernière décifion du Traité
d'Utrecht. Nous avons fait aflez en fai- -

fant remarquer les méprifcs que l'on doit
obferver dans la relation des découvertes
Angloifes, pour empêcher de croire que
nous l'admettons. Le fujet que nous dif-

cutons ne l'exigeoit même pas; & quant
à l'Hiftoire des Voyages Françoisjla Gran-
de Bretagne aura toujours aflez de preu-
ves autentiques pour fonder fon droit fur
]e Pals qu'elle tient par le droit de prio-

rité de découverte , fi jamais on le con-
teftoit , malgré l'Hilloire des Voyages
François, que les CommiflTaires François
nous donnent aujourd'hui, ou que la Cfou-

ronne qu'ils repréfentent pourra jamais
produire dans tel tems que ce foit. Nous
ne fommes pas entrés dans un examen
particulier de cette partie de l'Article du
Mémoire François , dans lequel les Com-
miflaires François ont recherché , laquelle

des deux Couronnes conçût la première le

dejjein de faire des établijfemens dans VA'
mérique feptentrionale , parcequ'il noug
femble peu intéreflànt de déterminer Vin-

tention des deux Couronnes , dans une
'

matière oîi l'intention , qui n'efl: fuivi'e

d'aucune entreprife aÔuelle & heureufc ,

ne peut avoir de poids ; & parccque nous
nous imaginons que le moi'en le plus e(B-

çaçci pour prouver que la Crqn<Je Bre-

N'3 tagne



I^t RBPLIQ.VE089
llÇADÙ. ca^oe a devancé la France dans Tes éta-

bliflemens en Amérique , eft celui que
flous avons pris de montrer aue la dé-
couverte de Cabot étoic bien plus ancien-
ne qu'aucun des Voyages des François,
& en prouvant aucentiquemenc l'établir-

. fement de 1602 , que nous avons fait,

<Sc qui étoit deux ans avant l'Ere mar-
quée par les Commiflkires François com-
me le commencement de leurs établilTe-

mens,

FaralleU ^^^ ^^<'''' examiné le fiftôme des Corn*
des deux miflaires François, & rétabli le nôtre,

fiftêmes contre les objeâions qui y ont été faites,

& des il ne refte plus à exécuter aucune partie
treuvet de nôtre plan originaire , que le paralle-
fur tef. le que nous nous propofons de joindre,
î"*"" ««de ces deux différens fiftêmes, & desjm fon- preuves que l'on a aportées pour les a*
•"• puier.

Ledouzième Article du Traité d'Utrecht
aïant cédé à la Grande Bretagne , ., No-
„ vam Scotiam five Acadiam totam limiti-

„ bus fuis antiquiscomprehenfam, ut&
„ Portus Regii urbem, nunc Annapolin
„ Regiam diaam, caeterague omnia in

„ iftis regionibus qus ab iifdem terris &
„ infulis pendant, uuà cum earundem
„ infiilarum , terraruoi & Idcorum domi-
„ nio, proprietate, polTeflione, & quo-
„ cumque jure, five per paûa, five alio

„ modo qu«fito , quod Rex Chriftianir-

„ fimus, corona Galliz, aut ejufdem

„ ft^bditi qtUcumque ad diâas infulas,

« ter-

9»

teri

teni

tani

„ tuui
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feri

Les
Bretag

ce IVi

par le

me les

celles

depuis
que ce

celles

vent à

ronne
me te

ont pr
avoir i

deux (

Ces
les du
tagoët
Poui

été re

me le

nous i

M. d'J

qu'en

I632,
fait au

die. Il

rel d'y

le fleu



D89
dans Tes éta*

e(t celui que
:r aue la dé-

n plus ancien*

les François,
lenc l'établir-

is avons fait,

nt l'Ere mar-
Yançois corn-

surs établilTe-

ême des Corn*
bli le nôtre

ji

>nt été élites»

aucune partie

ue le paralle-

isde joindre,

!mes, & des
i pour les a*

aitéd'Utreche

agne , ,, No-
1 totam limiti-

lenfam, ut&
ne Annapolin
|ue omnia in
fdem terris &
m earundem
Korum domi-
one, & quo-
âa , (ive alio

t Chriftianif-

auc ejufdem
iâas infulas,

M ter-

^»'.

*mi

Commissaire^ ANctois. igp

terras & loca , eorum^ue incolas hac- AcAon.
tenus habuerunt , Reginae Magns Bri-

tannis ejufdemque corons in perpe-

tuum cedi cunflabit, & transferri,

prout eadem omnia nunc cedit & trans-

fert Rex Chriftianiflîmus :
"

Les Commiflaires du Roi de la Grande
Bretagne fe (bnt , dans leur explication dé
ce IVaité , conformés à la règle établie

par le Traité même, & ont alHgné com-
me les anciennes limites de cette contrée ^

celles qui ont toujours pafTé pour telles,

depuis les teros les plus anciens de Quel-

que certitude, jufqu'au Traité d'Utrecht;

celles que les deux Couronnes ont fou^

vent déclarées être telles ; que la Cou-
ronne de France a fouvent re^ûBs com-
me telles; & que les Négociations qui

ont précédé le Traité d'Utrecht prouvent
avoir été confiderées comme telles par les

deux Couronnes dans ce même tems.

Ces limites font les rives méridiona-

les du fleuvèSt. Laurent au Nord, & Pen-

tagoët à rOuëft.
Pour montrerque ces limites onttoâjourt

été reçues par les deux Couronnes, cpm-
me les anciennes limites de l'Acadie,

nous avons prouvé, d'après l'autorité dé

M. d'Eftrades & du Père Charlevoi^.

qu'en vertu du Traité de St. Germain eil

1632, le premier Traité dans lequel il foie

fait aucune mention de la contrée d'Aca-

die, la France reçût , fous le nom gêné*

rel d'Acadie , toute Cette contrée appuis

le fleuve St, Laurent jufqu'à PëntagoSt,

N 4 que
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A^oiE. gue la Grande Bretagne réclame auiour-

q'hui comme telle.

Pour montrer que la France demeura}
en poflTeflion de cette contrée avec ces
limites, depuis 1632, jufqu'à 1654, quç
les Anglois firent une defcente dans l'Aca-
die, fous les ordres du Colonel Sedgwick,
nous avpnscitéM. d'Eftrades, qui ledit
précisément, l'aqtorité du Père Charle-
voix, la Lettre de Louis XHI en 1638,
qui règle la iurifdidbion des Sieurs de Char-
nizay & de la Tour, les Commiiîîons fub-
léqùentes du Gouvernement François aux
Sieurs de Charnizay & de laTour en 1647
& 1651 , comme Gouverneurs de l'Aca-
die, ôf la Commiiîîon du Sieur Denis en
1654, lefquelles CoramilTions portent aufîi
exprelTément les bornes de l'Acadie, de-
puis le fleuve St. Laurent jufqu'à Penta-
goët & la Nouvelle-Angleterre. '

Pour prouver qu'en 1654 la France avoit
les mêmes idées de cette contrée qu'elle
^voit établies en 163a, lorfqu'elle ne pou-
voir prendre l'Acadie comme elle l'apri^
que fuivant fes anciennes limites, nous
avons produit la demande faite par TAm.
bafladeur de France en 1654 pour la refti-

tution des Forts de Pentagoé't , St. Jean &
Port-Royal, CQjnraç Forts fitués en Aca-
die.

Pour montrer le fentiment de la France
en i6(î2, lors du renouvellement de la
prétention de la France fur la contrée
d'Acadie, oui n'avoit pas été décidée par
|e l.'raité dç Wellauofter, nous avon$

"
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C0MMISSAIRESANG.170IS.JlOf
produit la demande faite alorsparla Fran- Acadib,
ce dans la perfonne de fon Ambafladeur
à la Cour de Londres

, qui afligna Penta-
goët comme la limite occidentale , &
le fleuve St. Laurent comme la limite
ieptentrionale de l'Acadie, & allégua la
reftitution de l'Acadie en 1632 ,• & la pof-
fefiion prife par la France en conféquen-
ce, & la continuation de la pofleffion
par cette Pu}ffance avec les mêmes limi-
tes jufqu'en 1654, comme des preuves de
l'équité (Se de la validité de la prétention
qu'il formoit alors; dans laquelle préten-
tion, ^ la manière de l'appuier, il fut
aprouvé particulièrement par la Cour de
France.
Nous avons vu, que nonobftant cette

différence dq fentimensen 1662, entre
Jes deux Couronnes, fur les Limites de
l'Acadie,, que la France avoit penfé qu'il
étoit fi'clair par fes premières détermina-
tions àfes premières pofleffions, que les
véritables anciennes borAes étoient Pen-
tagpOt à l'Ouëft, & St. Laurent au Nord,
qu'elle çe^ déijra aucyne ;aHîre fpécifica.
tion particulière des limites dans le Trait
té de Breda, mais fe contenta de la re-
ftitution de l'Acadie nommée générale-
ment ; que fur une conteftation qui s'éle-
va enfuitc dans l'exécutipn decp Traité,
la France réclama de nouveau les limi-,
tes qu'eUc avoit reclamées »n 1662; &
que la Grande Bretagne, après quelque
difcudlon, aïant acquiefcé à cette préten-
çjpn, M Fiance entra en poflTefijion do

N 5 VA,'



ftos Rbpli<ive bEâ
AciDiK. l'Acadie, par le Traité de Breda, avec

les mêmes limites que nous aflfignons au-

jourd'hui.

Le rentimenc de la France fur ce fujet

en 1685 & 1687 eft clairement manifefté

dans le Mémoire de l'Ambaflàdeur de

France en idSSt alors réfldanc à Lon-

dres, dans lequel, en fe plaignant de

cée, qui eftà l'entrée du fleuve St. Lau-

rent, jufqù'à riflede St. George , & dans

la plainte fiice à la cour de la Grande Bre<

tagne par M. BariUon & M. Bonrepaus

,

en 1687, contre le Juge dePemaquid,
pour s'être (bifl des effets d'un commer-
çant François à Pentagoëc , qu'ils difenc

être fitué en Aotdie, comme randuB à
la France par le Traité de Breda.

Pour montrer le fentiment de la Fran-

ce en 1700, nous avons produit la propo-

iition de l'Ambafllideur de France, alors

réiidancà la Grande Bretagne, de reftrein-

dre les Limites ÛP l'Agadie à la rivière

St. George.
Nous avons produit la rédition de Porc-

Royal en 1710, dans laquelle l'Acadie eft

décrite avec les mêmes limites avec lef-

âuelles la France l'avoic reçue en 1632
: 1667.

Pour rooctret le fentiment des deux
Ck)uronne8, même au Traité d'Utrecht,

nous avons produit les Inftruftions de la

HeiQe de la Graâde Bretagne, k fes Am-
baf-
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bafladeurs en 1711 , dans lerquelles ils ont Acadis»

ordre d'infifler fur ce queSa Majefté Très-

Chrétienne abandonne toute prétention

ou titre, en vertu d'aucun ancien Traité

ou autrement, lur la contrée appellée

JVsva ScoHuy &. expreflémenc fur Port*

Royal, autrement Annapolis Royal; &
nous avons montré , par des Aiits incon*

teftables , que le détail des différentes for-

tes de droit que la France a en aucun tems

eus fur cette contrée, & la fpécificatioa

des deux termes , Aeadit ou Nouvtllt-

Ecofft , furent propofés par la Grande Bre-

tagne dans le deifein de prévenir tous les

doutes que l'on avoit jamais eus fur les

Limites de l'Acadie , & embrafler avec

plus de certitude tout le Pals que la Fran-

ce avoit jamais reçu comme tel.

Pour montrer ce que la France regardoit

comme Acadie , pendant le Traité, nous

avons renvoré aux offres de la France en

1712, dans lefquelles elle propofe de ref-

treiudre les bornes de l'Acadie à la riviè-

re St. George , comme un défiftement de

fes bornes réelles, dans le cas oti la Gran-

de Bretagne lui rendroit l;i poflelfion do
cette contrée.

La nature de ce fiftéme montre claire-

ment, que la Grande Bretagne ne deman-
de rien que ce que l'explication naturelle

des termes du Traité d'Utrecht lui don-

ne néceflbircment; & qu'il eft impofliWe

Ïu'aucunc chofe porte un caraflère plus

râpant de candeur & de bonne fby, quç

la demande afluelle du Roi de la Grande
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AcADiï. Bretagne. Il refulte inconteftablcmrnt

des différentes preuves que l'on a appor-
tées pour apuïer cette prétention , que les

Commiflaircs Anglois n'oot afllgné aucu*
res limites, comme anciennes Limites de
l'Acadie, que celles que la France déter-

. mina être telles en 1662, & podéda en
conféquence de cette détermination juf-

qu'en 1654,
Qu'en 1662 la F>ance reclama , & re-

çût en 1669, la contrée que la Grande
Bretagne réclame aujourd'hui comme Aca-
die, comme l'Acadie rendue à la France
par le Traité de Breda fous ce nom gé-
néral. Que la France ne confidera jamais
l'Acadie depuis 1632, jufqu'à 17 10, com-
me aVant aucunes autres limites que celles
que nous aflignons aujourd'hui; & que
par le Traité d'Utrecht elle eût intention
de transférercomme Acadie la même con-
trée qu'elle avoit toujours confervée &
pofledée, & oue la Grande Bretagne ré-
clame aujourd hui comme telle.

Si par conféquent la France veut déci-
der quelles font les anciennes Limites de
l'Acadie, par les déclarations qu'elle a
faites fi fréquemment dans des difcuflîons
femblables fur le môme point, par une
pofl'cfllon de prefque un fiècle , & par fa
defcription de l'Acadie pendant la Né-
Rociation de ce même Traité qui a élevé
ce doute, elle ne peut difconvcnir, que
la prétention aûuelle de la Grande Bre-
tagne eft conforme au Traité d'Utrecht,
& à la dçfcriptJQO de la çoptr^e trajisfér

réo
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Commissaires AiJolôis. io^
rée à la Grande Bretagne, par le i2« Ar". AcAotsi
ticle de ce Traité. Il y a certainement
une confiftance dans les réclamations du
Roi de la Grande Bretagne , & une fuite
complette dans les preuves que nous apor-
tons pour les apuler, qui fe rencontre ra-
rement dans des dircuiHons de cette for-
te : car il arrive rarement dans des con-
telhtions de cette nature entre deux Cou-
ronnes, que l'une d'elles puifle offrir avec
fureté dérégler fes prétentions par les dé-
clarations connues & répétées, ou par la
pofleffion de l'autre.

Pour répondre à la force de ce détail
de faits hiftoriques conclufifs , & donner
un nouveau fens à la queftion réelle dont
il s'agit, les CommiliairevS François ont
établi d'abord dans leur Mémoire , com-
me une diftinftion faite par le l'raité d'U-
trecht, que les anciennes limites raportées
par ceTraité font différentes de celles avec
lefquelles cette contrée peut avoir panTé
dan? les Traités de St. Germain & de
Breda; & cnfuite ils fe font efforcés de
montrer, par les témoignages des Cartes
& des Hiftoriens, que l'Acadie & fes limites
étoient anciennement confinées à la par-
tie Sud-Eft de la Péninfule. Pour apuïer
ce fifléme 16S Commiirairés François ont
eu recours aux Cartes anciennes & aat
Hiftoriens, qui, à ce qu'ils prétendent,
ont toôiotors borné l'Acidîe aux limites
qu'ils afliignent ; ils allèguent ces Commif^
fions du Gouvemeroenc de Ftaixce que

nous
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^Aoii. nous avons citées comme une preuve qui

appuVe les liroicesque nous aiBgnons . com-

me ayaoc étédesCommiflloos fur l'Acadic

et, Païs circonwijinsj & non fur l'Acadie

. feulement; qu'il ert impoirible de fupo-

fer, que toute la contrée que Sa Majcfté

. réclame comme Acadie ait jamais été con-

fidéréc comme telle, parcequ'un grand

nombre dus parties de ce territoire ont

toujours eu, & confervent encore, des

noms particuliers & diftingués. Us font

de la Nouvelle-France uneTrovince par-

ticulière, & afllirent que pluÛeurs parties

ëe ce que nous réclamons comme Acadie

ne peuvent jamais avoir été en A(»die ,

Earceque lesHilloriens&lesCommiflions
'rançoifes de Gouverneur les placent ex-

prellemeot dans la Nouvelte-France. Ht
avancent ^*on ne peut déduire aucune

preuve du feotiment d'aucune Couronne,

Sar raportaux limites d'aucune contrée,

e fes déclarations pendant la Négocia-

tion d'un Traité; & enBn^ fe fondant fur

les Cartes & fur tes Bidoneas, pour leurs

anciennes Umices de l'Acadie, ils traitent

de „ Primet étrimgkes à l'itat dt la quêt-

ât ttooj " les allégations de la reftitution

«xpreiie du Trahé de St. Germain & de

k polleflion de la France en conféquence

de ce Traité, de la poilêfSon prife par

la Fi-aiice en omiiëquence du Traité de

Br^da, après une longue difculfion des

limites , & de la dédaratioo de la France
^ndau Uk NiégociMtOB d» Tr»icé d'U-
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.
L'examen que nous avons fait des Car- Acunt,

tes & des Hiïloriens qu'ils ont c ités pour
apuier ce iUMme prouve évidemment,
que fi cette queftion devoit être décidée
fur ces autorités qu'ils prétendent aparté-
nir

, & devoir être appliquées à cette dif.
cufTion , les limites qu'ils afllgncnt font
entièrement incompatibles avec les meil-
jeures Cartes de toutes les contrées qui
font des autorités favorables à iprefque
toutw les parties de la réclamation de la
Orande Bretagne. Nous avons prouvé,
que les Hiftoriens Champlain , & Denys
avec fa Commiffion en 1654 affigncnt
les ra«mea limites feptentrionales & occi-
dcntaka à l'Acadie que nous; & l'Efcar^-
bot , autant qu'on peut tirer quelques
preuves de fes écrits, s'accorde avec les
deux premiers Hiftoriens. Toutes ces prei».
ves aaceordenc avec des Traités & les
différentes tranfaâionsenera les deux Cou-
ronnes pendaoc près d'un fiècle, & en
conârmenc l'autorité. Les Commiflaires
Françoii, en paiTaot des Traitas & de la
conduite des deux Coiironaea aux Hifto*-
nens anciens & aux Cartes, n'ont fait

Sue palftr de l'aiMeniâqLte à une eftièce
e piteuves iofuffifantes, & ont jette le»

Commiffiiires Ang^ob dans une recherdie
qui ne prouve que les preuves propres 4c
impropres, régulières «c étrangères, fur
lefouelles ceccematièirc eflapitfée, refuceoc
également les limites quMtabliflau les
Commiflaires Fraoçois oomne 2c« ancien-
nés Limites de l'Acadie.

Nou»



AcADiK. Nous avons montré que lés termes Païs

'circonvoifins , fur iefquels les Commitrai-

res François rejettent toutes les preuves

que nous tirons des Commilïions de Fran-

ce aux Gouverneurs d'Acadie, préten-

dant, fur l'addition de ces termes, que
ces Commiffions n'étoienc pas pour l'A-

cadje feulement, éto'ient des exprefilons

de forme, inférées dans toutes lei Com-
niiffions de France aux Gouverneurs en
Amérique , qui , (1 on les expliquoit dans

ce fens , introduiroient des inconfiftances

& des abfurdités fans fin , oppofées à l'in-

tention de la France alorâ; & aue ces

{crmes , quand ils feroient fulbCptltlfes d'u-

ne explication femblable't ne font pas

dans les Commiffions pour le Gouverne-
ment d'Acadie , - d'où les Commiflàires
François les oât citées par méprife.
f Nous avoâs montré par l'aucoricé d'une
Lettre de Louis XIIL de i6;i9, & par les

Commitiioni^ du Sieur Charnizay en 1647
& du Sieur de fa Tour en 10511 que la

prétention qu'il y eût différences Com-
fliifîions donnéespour des commandemens
particuliers, en Acadie aux Sieurs Char-
nizay & de la Toureft une méprife des
(CômmilTaixes François; &que dans le fait

Charnizay ni la Tour n'ont jamais, eu au-

cun commandement particulier feroblable ;

& que leurs :premières & fécondes Com-
ntmons font des preuves qui apuient la

iréctamation de la Grande Bretagne.
- - Nousav'ons montré que les preuves fon-
dées fur les noms paruculiers donnés aux
s: '
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parties de l'AcadJej différens du nom gé- AcadIA
néral de la contrée , avoient leur baie

dans une cirçondance accidentelle qui né
fignifie rien , ^ qui doit âtre comparée it

ce que l'on voit de fcmblable dans l'Hif-

toire de prefque toutes les contrées du
l'univers. Nous avons expliqué plufîeurs

des noms de ces diftriâs particuliers;

pous avons montré que toutes les parties

de l'Acadie auxquelles on a objedé fir

cette allégation ont toujours été parties

de l'Âcadie , malgré lai divifion nominale
de cette Contrée ; ^ on a démontré com^
bien il y a peu de r9iO>P à fMPofer, qu'il

y ait jaipais eu yne Province particulier^

forpiée fous le nom de la Baye Fraaçpiije ^

& qu'il nç refulte aucune preuve de I9

CQiQn\\0ion du Sieur Denys en 1654 fur la

grapdç Baye de St. I^aurent, que la Con-
trée 4.epyis le Cap Canféau jufqu'au Çap
RojfiQrs ait toujours été confidérée conaipe

diftjngqéç de l'Acadie.

No«? avons mpntré que la (^iftjnaion

entre la Nouvelle -France & autjes Pro-

yiaçes particulières dies Territoires en A-

merique n'avoit aucun fondement, fifr

['autorité des Aft?s les plus folçn\nels du
Gouvernement de France , dans IpfqueU

l^ Xçtme Nouioelle-Francç eît toujours em-

ployé Qomipe un terme qui enabrafte tpu-

tps Içs poirefliops de la France daps TA-
pierique feptçntrioaale.

Nous avons montré que la déclAr9(îQ|i

dp la Fiance , quant à fpn opiojoQ d^
Limites de l'Âcadie, exprimée 4flOtW

O qui*



210 -Repli Q.UË des
AcAoïE. quivalenc offert deux fois en 17 12, étoic

une preuve frapante de fon fenciment fur

les Limites de l'Acadie, qu'elle étoit fur

le point de céder, malgré ce même prin*

cipe dangereux établi par les Commiflai>
tes François, qu'on ne doit pas juger de
l'opinion des parties dans aucun Traité,

far leurs déclarations les plus folcmnel-
es pendant la négociation de ce Traité,
Nous avons donné une reponfe cooi'

plette au prétexte fur lequel les Commif-
faires François réfufent de rien conclurre
de la conduite des deux Couronnes depuis
1632 jufqu'à 1710, de la poITeflion prife
par la France en US32 , de fa poiTeinon juf-

qu'en 1654, de fa dfemande de Pentagoët,
comme d'une place en Acadie, en 1654,
de fa réclamation de l'Acadie depuis Pen-
tagout jufqu'à St. Laurent en 1662 , de fa

pofleffîon en conféquence du l'raité de
Breda en 1669 , & des différentes récla-

mations des mêmes limites depuis 1667
jufqu'à 17 10 ,* & nous avons montré que
toutes ces différentes preuves font con*
clufives pour le point afluel, & les feuls
témoignages convenables que l'on peut
citer pour éclaircir les difficultés que l'on
a élevées fur le Traité d'Utrecht.

Nous ayons fait connoftre la vue dans
laquelle les CommifTaires François font en-
trés dans l'Hidoire de la première décou-
verte & de rétabliiTement de l'Amérique ,
'& feulement par un motif qui n'a pas la

moindre conneâion avec la matière dont
Us'agité
'.' '^ Nous
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Commissaires Anglois. 211
Nous avons démontré que toutes les AcAoïtt

preuves qu'aportent par conféquent les

CommilTaires François pour apuicr leur

fiftéme , tendent à le détruire , & fonc
appliquées de la manière la plus frapante h
foucenir la réclamation de la Grande-
Bretagne. Nous avons répondu entière-

ment aux objeélions aue l'on fait contre
les raifonncmens & les preuves qu'onc

aporté les Commiflaires Anglois ; & il elï

manifede que le Roi de la Grande-Bre-
tagne ne cire aucunes preuves de fources

qui ne fuient autentiques, & efl foûtenu
dans fa réclamation par toutes les tran-

faâions entre les deux Couronnes pendant
plus d'un (lécle: Qu'en réclamant la Con-
trée depuis Pentagoët jufqu'au fleuve St.

Laurent, comme Acadie, Sa Majeflé ne
demande rien que ce que la France a tou-

jours reçût ^ous ce nom , dans la reftitu-

tion la plus générale; que c'eft ce que,
fi on déterminoit les anciennes limites de
cette Contrée fur les Cartes, les Hifto-

riens , fur les décidons uniformes des deux
Couronnes pendant plus de cent ans, &
fur les déclarations de la France lors du
Traité d'Ucrecht, la France doit, fuivanc

l'équité & la bonne foi , reconnottre com-
me une réclamation jufte aux termes de
la Ceflion faite par le Traité d'Utrecht.

Les Commiflaires François, au contrai-

re , font également hors d'état d'apuier

leur fîftême & leurs limites, fur les Cartes

& Hifloriens qu'ils citent , fur la conduite

des Traités, fur les meilleures preuves
O 2 qu3



m Repli ^trÊ ttê
ÂCADiE. que nous avons produites. Ils n'ofent s'etx

tenir à aucune poITenion que la France a
prife en conféquencc des termes les plus

Généraux de reuitution , ni à la polîcflion

e la France pendant plus de cent ans
fucceflivement , ni à aucunes déclarations

faites par la France dans letems du Traité
d'Utrecht; mais rejettant toutes ces preu-
ves que nous tirons des tems certains

& dont l'époque efl: connue , ils font o«
bligés d'avoir recours à des Cartes & à
des Hidoriens peu fûrs par rapport au
tems , & peu exadls par le genre même
de leur matière; lefquels encore, lorf-

qu'on vient à les examiner ds près, dé-
truilent abfolument leur (îftême, s'accor-

dent avec le fens & l'effet de l'évidence
plus folide & plus récente des Traités, &
des tranfadlions entre les deux Couron-
nes, & deviennent autant de preuves
auxiliaires qui appuient la réclamation de
la Couronne de la Grande-Bretagne.

À Paris, 23 Janvier 1753.

Signés

,

Guillaume Mildmay,

ruvigny de cosne.

rovi

CA
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DE COSNE.
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CATALOGUE DE LIVRES,

Qu'on trouve à la Haye

Chez PIERRE DE HONDT.

Novus Thésaurus JurisCivilis&Canonici, in quo .

junflicn exhibentur varia & rarilCma optimorum
Interpretum , tmprimis iiirpanoruin & Galloruni

,

Opéra : utrumque Jus ex humanioribus Litteris

,

ac veteris ^vi Monumentis illudrantia; exmurso
G. Meermanni, JCti ex Syndici Roterodamenfis.

VII. vok Hagœ Corn. 1751. fol.

Idem Liber, charta majori. VII. vol. folio.

Nouveau Diétionaire Hiilorique & Critique, pour

fervir de Supplément ou de Continuation, au Dic-

tionaire Hillorique & Critique de Mr. Pierre Bayle,

par MonCieur jâfues George de Cbauffepié , à la Haye
1751. à I75<5- 4 vol. fol,

L'Hilloire Naturelle Générale & Particulière avec la

Defcription du Cabinet du Roi, par Mrs. BufFon &
d'Aubenton , 3 vol. 410. avec des Figures gravées

par Vander Schley. Cet Ouvrage contient entre

autres, l'Hiftoire & la Théorie de la Terre— La
Formation des Planettes— La Produftion des Cou-

ches ou Lits de Terre— . Les Coquilles & les au-

tres Produftions de la ^!er qu'on trouve dans

l'intérieur de la Terre— Les inégalités de la fur-

face de la Terre— Les Fleuves , les Mers , & les

Lacs— Le Flux & le Reflux,— Les inégalitez du
fond de la Mer & les Courans— Les Vents Ré-

glez— Les Vents Irréguliers, les Ouragans, les

Trombes & quelques autres Phénomènes , caufez

par l'Agitation de la Mer &de l'Air— Les Volcans

& les Tremblemens de Terre— Les Ifles nouvel-

les , les Cavernes , les Fentes perpendiculaires—

L'EfFot des Pluyes , les Marejcages , les Bois Souter-

rains , les Eaux Souterraines— Les changemens des

Terres en Mers, & de Mers en Terres— L'Hiftoi-

re Naturelle des Animaux & celle de l'Homme.

Lts Tmef IV. & V. de cet Ouvrage, qui font fqus

O3 Pref-



CATALOGUE Di LIVRES
Prefle contiendront des Pièces qui ne fe trouventpt»
dans I Edition de Paris, & paroitront inceflament.
Quoiqn on les exécute avec toute la propreté poffi.
ble on pourra pourtant les avoir à un tiers moins
que l'Edition de Paris.—— Le même Livre en Grand Papier.

EOay fur l'HIftoire Naturelle des Cornalines, & d'au-
très Produftions Marines du même genre, qu'on
trouve fur les Côtes de la Grande Bretagne , &dlr.
hnde: auquel on a joint une Defcriptlon d'un grand
Polype de Mer pris prés du Pôle Arftique par des
Pécheurs de Baleine, pendant l'été de 1733., par
Jean Ellis, Membre delà Société Royale. Cet Ou- •

Vrage, traduit de i'Anglols, fera Imprimé en grand
Quarto & orné de quarante Planches , très bien gra-
v>5es. L'Auteur

, connu par d'autres excellens Ou-
vrages qui font fortis de fa Plume, y a décidé par
les Obfervations les plus exaftes & les plus curleu-

i.i?J^?!î^ ..?îi^".' Pt"'8e ceux qui sai)pliquent à
l'Etude de l'Hiaoire Naturelle des Coraux, des E-
ponges, &c. On y voit les Figures des diverfes Ef-
peçesd Animaux qui habitent cesdifFerens Corps.
A la fin on y a ajouté la Defcriptlon du meilleur
Microfcope dont on puiflè faire ufage pour cette
forte d'Obfervations. Sous Preffi.

Hiftoire Naturelle de la *Mer Adriatique, traduite de
lltalien de Mr. Donati, ProfeiTeur à Turin, avec
des figures, 410. Sous Preiïe.

Hiftoire Naturelle des Oijeaux, par M. E. Albin,
avec les Notes de Derbam, à la Haye 1750. qvol
indto., fur du Papier Royal, avec plus de 300!
Eftampes. - *^ ^

" ,'*^^*?^ Ouvraee, peint en Mignalure.
avec les Couleurs du Plumage de chaque Oifeau
tirées d'après Nature.

'

Jliftoire Gén.*rale des Voyages, ou Nouvelle Collec-
tion de toutes les Relations des Voyages par Mer &
Ç" ''l*"^.!^^"^

**"' *'^ ï^ubliées jufques à préfent
dans les différentes Ungues de toutes les Nations
connues, 4 h Haye lUl-fuiv. avec quantité de

bel-
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CATALOGUE DS LIVRES;
iMlles Cartes Géographiques , & d'Kftampes, gra*

tvées par J. vander ScbUy, Ëleve diltingué du cé-

lèbre Picart le Romain. XllL vol. 410. NB. Cet-

te Edition ed intiniment plus ample, plus exafle

& plus vraie que celle de Paris j & oq fe donne
tous les foins poflibles pour la rendre de plus en
plus interelTante & magnifique.

Hiiloire Générale de l'Auguile Maifon d'Autriche,

contenant une Defcription exacte de tous fes Em-
pereurs, Rois, Ducs, Archiducs, & autres Prin-

ces, tant Ecclefiadiques que Séculiers; i'Acquifî*

tion de tous leurs Royaumes , Principautez , &
Pays Héréditaires ; leurs Guerres, Traitez de Paix,

Alliances, & Mariages; avec tous les Portraits

des Princes qui font parvenus à i &ge de Majorité.

Brux. 1744. 3 vol. in fol.

Carte Topographique des Villes de Londres & de
Wedminfler, du Bourg de Soutwark, & de leurs

Environs; levée très exaftement fur les Lieux,

par Jean Rocque. Londres 1746. en XVL gran

des Feuilles.

Le Plan de Paris fi de fes Fauxbourgs , avec fes En-
virons; où fe trouve le détail des Villages, Châ-
teaux , grands Chemins & autres ; des Hauteurs

,

des Bois , Vignes , Cbampi , & Prez , levé par Mr.
Roujjel, Capitaine Ingénieur du Roi, & réduit fur

la même Echelle de celui de Londres, par j?.

Rocque. Lond. 1747. en VII. grandes Feuilles.

Le Vitruve Danois , contenant les Pians , les Eléva-

tions , & les Profils des principaux Bâtimens du
Royaume de Dannemarc, aulfi bien que des Pro-

vinces Allemandes, dépendantes du Roi, avec

une courte Defcription de chaque Bâtiment en
particulier; par Monfieur le Colonel de Tburab^

Intendant des Bâtimens du Roi , &c. Coppenha-
gue 1746—1749. 2 vol. grand Fol., avec quantité

de magnilîques Ëdampes.
Pefcription circondantiée de la Refidence Royale &

Capitale de Coppenhague, avec une Explication

de toutes les Cliofes dignes de lemarquç, que

O 4 Ktt-
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CATALOGUE bi LIVRES.
renferme de nos jours cette grande Ville; par Mr.
le Colonel Tburab, à Coppenhague 1748. in 410.,
avec ex. Ellampes.

De l'Attaque & de la Défenfe des Places, par le

Maréchal de Faubm. à la Haye 1742. 2 vol. 4to.

avec de belles Planches.

Hifloire des XVII. Provinces des Bays Ras, depuis
l'Abdication de l'Empereur Charles V. tn 1555.^

Jufqu'à la Paix de Baden, par Mr. van l.oon. à la

Haye 1736. 5 vol. avec plus de 3000 Médailles.

Hiftoire de Charles XII. Roi de Suéde, par Mr. de

Nerdbtfg. Haye 1748. 4 vol. 410. NB. Comme
on a débité tant de Cotureveritez fur le chapitre

de ce grand Prince, on a eu foin de munir cette

Edition de plus de 200 Pièces Originales, qui en
detruifant ce que certains Auteurs mal Informés
ont eu l'Imprudence d'avanct-r dans leurs Ecrits,
confirment en même temps les Faits les plus im-
portants de cette Hifloirc.

le même Livre en grand Papier.

Les Avantures de Don Quichotte, repréfentées en
Figures , par Coypel , Picart le Romain . & autres
habiles Maîtres, avec les Explications des XXXL
Planches de cette magnifique Colleftion, tirées de
l'Original Efpagnol de Miguel de Cervantes. A la

Haye 1746. in 4to.
,.— le même Livre. In Folio,

La Bibliothèque UnivetfeJIe, Choifie, Ancienne &
Moderne, par le célèbre Mr. Le Clerc. 83 vol.
in 12".

La Bibliothèque Britannique, ou Hifloire des Ou-
vrages des Savans de la Grande-Bretagne, par une
Société de Gens de Lettres à Londres. A la Haye
T734., & fuivans, 50 parties, in 8vo.

Lettres, Mémoires & Négociations de Mr. le Corn-
te d'Eftrades, tant en qualité d'AmbalTadeur de S.

M. T. C. en Italie, en Angleterre, & en Hollan-
de , que comme Ambafladeur Plénipotentiaire à la

Paix de Nimegue, conjoinaement avec Mr. Col-

iert, $ le Comte d'^ytiux , avec les Réponfes du
Roi
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Roi & du Secrétaire d'Etat; Ouvrage où fohtcOm*

pris l'Acbât de DunJktfffu« . & pluflcurs autres cho-

ses intérelTantes. Nouvelle Edition , dans laquel-

le on a rétabli tout ce qui avoit étéfupprimé dans

les précédente». Londres 1743- 9 vol. in la".

Mémoires du Comte de Guicbe , concernant les Pro-

vinces-Unies des Pays-Bas , depuis 1665. jufqu'au

15. de Juin 1672. Ouvrage qui fert de preuve Cï

de confirmation aux Lettres & Négociations de

Mr. le Comte à'Eftraies, & aux Mémoires de Mr.

jlubery. A la Haye 1744- in 120.
;

Hiftoire du Syflême des finances, fous la minorité

de Louis XF. avec un Abrégé de la Vie du Duc Ré-

gent, & de celle du Sr. Law. Haye 1734- 6 *"'•

12'.

Le Masque de Fer, ou les Avanrures fiirprenante»

du Père & du Fils. Haye 1747. 6 vol. I2<'.

Médailles de Grand & de Moyen Bronze du Cnbp

net de la Reine Cbriftine de Suéde , gravées auHi

délicatement qu'exadement d'après les Originaux

,

par P. Santés Bartolo, avec un Commentaire de

Mr. Havercamp, Lat. & Franc. Haye 1741. foi.

Le même Livre, en grand Papier.

Une magnifique Mappemonde en une grande Feuille

d'une Compofition d'autant plus curieufe & nou-

velle, que les Mappemondes ordinaires , repre-

fentant le Globe ïerreftre coupé en deux Par-

ties renfermées chacune dans un Cercle, tous

les Méridiens & les Parallèles à l'Equateur y font

auffi marquez par des Lignes Courbes ; au lieu que

dans cette nouvelle Mappe-Monde, qui du Glo-

be fait un Cylindre, les cercles de la Sphère y pa-

roiffent e" Lignts droites , & dégagent la Géo-

graphie c la gêne où elle a toujours été dans ces

fortes de Cartes. On a fait entrer dans cette Car-

te ce que nous avons aujourd'hui de plus certain,

& entièrement conforme aux Obfervations Altro-

nomiques tant fur la Ruffie, la Sibérie, la Tar-

tarie, & la Chine, que fur l'Amérique, qui dans

cette Carte fe trouve confiderabiement laprochée

5 '*«
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'CATALOGUE dk LIVRES,
de l'Afle. Les Changemens & lei Augmentations

,

qui fe trouvent dans les Parties rcpientrionale &
méridionale de l'Amérique font fl conflderables

,

qu'elle peut paiTer pour nouvellement décou-
verte : par Mr. Belin,

La même Carte en grand Papier.
La même fur du TaiTctas Blanc.

Remarques Hilloriques, Critiques, & PhiloropbU
Îues fur le Nouv. Tellam. , par Mr. Biaujobre le

ère. Haye 1742. 2 vol. 4to.

Thréibr des Antiquitez de la Couronne de France,
réprefentées en Figures d'après les Originaux, en
Pierre, en Or, en Argent, en Cuivre, en Peintu-
re, Sculpture, Gravure, &c. Haye 1745. 2 vol.
fol. avec plus de 300 Ellanipes.

Le même Livre , en grand Papier.
Hiiloire de la Peinture & de la Sculpture, par

MT.Ricbardfon Père & Fils. Amft. 1728. 3 vol.
8vo.

La Vie A'EUzabttb, Reine d'AnrIeterre, nouvelle
Edition, augmentée du véiita'ole CaraAère d'Eli-
zabetb & de fes Favoris. Haye 1741. 2 vol. 13».

Le Grand Théâtre Sacré du Duché Je Braband, con-
tenant la Defcripcion de l'Eglife Métropolitaine
de Malines , & de toutes les autres EgUks Cathé'
drales, Collégiales, & ParoiflSales ; des Abbayes,
Prêvotez, Prleurez. & Couvent d'Hommes ,& de
Femmes; les Vies des Evéques; la Alite des Pré-
vôts, Ooyeri^ Archi-Diacres . Abbez , Abbeflei

,

Prieurs, & F 1 ufc»; les Tombes, Cabinets d'Ar-
mes , Epitaphts , Infcriptions , &c. à la Haye 1736.
4 vol. avec quant. d'Ëuampes.

Difcours Hiftoriqucs, Critiques, Théologiques &
Moraux , fur les Evénemens les plus mémorables
de l'Ancien & du Nouveau Teftament, par Mr.
Saurin, Roques & Beaurobre; avec les belles Ef-
tampcs de Mr. Hoet, Houbiaken, & Picart.4 la
Haye, 6 vol. in folit , fur du Vapier Mtdm,

- fur du Papier Royal,
^—'^ jur du Papitr Suptrroyal,
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- Les Volumes Tcparés de cet Ouvrage, rurdd

Papier Impérial , Superroial , Rolal & Médian.

Recueil d'Etlampes oui réprefentent les Evénement

les plus Mémorables de l'Ancien & du Nouveau
Tcftament, par Mr. Hoet, Houbrakcn, & Picart.

fur du Papier Royal.
,

Hitloire d'Angleterre, par Mr. de Rapin Thoiras.

10 vol. 4to.

de Lorraine, par le R, P. Don Calmet*

Nouvelle Edition confiderablement augmentée,

5 vol. avec des Figures, folio.

Atlas de la Hollande Ancienne, & de fa véritable

(Ituation , telle qu'elle étoit fous la Domination

des ancieni Empereurs , Rois , Ducs & Comtes

,

reprefentée en IX. Cartes Géographiques, à la Ha>

ye 1745. fol.

L'Avocat du Diable, ou Mémoires Hiflorlquei &
Critiques fur la Vie & la Légende du Pape Gré-

goire VII. 1743. 3 »ol. 12».

Chronique des Rois d'Angleterre, écrite dans le Sty.

le des Anciens Hidoriens Juifs, par Nathan Ben

Saddi, Prêtre de cette Nation. Londr. 1743. 3vo.

Las DilTertationes Eccleilalticas de el Marquez de

Agropoli y Mondexar. Lisboa 1747. 2 vol. fol.

Délices de la Grande Bretagne ; fes Antiquitez , Pro-

vinces, Villes, Bourgs, Montagnes, Rivière»,

Ports de Mers, Bains , FortereATes , Abbayes, Egll*

fes, Académies, Collèges, Bibliothèques, Palais.

Maifons de Campagne, par J. Beevertl. Leiden

1727. 8 vol. 8vo.

Examen du Pyrrhonirme Ancien & Moderne, par

Mr. de Croufaz : ou Réfutation du Pyrrhonirme

3ui régne dans le Diftionaire & dans les Oeuvres

e Bayle. à la Haye 1734. fol. grand Papier.

La Guerre Scraphique, ou Hidoire des Périls qu'à

courus la Barbe des Capucins par les violentes At-

taques des Cordeliers: avec un Difcours fur l'in-

fcription qui fe trouve au Portail de l'Eglife de

Rheims DeoHomini ^ Beato Francitcoiarique Cru-

sifixo, Haye 1739. la".
tu*

-s» '-
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HIftoIrc du la Papefle Jeanne, par Mr. Sp^nhelm. 4

la H«ye mô. 2 vol. Hk. 8vo.

Lettre! Crlti4Uf« & Phllofophique» par MadrinoifeU

le Cochoig, avec le» téponfci Uu Marq. irArguni.

à la Hayu I743' 13'.

Mémoires pour Icrvir à THidoire de rF.fprlt & du

Cwjr, par le Marq. d'Argciu, & par Mademol.

fcllc Cochois. à la Haye 1744. 8 vo.

Motallurgio. ou l'Art de tirer Ht de purifier les Me
taux, avec Ici Diflieitacions lei plu» rares fur les

Mine» & les Opùrailon» métallique!, i la Haye

1751. a vol. la".

Traité de la Peinture & de la Sculpture par Mr. RI-

chardfon Pérc & fila. Amlh 1728. 3 vol. 8vo.

lot Ëm. Miuian» de liello Ruttico Valentino, librl

très , fivc , Hiitoria de IngreOu AuUriacorijm Foc-

deratorumque inRegnum Valentiep: exUibliolbeca

Oeorgli Majanfii' Jlage Comiium, 175a. 8vo.

L. Seftani , Q. Filii . de tota Grxculoium bujus iEti-

tia Litteratura, Sermones quatuor; acceffere «d

eorutn Defenfionem Quintus & Scxtus. Haga Cm.
1753. 8vo.

Guill. Ferrarii de Rébus Oellls Eugenll, rrinciplii

Sabaudia, Bello Pannonlco , Libii lU. Hagm Cm.

1749. 8vo.

loh. Chrittop. Struchtmcyeri. Tbeologta Mythica,

flve , de Orgine Tartari& Elyfil libri quinque : qui*

. but oftendltur. Fabulas Gentil ium deDlit, eorun-

i demqua RitusSacros, unicededuci &expllcari de*

bere ex Rellgione Prlmi Orbis, MyUeriifque Sa-

cro Saoâis de Deo uno & trlno. Chrino, Spiriiji

Sanao, & Regno Dei inter hominet. HagaCm,
• »7J3' 8wo.

PIN.
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